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dt' relie jUI'isprudenrt' a\llit'nt ,lié souvent signalés u. Il ~urtit

dl' remarquel' tf'abord qu'elle donnait une sérieuse l'ntors!'
au (lI'incipr du dt'bat contradieloire en matière criminelle, 1'1
IJu't'muitt' l,Ile était certainen1l'ut ronh'aire à l'esprit de 1.,
loi du 19 juin 1881 qui,cn auh'es raisons de la SUPP"t~sion

du résumé du III'Psilll'nt, se fonde SUI' la néct'ssité dt' l't's
peel!'I' lt' p"incipe que l'accusé ait la par'ole le derniel', Au
fond celte pr~ti(Jue I;tait inutile, puisque ks présidents ont
toujours le dl'Oit, (lont rien n'empèche qu'ils l'e'ercent Slll' la
demande desjul'és eu\:-mèmes, tic rappOI'ter leur ol'donnancl'
de cIOtlll'e des débats, de les réouHil', en J'amenant Il' jury
dans la salle d'audit'nce, ct en donnant, avec la douhll' garanti"
de la publicité et de la contradiction, (C des explications llui
pell\"ent paraitrt' dangereuses ou suspectes lorsqu 'elles ~ont

donnpt's à huis clos et hOJ's de la IJl'ésence de l'accusé» u. EII
réalité, la raison qui a fait établiJ' celle pratique, c'e~t qu'elle
pel'l1lt't au\ jurés de se renseigner commodément SUI' les 1'011

séqu!'ncl's de leur \'erdict, et d'arriver par là à inllut'J' sur le
pl'Ononcé de la l'cine 10, C'est pour cela d'ailleUl's qU't'III' a été
consacrl'e, aH'C certaines amt'Iiorations, l'al' la loi du 10 M
cembre J908, Celle loi a ajollté au 2' alinra de l'ar'tiele 3i3
du Code d'instruction criminf'lIe, qui disposait que « nul ne
pourra entrer (dans la chambre des jurés) pendant la délibé
ration, pour quelque cause que ce soit, sans une autol'isation
écrite du président », une disposition ainsi conçue: « Celui·ci
(le l'résident) ne de t'ra !I pénétrer que s'tl est appelé par le dur
du jury et accompllgnp du défellSeu,. dil l'acc/HP, du ministère
pl/Mie pt du greffier . .\lention de l'incident sera f,lite au procès-

tante, qu'il y avait présomption légale, lorsqu'un président était entré dans
la chambre des déhbérations, qu'il avait été appelé par le jury pour fournir
des éclaircissements. Cass., Il septembre 1827 (P, chr,); 9 aoùt 18,5
(D. ~.t.356).

Il Cf. spécialement Faustin Hélie, op. etloc. Clt., n' 37a; Bourguignon,
Manuel du jury, p. 493, n° 320; Carnot, op, cit., t. Il, p. 63~ ; R~p, g"n.
du droit français, v" Cour d'lUIsist$, n' 3944,

" Laborde, op. cit., no t088, p. 791.
10 Supra, n" t313, Il, p. 21l.
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\crhal >l, Cclte disposition e"t empruntée au Code d'in~truetion

cl'jl1linclle autrichien de lS7:J (~ :tH) ", Elle cunstitue un
IIlconlt':.tahle pl'Ogl'ps par rappod !lIa pr.ltitJue anté.'ieure. 11
nt' ~lIt1il plus que le président ait étll appl'l" pal' le jUI'Y ",
il faut lJu'il soit accompagné du dél'pnscul', dll ministi~re

puhlie et du greffier', il l'dut aussi que mention Ill' l'incident
soil faite nu procès-vel'bal des dl\IJ.lII>, .'Ialgré tout, le ItlgisJa
teur cst resté il muitié roule. D'une pad, ni l'accusé ni le
dércnst'uI' dt' la radie ci vilc ne sont appclés dans la ch.unbl'f'
du jury: c'cst donc une demi-conlradiclion et un llemi-con
Irôll', Il faul cependanl 1l0lel' que la pratiqlle; plus lilli'mle
lllle la leUre de la loi, el se coufol'mant à l'esp.'it du légis
1.IIt'ur de 1908, ptlrmet au pl'ésidcllI, appelé pal' les jurés,
d'emmclwl' l'avocat dc la par'iie civile 011 tIc se laisser' accom·
va~ner' pal' lui, sans lJu'il en résulte auculle Ilullité 33. O'aulre
Val'I, comment sel'Onl l'églés les incidcnls I(ui peuvent se

31 Le Code de procédure pélldle allemand dispose ai~8i, dans son articl.. 306:
" Si les jurés, avant de rendre leur verdict, croient avoir besoin de nouvelles
explications, celles-ci leur seront dûnnées, sur leur demande, par le président,
après qu'ils 5pronl rentrés Il. cet elfet dans la salle d'audience. - S'il Ya lieu
de modifier ou de compléler les questions, l'accusé devra être introliuit à

nouveau, pour assister à l'opération ".
Il Bien enlendu la forme - verbale ou ~crite - de cet appel est indilfé

rente. Cf, Cass., fit mars H!!l6 (8,97.1.207, D. 97.1.56), duntl'uutorité resle
entiere en l'absence d'ducune mdication surce point par la loi de 1908.

sa V. Cass.,1:; septembre 1910, n. cr., nO ..96; 22decp,mbre 1910 (5. 1911.
1...2., D. 1911.1.77 et note Legris). ,tcllle, lJemogne, Rev, crlt., 1911,1" 381i:
L'arrêt du 22 décembre 1910 déclare quO " il pst conforme à l'intenlion du
législateur que les représentants de toutes les parties au prucès sOient éga
Iement présentes lorsque le président est appeltl dans la chambre des déllbé·
rations,,; il n'en reste pas moins que la l'resence du ministère public et du
conseil de l'accu.é est ubligatoire tandis que celle de l'avocat de la partie
civile reste facultative, et que cette inégalité est encore plus chuquunte, de
puis la loi du 22 mars 1921 qui a étendu a la pMtie ciVile et à son conseil
le béntlfice des dispositions de la loi du 8 décembre 1897. Tilndis que la
jurisprudence libérale, entièrement justifiée l'ar l'esprit et les travaux l'répa·
ratoires de la loi de 1908, pst généralement approuvée par la doctrine,
~1. Roux, op. cit., nO 513, p, 707, note 5, déclare: " La disposition de la loi
du iD décembre 1908, dérogeant à la défense d'eutrer dans la salle des déli-
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produire, au cours de l'entre\'ue, entre le I-JI'ésidl'nt, h's jUl'és,
11' ministère public, el les représentants dcs parties? Dans
les h\l\au\ p"éparatoires de la loi de 1908, on a affi"ml- '-lUI'
CI le président se bome,'ait à renseigner' le jury su,' des l'oints
de droit ou SlII' des questions de fOl'me » ct qU'II lin déhat sur
les faits de l'accusation ne pOUl'l'ait s'instituer "U, Si l'on
peut pen!oer que le président veillera à ce que le \U'u du
législateur soit respecté par le ministèrl' puLlic, le défen
seur, et éventuellenwnt l'a\"Ocat de la padie civile, qu'ar
ri\era-t-il si c'est le président lui-mème qui se livre
il des app,'éciations de nature il influencer la déli"pration,
ou bien t'ncol'e s'il commet quelque erreur' soit su,' les fails
soumis au jury, soit sur leurs conséquences légales? La loi
ne présente aucune disposition à cet {'garll. On a prétendu ..
qu'cn pareil cas les ,'eprésentants des parties ne poulTaient et
nt' devraient rien dire dans la salle des délibérations, mais
qu'aprrs leur retour dans la salle d'audience, ils poul','aif'nt,
pa,' conclusions, demander à la COUl' acte des violations de 1.\
loi commises par le présid.'nl. Doctrine et procrdi' inallmissi
bles, puisque, sur trois membrl's de la cour, deux n'auront
pas assisté à l'incident, dont on leur demande de donner
acle. Sui"ant unI' autre opinion Il, le ,'el-ll'ésentant de la
partir, dont les droits auraient été lésés par le prpsidl'nt,
deHait inter\'enir aussitôt, dalls la salle mème des déliLéra
tions, l'II ,'éclamant au président la réouvel'lure des déL,t1s.
Si le président refusait, il ~ aurait, au p,'ofit de l'accusé, un
moyen de nullité liré de la \'Ïolalion des articles :135, alinéa 2,
et 336, p"emier alinéa, du Code d'illstr'uction criminelle

béralions du jury résultanl de l'artirle 3~3, alinéa 2, est limitative. Il s'en
suit que l'avocal de la partie civile. dont l'IOtérél se confond généralement
d'ailleurs avec celui du mlOislère .public, ne peut se joindre aux personnes
qui accompagnent le président "•

.. Rapport Péret à la Chambre des députps, v. G. Le Poittevin, op. cil,.
Dote suivanle.

li V. G. Le Poillevin, Elude ,ur la loi du /0 décembre /908, n' 23, aux
L&ia nouvella, 1909, ft" partie, p. 2t " suiv.

Il Laborde, op. cil., n' 1088.
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(droil de l'accusé d'avoir la pal'ole le dernier. et inlt~rdiction

du rl\suml\). Si au contI'aire le pl'ési,lt'nl acquiesce, la nullité
di~raraîl par la discussion en au<!il'nce puhlique du nou\(,1
élrrnt'nl apportt\ pal' le président dans le dél.at, et l'al' la
(acuité qUI'trouve l'accusé, du fait ml~mt' de celle réouverture
d,'s di'hats, de pal'Ier le del'l1ier. Ce système Ile «11;fl'nll mieux:
l'ncure faul-il constatel' que, du moinll «Ians le ras oÎl le pl'é-,
sidenl refuse de l'éouvrir les di-bat~, son efficacilé est suhor-
ltonnée à la con~ignalion exacte pt CO III l'1rte au procès-vl'rhal,
par le gl'effiel', «le l'inll'nention abu~ive rlll l'résident u .
Am~si doit-on se bornl'r il ''l'gl'eller qllE' le It\gislatellr de 1905
nI' soit pas al1i' jusqu'au hOllt, 1'11 mettant fin pUl'ement et
sirnpll'ml'l1t il la p,'atiqlle antl"rit:nre ct en donnant, à l'mri
denl d'lin jUl'Y qui a des sCl'Uplllps 011 qui désire Iles rensei
gnements, sa seu le concl usion logique, c'est-II-t! ire la rrou
'ertul'e rIes di-bats, avec les garanlies de l'audience; d'antant
pl liS lJu'il est possible qlle les condition~ nomelles et l'espl'il
dl' la loi de 1908 aient diminué la véritable utilité de l'entr,:e
du président dans la chambre des jurés. il savoir de comti
III,'r li une négociation offit:ieuse ay,mt pour objet de tran
si~er ~ur une condamnation avec peine réduile li : il est bien
l'l'rlain qlle la présence des rep"ésentants des parti,'s gêne,
pluIôt qu'elle ne facilite, une pal'eille transaction ".

1397, C'est le che! du j llry u qui dirige la délibpration pt
If' vote du jury. Avant que commence la délibération, il.

" On peut consulter d'ailleurs sur ce point les arrêts dr la Cour de cas
sation du 9 aoùt 184:' (D. 45.1.356\ et du 25 février 1893, n. cr., no 5-1e i la
loi de 1908 ayant gardé le silence, la situation rrsle idrntiqlle à celle qui
Pouvait se présent. r ant~rieurement à la modification de l'article 34,3, ~t on
rtsque de se trouver devant les mêmes diOicullés, et, pour parler franche
m_nt devant la méme impasse, qui sont signalées parces arrêts. •4.dde, Cass.,
30 octobre 1909, R. ~r., nO 4\12, eL 21 juin 19,}3, arrêt rapporté au no 139B.

38 Cr. les intéressantes obsen'ations de M. Corentin Guyho dans son rap
port à la Soriété des Prisons sur" I.e jury mlli/re (le la peine ", f(ev. vin.,
1909, p. 1015•

.. Sur la désignation du cbef du jury, cr. •uprà, nO 1352.

-
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llfnne lecture de l'insh'uclion qui forme le textf' dt' l'articlt'
312 du Code d'instruction criminelle, instrudion imprimé!'
Sl\I' un l'al'lon di'posé sur la taLle du jury, cl, en 'outre, affi.
l'hpe en ~ros caraclères dans le lit'u le pl w; apparpnt de la
l'hambre des délibérations. L'inobspnation de ces fOl'malit~s

n'entr:tine d'ailleurs pas nullité U
, L'instruction, contl'nup

llam l'article 3.f.2, se compose dedeu"t paragrapIH's, le prl'lIIil'r
relatif am. preuves, le second à la 11Iùsion ct aux devoirs d"
jury, sur lt'squt'Is les explications nrct'ssairf's ont {-té déjà
données" .

1398. Le \ott' du jury est pl'él'éM d'une discussion préa
lable, qui a toujours été pratiquée en fait, mais dont l'exis
tence a été consacrée légalenwnt pal' l'article 5 du di'cret du
6 mal's PHS, qui porte que « la discussion dans le sein du
jur~ a\ant le yote est dl' droit ll. Il en résulte une consé
quence importante: e'est que l'entrée dans la chamlwe des
délibérations m.u'tJlH' la cessation du dp\'oir qui est imposé
am jurés pendant les débats de ne pas manifester leur opinion.
Dès lors que la déliLération est un droit. il importprait
même peu ljue les manif/'stations des opinions pel'sonnf'lIr~

des jurés, qui peu\"pntla marquer, aient eu lieu en présencf'
du président ct des représentant~ des varties, appelés en
\'ertu de l'artitlt' 3.f.3, 2· alinéa; car ravpel du président
n'est jamais qu'un incident de la délibl\ration '".

La délibération l't le \ote ont lieu. selon l'ordre prescrit
par l'artil'le ,n de la loi du 13 mai 1836, successivement sur
le fait principal, pui~, s'il y a lieu, SUI' chal'une des circons
tances a;;gra\'antes, SUI' ehacun des faits d'excuse légale, sur
la question de discernement; les questions, autres que crlle

li Principe constant, v. Nouguier, op. CÎt., t. IV, 0° 3132. Au reste, ce
n'est .qu'une const!queuce du principe général qui sera exposé sous If'
0" HO:!,

.. Supra, t. l, nDl 258 à 266, et dans ce volume, nO t3tt.
li Gass., 21 juin t923 (Rec. Ga:. Pal., 1923,2· sem., p. -i22 avec le rap·

port de ~1. Peyssonié; S. 1923.1.39-i; .-tdde, Rev. pén., Observations de
~. Huguener, 192'. p.212).
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1"'lalive au fait p('incipal, ne doivent pas faire "ohjet d'une
l'l'pon't', s'il a été ('l;pondu né~ati, cillent sur le fait prin
cipal. Quant au\ questions suhsidiairl's, posél's comme ré!llll
!.Int des débats, elles ne doi\cnt l~tl'e examinées que 10l'sque
les questions I"'incipales, dont elles sont dl'!ltin,;l's il pren,h'e
la place, ont été l'ésolues négativement. AIH'l;S avoir ép"isé la
liste des questions, l'l s'il l'ésulte des ('éponses une dérlaration
,h' l'lilpahilité, le chef du jury doit, comme on l'a V\l, ollvril'
d'office un sCI'utin sur les circonstances atténuantes (llrt. :H1,
C. instr. cri 111., d lor de la loi du 13 mai IS:i6),

Le jury est lié pal' les questions llui Illi sont posées ct il
l'IIn1ml'luue faute qui vicie son verdict, s'il modlfiples tl'l'Ines
de l'accusation, soit en s'ahstenant de l'{-pondre il dl'S ques
tions posées ct sur lesquelles illlc réponse est nécessaire pal'
application Iles règles qui ont ét{, d,~tl'I'minpes (réponse incolll
plrte), !loit en {-nonçant une réponse l'clati\e fi un fait 011 il
une circonstanee SllI' laquelle il n'a pas rté intclTogé (e,cès
,le pom'oir et réponse slll'abondante) u.

1399, Sous rempi('e de la li'gislation Ile l'{'poque inte .....
1Il,\diaire, Ic voh~ des jUl'és n'avait pas un cal'acli·\'C senct.
En effet chaque juré, s'uccessivcme'lt, cn commcn\'ant par le
chef dujul'Y, et « les uns cn l'absence des Rut~cs ", faisait sa
déclaration devant un des magistrats du tribunal et le minis
ti'l'e public. En même temps llu'il faisait ~a Mdal'ution,
cha/lue jul'l~ d{>posait, comme moye'JI de contrôle, cf;;ns une
boile blanche ou Jloil'e, une boule ,le couleur sl'mblable,
st'Ion 'lue sa déc!al'ation était affil'mativc ou n{'gative, Les
hoiles étaicnt ouvertes en présence dl's jUl'ps assemhlt:s et
1'011 faisait le calcul des voi:\. Dans ce système, cl sans
compter l'om lité même du ,·ote, la réception des votes par
lin memhre de la cour, et la pl'ésence du ministère public,
,'ppol'taient une gr,n e atteinte à l'inMpendance du vote,

.. On examinera celle question dans son ensemble en examinant infra,
§ CCIV, les diverses hypothèses de verdict irrégulier. Cf, ~galem('nt le prin
cipe génfral exprim~ au nO 1402.
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L'artirle 3ij du Code d'instruction criminell .. de f SOR, en
maintenant le caractèl'e ,'erbal du scrutin, t:hargea le chef
du jury de recueillil' les \"otes, hors la pré~en('e d'aucun
membl'c de la COUI', et du ministèl'p public.

C'est la loi du 9 sep.tembl'e 1~:-\~ qui a iutroduit le prin·
cipe du vote secret, en modifiant les articles ::Ul, :-\4;) pt :H6.
Il' mode de \"ote noun'au, nécessité par cellp rHorll1l' , fut
organisé d'abord pal' IInp ordonnance du H septemlll'" 183!;,
dont les dispositions passèrent pureml'nt et simplt'ment dans
la loi du 13 mai 1836, qui règle aujourd'hui la matièr'pu.

Pour chaqllP scrutin, chaque jurp re~'oit du chef du jur~

un bulletin marljué au timbr'e de la Cllur d'assiscs, ét pOl'tant
l'es mots: sut' mOIl hfJ1meur et ma conSCience, ma déclaration
t'st •...• LI' juré écrit à la suite. 011 fait pcril'e secrptpment
par lin collègue de son choix, le mol oui ou le mot /Ion.

Puis il rl'met le bulletin fermé au chef du jur~, qui II'
d.:pose dans l'urn,'. Le dépouillemcnt de chaque scrutin
est fail par le chef du jur~', t'n prtlsence d sous le conh'ôle
des autres jurt's.

Il faut l'cmarqul'r deu\ choses: 1° 1.';5 hullptins qui n 'c'pri
mpnt aucun ,ote (bulletins blancs) et CCliX (I"C six jurl>s au
moins déclarpnt illisibles sont comptés comm,' f'Hol'abl ..s à
l'accusé; 2° Les ratures, les ren\Ois, les surchargt's. les
interligncs, s'il y en a, doiwnt être approU\és. CCII' qlli nc
sont pas approu\'és sont rpplllés non a "enus, de sorte que si
la rature, Je rem'oi, la surcharge pOl'te sur un point suhs
tantiel de la réponse, tel que le mot « oui », ou les mots Il il
la majorité n, la déclaration est nulle (L. 13 mai 1836, art. 5).

Le résultat de chaque scrutin est consignp, sitôt son

.. Le principe du vote secret" été à nOUVl'au arlirmé par les modifications
que la loi du 9 juin 1853 a fait subir à "article 341 et à la loi du 13 mai
1836; on a déjà signalé d'aulre part que l'al.rogation'Iempùrairè par le Mcret
du li mars 18~8 de l'alinéa de l'article 3~1 prévoyant l'avertissement au jury
sur le vole au scrutin secret, n'av.it pas été considérée par la jurisprudence
comme SIgnifiant l'abroll'alion du principe du Sl'Crl't des srrutins, ni m~me
comme faisant disparailre la npcessité de l'avertissement relatif au caracti>re
ser.ret du vote. Suprà, no 1336, p, 38~, note <i,
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dél'uuillcment (sur-le-champ, ad. 3 de la lui du 13 mai 1ltltj)
en marge ou à la suite de la question ['ésulue, ~ur la feuille
dl'~ lluestions. POUl' mieux assu['er le Sl'cret (lu vote, les
bulletins sunt Imîlés, ap['ès chaque scrutin (III'\. ri de la loi

du 13 mai 1836).

1~OO, IJuel est le nomL['e de voix nécessail'e pOUl' fU['I1\I'['
la Mcision du jury? On conçoit llu'une législation puisse
~,ige[', pOUl' la déclaration de culpahilité, suit l'unanimité
des t'uix, soit une majorité considérable, soit enfin la majorité
simple. Nous avons suivi alternativement ces tl'ois s~stèmes,

pour nous a[Tèter il la loi si lugique et si l'aisonnaLle de 1,[
majorité simple.

L'évol ution législative, ['elali vemcnt au nomil['e de ,oix
nécessaire pOUl' la formation des diverses déclarations du
jur), u été souvent inl1uencée par les événements politiques,
et cert.aines des dispositions législatives qu'on "1 citer doivent
ètre considérées comme des lois de circonstallces, dont J'aLro
gation ultérieure est tout. à fait normale; en outre cett.e évo
lulion est. liée étroitement à la conception des rapports dei
dl'u~ éléments, cour et jury, qui composent la jUl'idict.ioll,
ct il l'elle du dosage respectif de leurs pouvoirs; plus pu[,ti
l'ulir['cment des explications anté['ieUl'ement données ont
i1éjà mont.ré les liens qui existaient entre la question, dont il
s'agit à cette place, et. le pouvoir de ['evision au fond, pal'
renvoi à un nouvel examen, que tous nos systèmes législatifs
successifs ont reconnu à la cour sur le \crdict du jury u.

Sous l'empire de la loi de 1791 et du Code de Lrumaire
an fiV, la loi exige, tians le~ ca~ ol'dinaires, pour la déclara-

.. V.supra, nOi311, Il. Le Code italien de 1913 udmpt, comme notre sys
IPme actuel, le principe de la majorité simple. En Angleterre et aux Etuls
l'nis, l'unanimité est exigée, tandis qu'en Ecosse, III règle de la majorité
SImple est suivie, En Allemagne et en Autriche, les q.estions relatives à la
culpabilité ne peuvent être résolues affirmativement que par hUIt voix au
moins, c'est-à-dIre à la majorité des deux tiers; au contraire Jps circonstances
allénuantes peuvent être admises au simple partage des votes.

G. P, P, - IV. %6
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tiull de culpal>ilitt:, UIll' majorité de dix voix, ct, s'il) a lieu,
après intel'\l'ntioll du Il'ibunal, unanimement convaincu Il,'
l'erreur des jurés, li 1IIIt' sf'colllie déclaratioll par UII jury
funné de~ douze pl'l'mirl's jurés et de trois nOUVf>3UX, Ct'II.·
Mdal'ation Ill' peut se former qu'aux l(llatre cinquii>mt's d..~
,oix u. La loi du I~} fl'uctidol' an Y adopte, pOUl' toutes It's
Mdarations, affirmatives aussi bien que négatives, l'unani
mité. Av'ec le Code d'instruction cl'iminelle, le prinl'ipe ,'st
posé pour un temps tI"e la décision se forme à la majorité,
l'av is fa"orable à l'accus,: devant prévaloir en l'as de pa l'ta Il''
d.'. voix, ~Iais le caractt're de celle disposition se Il'ou,ait
siugulièrement modifié par It·s pouvoil's de revision dunn'·s
à la l'OUI' pal' l'al,tic1e 3:5t primitif dans le cas 011 la dél'i~ion

de culpabilité Il'était prise qu'à la majoritp simple; ces pou
,oi.,s Ollt été antériemement 1'\ pl iqués ".

Les lois du 4 mal's t~3f et du 28 auil 1832, abrogeant
l'al,ticle 3~)1, confient le pouvoir de prononcer sur les
circonstances atténuantes à la cour, et décident que les
dédarations contre l'accusé et la déclaration SUI' l'e\Ïs
tence des cil'con~tances atténuantes se fOl'ment il la ma·
jorité de plus de sept v'oix. La loi du 9 septembre t 835
"Hient au s~stème de I~ majorité simple li. Un décret du
,( mars t8.\8 exige, pour les déclal'ations de culpabilité, une
majorité de neuf, oix, Le décret du t 2 octobre de la m,\me
année abaisse le chiUre de la majorité: à plus de sept VOil,
sur le fait principal, les circonstancf's aggravantes, les ques-

.. S.pra, p. t 90,
n Ancien articl{' 351 dans sa rédaction de 1808, et loi du 2.. mai t82i,

6Uprà, p. t9t et 192,
.. Sous l'{'mpire de la loi du 9 septembre 1835, le chilTre de voix (maJo

rilé simple, ou majorité plus forte) auquel s'est formée la déclaralion de
culpabilite influe 8ur 1.. chilTre de voix par lequel le&" magistrats de la cour
peav{'nt ordonner un renvoi après verdict, article 352, modifié par la loi dll
9 s--plembl't' t835, fuprà p. t 9i, note 63; on rappelle à ce propos que les
disllnctions fondées dans l'article 352 sur le chiffre auquel avait élti rendu
la dt'e.laralion de culpabilit,; ont été abrogées par le décrpt du 1) mars t 8..8
et la loi ,du 9 juin 1853, <upra, eod. loc.

•
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IIIlOS d'excuse et discernement: il la majOl'ité simple, pour les
('Ircon~tances attt"nuantcs.

1.11 loi du 9 juin Œ5:l revient enfin, et cellp foi!! défini ti
\l'lIIl'nl, llU s~sll'me généralisé de III majorité !!imple.

Hot. L'article 3\7, tel 'lu'il a t'·té rédigé par' la loi du
li juin 185a, décille 'IIW : La décision du jur.'I, tant contre
l'accusé que sur les circonstances alté1l1lantes, se forme à la
majorite. 11 impol'le de voir' le jeu de cette l'ègle, il P"opos dl'
rhaCllne des 'Iuestions (lui sont posées au jur~,

'a) :::\111' le fait principal: « X..• est-il coupal.Jll' 11':l\lIir, il
Il'Ile date, "olontail'l'llH'nt donnp la 1I10r't à N... ·? Il, Le t11~pollil

Il'ment donne, nous le supposons, si, bulletins Oui, six bul
Il'tins NOIl .' la majoritt\ n'étant pas acquise contre l'accu~é, II'
l'Ill'f du jury éCl'it, en mal'ge de la 'Iuestinn : NOIl. Pour la
,11:c1al'ation de culpabilité, il faudra donc .~ept t'oix, ou plu~,

elle chef du jur~ écrira alors: Ou;, à la majoritp;
h) Sur les circollstances aggravantes: « Cet homicide a-t-il

~li: commis avec Jll'hnéditation? ", on sui\l'a la mrme "l'gle :
la déclaration arfirmative, étant d,:fa\lll'able il l'accusé, 111'

poulTa être pr'ise qu'à la majoritr ;
c) Il en est de m,\mc de la question de discernement (L'ac

cusé a-t-il agi avec discernement'?) en ce qui concer'ne les
IMilll'U1'S de dix-huit ans; ,

11) Quant aux questions d'excuse, par exemple: « X.. , a-t-il
j'lé provoqué par des violences graves conh'e ~a I,,'.'sonne 'l ",
~i sept voix. ou plus repoussent le fait que l'accusé altègUl' .i.
sa déchal'ge, le chef du jur~' écrit: No,., à la majoritP. S'il ~

a si\ voix. ou davantage pour l'affil'lnative, il mel simple
ment: Oui. Ici, t'n eITet, la négative, étant l'ontmi.'e il
l'accusé, ne peut être déclarée fJu'à la majoritp de sept \oi\,
landis que l'affil'mative, lui étanl fa,orahle, peut Mre dt'ocla
rée par l'égalité des suITrages, 011 si\ \oi, seulement;

e) POUl' les circonstances attélluaflltl, s'il y a sept Oui,
nombl'e suffisant, comme la question, sur ce point, n'est lIas

't:l'I'ite, il faul énoncer la sllbstance même Ile la déclal'ation;
le chc( du jury écrit: Il Ala majorité, il ! a des circnlJslances

•
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altrnuanll's en fa"~U1' tle l'accusé D. On sr dcmand., parfoi~

COllllllt'nl, les circonstances atténuantes élant favol'aLles à l'ac
cus~,l'égalilé de 'oil ne sufl1t pas pour les admettre, rOIllJÎw

t'lit' suffit pour l'admission drs faits d'e\cuse. Il est facile .Ie
comprendre que le législateur, craignant qu'il n'.~ eùl altus
dans Ir~ déclarations de cirl'Onstances atténuantes, si le
simple p.utage équivalait il une déclaration fa, ol'ah'." ail
eligé la majorité, afin que la décision affirmative fùt Il' l'j'sul
tat d'une ,olonté certailll' du jury, et non tI'un doute dt, ~a

part. D'aulant plus que l'atténuation étant uile llIodificalioll
essentielle de la criminalité qui a étp. reconnue par le jur~,

il faut une majorité pour en tléclal'cr l'elistence ".
Il résulte des e\plications qui précèdent que, dans la plu

l'art tles déclarations, la majorité est nécessaire : telles sonl
les Mrlarations relati\es à l'affirmation de la culpabilitp pt
des circonstances aggra\'antes, il la négation des faits d't'\cu~,',

à l'affirmation de l'existence des circonstances atténuanlt'~,

Dans toutes ces h~polhèses, le jury doit indiquer, à peint' dl'
nlll/ilé so, que la déclaration a été prise il la majorité : Oui,,j

.. Lorslde la:discussion de la loi de 1832 à la Chambre des rlliputtss, il rut
pf'l!senté un amendement qui avait pour objet de raire déclarer les circons
tances, par le jury, au partage des voix; cr. Chauveau, Code penal progre.
.if, p. 22. Laborde, op, Clt., nO to91 remarque à ce propos: " La dilTérenre
dans le nombre de "oix nécessaire pour arlmettre une excuse et pour recon
naître les circonstances atténuantes n'est pas toujours comprise et peul ét ....
la œuse d'erreun;. Une bonne législation devrait prescrire de poser .ou.
une forrM affirmative les questions relatives à la culpabililé, au dilicerne
ment et aux circonstances atténuantes, et IOUI une forme 71t!llatit'e la qu~s

tion d'excuse; puis tstablir cette regle a~solue que toute rt!ponse afflrmat"'e
ell faite a la maJonU et que toute rliponse nt!gative n'ezige que riz ,'oiz".

Il Irrégularité el, si le yerdict n'est pas régularisé, nullité des déclarations
n'exprimaot pas la majorité : sur l'affirmation de la culpabilite, CdSS"
6 janvier 1837 (S. 38.t.25:t); 20 janvier 1860 (5: 60.1.829; D.60.1.2>li);
21 novembre 1872 (D. 73.I.WO); 16 février 188~, B. cr., nO 40; 22 janvier
19'.?0. B. cr., 0° 36; sur l'eziatence des circonstance. aggrava/ltes, 17 janvier
1856 (S. 56.1.558); 10 aoOt 11165 (D. M.5.10i); sur la négation d'un fait
/i'ezcu,t, Cass., 8 juillet 1836 (S. 37.1.133); 19 mars 1857, B. cr., n° 112;
1" juin 1867, B. cr" 0° 13.. ; 7 aoOt 1879 (S. 80.1.~80i D. 80.1.:l3!I';
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/11 majorité; NOll, à la majorité. Au contrairt', en cc 'lui con
ct'me la nl'gation de la culpabilité et dcs circonstalH'l's aggra
ulllt'~, J'aflhmation d'un fait d'excuse, la n{'gation dl' J'exis
Irll,'r Jes circonstanccs atténuantes, le pal'ta~e tlt'S 'oix suffit
1'1 il ~'l'lIsuit que le chef du .ill/'~, sauf en ct' 'lui conccl'ne la
nélC"tioll tics cil'constances attplluant811, qui doit se tratluil't'
pal' le sill'nce de la Mclaration Il, ex pl'i me la J['cision du j UI'Y
r"r les seuls Illots, Non, Oui u • De toute façon, dans aUCltnl'
d,'s h~pothèses llu'on vienl de définil', le nombrt' prioci!! des
,oi, Ile doit rtre t'''primé, la décision fui-clic prise à l'una
nimilé (art. 34.7), et cette intl'I'diction est l'rpscrite il peille dtl
lIullité (al't, 34.7) 6S. Il ne faut pas t'II ell'et llu'on soil tt'ntt\ dt,

15 s~plemqrt' 1892 (O. 9·\..i.1~0); 6 juilleI19t1, n. cr., nO 3!i0; sur l'exis
tence des circonstances atténuantes, Cass., 28 aoîlt 1846 (D. iIU·.H2);
19 décembre 18i8, B. cr., nO 2.-\,. L'irrégulanté alleinl chaque réponse où
Id mention u li. la majorilé 1> est non écrite, lors m~me qu'une première réponse
porlt'rait la mention régulii're, par ext'mple • oui, à la majorM 1> et les sui
vanle~ " oui 1> seulement, ou encore lors m~me qu'une accolade réunirait les
questions posées par une accolade, en face de laquelle sonl écrits les mots
" oui, à la majorité 1>. Cass., 6 janl'ier 1840 (8. 40.1.877); i7 jU\'ier 18!i6
(". !i6.t.558); 19 aO(\\1886, B.cr., n° 305. L'abréviation ou la surcharge dl'
la formule « à la majorité Il équivaut à son absence et entrainc nullM,
Cass, 17 avril 1862 (S. 62.1.906); 2 aoùl 1877 (8. 77.1.~R5). Par conlre,
d,· simples incorrections d'orthographe (par exemple h's mols mogorilé
mllgorité, etc. J, dans le graphisme du mot majorité, ne sauraienl vicier la
I,rocédure, Cass., 2aoùtl8i7 (S. 77.1."85); 211 aoùl 111!lO, B. cr., nO 180:
18 aoùtl892. B. cr., nO 239.

•\ ::'i, malgré cette règle, le chef du jury déclart' 'expressément qu'il
n'l'xillte pas dl' circonstances allénuantes, celte déclaralion supernue n'en
traine pas nullité, on la considère seulement comme non avenue, Cass.,
\1 jUill 18-\'0, B. cr., nO 168; 2 octobre 1857 (S. !i7.1.8i2); 18 décemL.rll
11I58 (::i. 59.1.286; D. 59.I.IU).

SI Mais, en pareil cas, l'adjonction aux mols oui o)u nOIl, des lermes « li. la
msjorllé " ou de l'expression du nombre des voix auquel la décision a été
rendue, ne sauraIt entrainer qu'une annulalion dans l'inlérl't de la loi,,
puisque l'accusé n'a évidemment aucun intérêl li. arguer d'une décision
Irrégulière en la forme, mais qui lu; est favorable; v. Cass., 25 juillet 1833,
/lép Dalloz, VO lnstructioll criminelle, n° 3166 et VO f'allltte, nO H56;
III avril 183~, B. cr., n" 115.

Il lIiullité dans toutes les hypothèses, si la déclaration énonce qu'elle a éV
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rai,'e de distindions entre les verdicts ct de ('Iassf'r Il's IIcqlllt_
telnl'nts ou les condamnations. Ce serait ébranler Il, resJll'd
dù au, di'cisions Ilu jury.

1402, Le caradhe secret des délilu:,'utions du jur~ '\ IIUI

résulte du raitlluïl y est procédé sans communication /n,'(

le dcho"", dun.. une salle où ne sont rassemblés que les ~I'uls

juré~ à r~\dusion de toute autre personne u, comporte HIle

conséquence essentielle, en l'e Ilui concer'nc l'obsenation dl'"
règles légall'S qui viennent d't"tre décrites sur la diolihèration
d le \ote d,'So jurés: J'accoDiplissement des ro/'Ulf'S légRle~

n'est pas constatl: l'al' l'rocès.\Crbal; le grerticr n'él:tnl poillt
admis dans la cham/we des délibérations des jlll'és, son 1'1'0

cès-ve,'Lal nc peut rien constater relativement al/x opératillll!l
particulières du jury". D;.s lors, il n'y a' point de sanction
c1ÏTule à l'inaccomplissement ou à l'accomplissement dHns
des conditions irrégulières des règles légales sur la délihé
ration et le \ote du juq 51; il ne peut exister qu 'une sandioll
indi,.ecu~ lorsque les irrégularités de la délibération et du
vote se sont traduites matériellement dans les réponses con-

r~ndue à l'unanimité, Cass" \5 féVrier 186\ (O. 61.5.H8); ou si ~lle

~xprime Je nombre d~ voiJ: à laquelll' ~lIe a été rendue, Cass., ft janl'ler
18i9 (D...9.5.78); 2J nO\'~mbre 11182, B. CT., nO 25t.

U Ce carsdere entraiDe pour ll's jurés te devoir de ne pas divulguer 1..11

eirconslances de leurs délibtlrations, et de ne pas révéler le nombre de ."IX

fa.orables ou dpravorables à J'accusé dans chaque scrutin, En fait Il's jur"5
manquent SOUVl'nt Il ce devoir; cr. Rev. p~n., 1921, p. {52, note 1.

Il Sauf bien entendu l'entrée du pré~ident, et des personnes qui dOlvPllt
raccompagner, aux tenoes du deuJ:ième a1inea de l'article 343.

" Il faut r('llprver ici encore l'application de J'article 3U, alinéa 2.
n II uiate même de nombreuses formalités dont ('accomplissement n'a

pa.. Il êlre constaté par les mentions qui doivent figurer, en réponse aux
questions posees, sur 1", feUille de questIOns et pa~ conséquent dans le \ er
dlct : l'inaccomplissement, ou l'accomplissement irrégulier de ces formailt ..s
n'entrainera Jamais aucune sanction même indirecte: ainsi pour la lecture
et l'afficbajre de l'onstruclion de l'article 342; ainsi pour des fonoaht ..s,
eomme celle qUI consiste Il brCller les bulletins de vote après chaque scru
tiD.
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~il!nf;es sur la feuille de ,!uestions, el dont l'enspml,le fOl'me
Il' \l'rdict du jury n. On \a voir ffil\lJIe IIUI' celle &anclion
Kldirrclc, l'l'lui l'ésulte de la nullité Ilu vprllil'l, n'a d'em't que
si le vPJ'(lict inégulier n'a pas été annulé, el remplacé par
Hile nouvelle déclaralion régulièl'e 51

•

Il Ainsi les irrégularités signalées dans le te~te et les notes du numéro
prècMent résultent des vices du verdict, et non pas des illpgalités du scru
tlO, qui l vrai dire sunt l'l'pendant leur véritable cause.

Il Les traits g,lnéraux de notre système français comportant le secret dl's
déhbérations et du vote du jury, et la direction des jurés, lors de ces opprl<.
hons, non par le président, mais par le chef du jury, se retrou vent dans les
dl\'erses législations qui se sont inspirpes de la 1I0tre. C'~tait l'gaiement le
~yslpme suivi par le Code italien de 1R65. ~lllls le Code de procpdure pénal..
de 1\113 Il introduit un système entièrement ditltlrl'Ilt : la délilJération se fait
dBns la salle d'audience, évacllée par le public, mais en présence du prtlsi
dent, du ministère public, du greClier, et d'un reprps..ntant de chaqup ac
l'usé; c'est le prtlsident qui dirigp cette déhbtlration, qui rl'cueille les bulle
tinS et les dépouille. V, de Mauro, Istitu:r.ioni di diritto procll3uale perta/p ,

t. Il, p. 18i- et suiv. Dans les léll'islations anglo.saxones, la caraeténstique pst
que le jury peut ou bien statuer dans la salle d'a.dienee, ou bien au cun
traire se retirer pour Mlibérer; v. Kenny, op.lcit., p. GO~, et Code de pro cr.
de ....tw- York, § i-21, p, 231 de la traduction de fournier,
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CIIAPITRl': 1v
LB: "ERDICT ET SES RÉSULTATS.

§ CCIV. - LE VERDICT

U03. La première lecture du verdict. Son cerémonial et ses conditions.
:'/écessité que le "erdict soit signe du chef du jury. - U04 Examen du
verdict. Rectification il l'audience des erreur' matérielles ne tourhant pas
aux reponses elles-mêmes. - t'OS. Pouvoirs de la cour: examen de 1.
",gularité du verdict, et renvoi du jury dans la chambre de ses délibérations;
renvoi il une nouvelle session. - U06. Justification du renvoi du jury dans la
shambre de ses déltbérations en cas de verdict irrégulier. Difficulté~ d'appli
cation du droit reconnu il la cour et questions qui se posent. - t407. Le
pouvoir d'ordonner le renvoi du jury appartient à la cour entiére; il est exerce,
d'office ou sur la provocation des parties, jusqu'au prononcé de l'arrêt de la
cour. - t408. Intérets pratIques de la détermination des causes d'irrégula
rite. Incertitudes doctrinales et jurisprudentielles. Distinction entre l'irrégu
larité formeUe et l'irregularité intrinsèque. - t'D9. Definition de l'irre:;u
larite formelle: elle devrait, en l'état actuel des texles, englober toutes lea
formules surabondàntes. Réserves doctrinales et jurisprudentielles amenant il
dIstinguer l'irrégularite formelle qui vicie par elle-méme le verdict, et l'irré
gularité formelle qui n'a cet effet qu'autant qu'elle s'associe à une irregularit<i
mtrinséque. - t,tO Diverses formes de l'irrégularité intrinsèque. - 14ft.
Verdict incomplet. - Ut2. Réponses contradictoire... - Ut3. Reponses
t'qui1'oques. - l't, Réponses surabondantes: leur effet variable. - t4tS
Conséquences du renvoi du jury dans la chambre de ses délibérations; le jury
reprend la plénitude de ses pouvoirs et peut modifier sa déclaration, même
sur les rèponses qni n'ont pas été déclarées irrégulières. - t'l8. En cas de
renyoi abusif, annulation de la seconde délibération. - Ut7. Pouvoir de la
cour de renvoyer il une autre session en ca. de yerdict,affirmatif de culpabilite.
Renvoi. - Ut8 S.gnature du verdict régulier ou régularisé par le président
et le greffier.

1403. Le t'erdict, c"est-à-dire III déclaration du jury, est
constitué [iar les di"erses réponses données par les jurés am
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IltIl'stions, CèS ri'ponses étant recurillirs par le chef du jury
el t'onsignées par lui SUI' la feuille des qurstions, lJuand la
rM8c1ion du verdict est lel'minée, les jurés l'rntrl'nl dans
l'i1uditoil'e et la cour remonte SUI' sun siè~c.

LI' pré~ident dema~de au chef du jury Ilucl cst le résultat
Ile la délibération.

Ce juré t se Ihe, 'et, la main placl-e SUI' sun Cll'ur, il dit:
" Sur mon honneul' ct ma conscience, devant Dicu et dc\ant
"", hommes, la déclaration du jUl'Y est. .. li; - puis, il donne
lecture des l'éponses du jUl'Y au'\ questioni'l posées (art. 3tH,
C. instr, crim.), CeUe pl'emière leetUl'e Ilu \erllict csl unc
fOl'llllllité obligatoire, et qui doit S'Opi'I'P", li peine Ile nullitt'"
a'pc le concours et la pl'psenee de tous les ,iuri's ayant pal'
licipé ù la délibération l, pn audience puhliquf', dl'v.ml la
cour, le ministère public et le dl~frnseur 1.

"ais ni le cét'émonial dont la loi l'l'nlome, ni la COl'llluic
préliminaire que doit prononccr le chef du jUl'~ nI' sont con
siMrps par lesarr'êts comme prescrits à peine de nullité', En

~ CCIV. 1 Le juré, qui a dirigé comme chef du jury la délibération, pt'ut
être remplacé, du consentemenl des autres jurés, par un de ses collègues,
.Olt seulement pour la lecture du verdict - si celUI-ci, comme cela est per
mis, a été signé avant la sortie de la chambre des délibérations, - so.t
pour la lecture et la signature qui doit normalement se placer après ..Ile,
V, Cass., 25 juin 1846 (D, 46.0\.121); 12 octobre 180\9 (O. 49.r..71);
H Janvier 1853 (O. 53.5.120); 20 aoùt 1851, /l. cr., nO 310; 23 novemhre
Ik8~, B, cr., n° 253; 6 juin 1889, B. cr., nu 206. •

• Sur le prmcipe, cf. Cass" 2 novembre 1811, 4 avril 1829 (S. chr.); pn
conséquence il est admis que si, à la suite dt' la délibération, un des jurh
rdusait d'assister fi. la premi"re lecture du verdict, il pourrait l'tre frappé
des peines prévues par l'article 396, V. Nouguier, op. et loc. ciL,
0" 3195.

• V. Cass., 26 décambrl' 1813, H. cr., nO 316; 2 septembre 1815, B. cr.,
RO 288. En ce qui concerne spécialement la présl'nce dl1 défenseur, et sun
droit d'avoir la parole sur tous les incidents qui peuvent s'élever fi. l'occa
sion de celle lecture, Cass., 28 janvier t830 (8. chr.); un arrêt "lus am,jen
décide toutefois que l'absence du dérenseur serait insuffisante à entraioer
nullité, Cass., 19 juin 1823, Rép. Dallo;, y4 lmlr. crim., nO 3095.

• Cass., 26 aoùt 18~2, R. cr" nO 221; 5 juin IRai (O. 5!,5.128); H juin
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principe, d'après le te:\te combiné des articles 3.i 1 et 357, III
lecture de la déclaration doit .noir lieu en l'aLsence de raccu~é;

mais sa présence Il 'olll'irait aucun illcofi\ énient 1. La feuille
du ,crdict est signée, après sa IcelUl'c, pal' le chef du jUl'Y,
et remise au président. Celle signature doit être obligatoire
nll'nt dounl'e, et elle doit l'être en prèsence des onze 8uh'cs
jurés '; mais, à celle del'llière condition, el Lien que l'ordre
des articles 3.iS et 3.iH monh'e qu'au 'lI'U de la loi celte
fOl'Dlalité dmTait s'accomplir seulement après la lecture du
H'rdicl, il ne saurait I·ésuller aucune nullité de ce que la
feuille aUl'ait été sign,:e dans la chambre des délihérations,
a'ant le retour dans la salle d'audience, ou même après la
remise au prpsident et l'apposition par celui-ci et par' le gref
fier de leurs signatures 7.

La loi n'a pas prescrit sprcialement la place oir denait
rtre obligatoirement apposée la sign,lture du chef du jur~ :
aussi suffit-il qu'elle soit placée de tclle ~orte qu'il n'~ ait
aucun doute qU'l'lie s'applique à l'enscmblede la déclaration'.

1857 (S. 5~.t.7t7); 26 aoùt 18~5, B. cr., n0278; 7 mars 1918,B.cr., n'53.
1 Cass., 2.+ mars t83t (S. 32.t.195); 22 avrtl t869 (S. 7Lt.t66; D. 70.

LU5); 27 mai 1880 (S. 82.1.438).
• Cass., 6 juillet 1876 (S. 76.1.327; D. 77.U91); 10 janvier tM71>

(S. -8.L390; D. 79.t.95). Egalement l'assistance de tous les jurés à la
remise du \'"erdlct au président est obligatoire. Même arrêt du 10 janvier
Ul78.

7 Cass., 25 aoùt t831 (S.32.1.2oo); t2 octobre 18.+9 (D. 49.5.77);
14 décembre t854, B. CT., nO 343; 21 décembre 1882, B. cr., nO 284; Il mai
1884, B. cr., n° t56; ces deux d~rniers arrêts touterois admettent dans leurs
motirs que la signature du cher du jury doit être apposée, quant à sa place
matérielle sur le verdict, avant celles du président et du grertier qui ont pour
objet de lui donner l'authenticité; mais l'arrêt du 12 octobre t8~0 précM
proclame rormellement qu'il ne peut sortir de l'antériOrité des deux signa
lures du présidenl el du greffier, par rapport à celle du cher du jury, aucuue
Dullité. '

1 Cass., 28 révrier t867, B. cr., no 50; 21 juillet 1887, B. cr., n° 281 ;
3 j"in 19-21 (S. t922.t.92); peu importe notamment que la signature Boil
appœée au bas de la colonne des questions plutôt qu'au bas de celle des
réponses, Cass., 2t janvier 186' (S. 6".t.2"2; 0.65.5.95); 21 juilletl8K7,
prrcité.
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1",04. La l'our Ilrocède alors à l'examen du verdict. Il est
81lmis, pal' une jUl'isprudence qui doit être approuv~eà con
dition de l'enfermer dans d'étroites limite!', que la eOlll' l'rllt
Cdire (Il'Ucédel' à l'audience même, et sans renvoyer Je j,",~

llans la chambl'e de ses délibérations, il la l'eclification flf'
certaines eneurs matérielles de forme du verdict, lorsque ces
l'I'I'f'urs ne touchent pas aux réponses ellt's-ml~mt's' : omis
~iOI1 de la sigI1atur~ du chef dll jury ,0 j erreur pOI·tant SUI'

la datt' de la déclaration des jurés ".

1"05. Dans son examen du 'el'dic\. la cour n'a certaine
ment pas le droit de modifier les déclarations du juq, qui
sont souvel'aines et irréfragables (art. 350, C. instr. crim.) Il.

~Iais elle a le de\oir et le droit, a,ant de prendl'e le verdict
pour base de sa décision, d'examiner: s'il est l'é'Julier dans sa
COl'l1le extrinsèque ou intrinsèque j et, seulement en cas de
\t·rdict affirmatif, si le jury ne s'est pas trompé au fond.
lIans ces deux cas, elle exerce des pouvoirs exceptionnels.
l'ar il ne consistent pas à al'pliqul'r le ,eJ'diet, ce qui est le
l'ôle norma 1 de la cour, mais au contraire il le rejetrr du

t Pour l'indication, à l'jnHrsp, des erreurs de forme touchant aux r~p(,n

ses el1es'm~mes et rendant le 'l"erdict irrpgu)ier, i,,(rà, nO 1409.
10 Cass., 30 mars 1832 (S. chr.).
Il Omission de la date: Cass., 21 jam'ier 185., B. cr" nO t8; erreur sut·

la date: Cass., 28 mai 1830 (S. chr.); • ami 1850 (D. 50.5.HQ);
1" février 1866 (D. 69.5.100); 27 decembre 1873 (D: 74.1.231).

U On sait que le caractère souvarain et irréfra~able des verdicts du jury
fut méconnu sur l'ordre de l'Iapoléon par le sénatus-consulte du 28 Ilollt
IlS13 qui annula un verdict r~gulier du jury d'Anvers, du loi juillet de III
même Ilnnpe (V. S. Lois annoUes, lï89-t830. 11 la date, pour "exposé des
faits et "intervention de l'empereur). Ce u'nalus·cùnsulte était visé pH le 1

Senat lui-même, moins d'une année plus lard, le 3 avril 181<i, PIlIUl' les
molifs de déchéance, allégués contre Napoléon l", quand celte assemhlé..
déclarait, dans Eon décret de déchéance, que Napoléon" a confondu tous les
pouvoirs el détruit l'indépendance des corps judiciaires ». Une ordonnanr..
rOYllle du '" juillet 18H- annula le sénalus-consulle du 28 aollt 1813, el
déclara que tout ce qui en avail Hé la suite serait consiMré comme nul ..l
non avenu.
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procès (e\prcssions elllplo~écs par J'ad. 4-H du C. d.- bl'u,
maire an f V).

1~06, Le droit de la l'our d'cxaminer d'abord si 1.,
yerdict est régulier, et de l'l'moyer, en cas d'irr(~gularité, II'
jur~'.dans la chamlH'c de ses délibérations pOUl' en rapporll'.'
une nomelle Melal'alion régulière sc justifie aisément. L'i
COUI' ne saurait prendl'e pour base de sa décision qu'unt'
déclaration, qui, d'une part, soit rédigée de telle façon qU'l'JI ..
l'especte les l'rgles légales SUI' la nécessité de purger l'accu
sation formulée pal' l'al'l'êt de l'l'moi, ct qui, d'aul/'e part.
\'\prime d'une façon claire et ccrtainc l'opinion du jury; il
l'st bien hident en elfet (Iu'on ne peut attl'ibuel' le caractère
som'erain et il'l'HI'a~aLle qu'aux sculs vel'dicts conformes am
règles légales, et suffisamment clairs pOUl' èh'e considrr.;"
comme la déclaralioll dujur~'. Et le seul moyen, étant donné
la répar'tition dt's pouvoirs entre le jury et la cour, pour prl"
meUre au\ jUl'és de corrigcl' l'irrégularité de leur' erdid,
c'est de les l'emo~er dans la chambre de leUl's délibél'ations,
(Jour en rapporter une nom l'Ile déclaration, Le Code de bru
maire an IV disposait fOl'lllCllement dans son article 4-U:
« En cas de contril\"ention de la pad des jurés à l'une dc~

l'ègles qui leur sont pl'escrites, leur déclaration est nulle, pl
le tribun:}1 crimint'I est tenu, à peine de nullité du jugement
qui pourrait inlenenil' sur le fond, de la rejeter du procès,
en leur ordonnant de se retil'el' sur-le-champ dans leur
chamLrp pOUl' en formpr unc nom'clle Il, Le Code d'instruc
tion criminelle ne contient aucune disposition analogul',
mais, di-s le 9 mai t~tt, sur rèquisitoire de ~Ierlin, la COl\l'
de cassation déclarait « qu'il résulte des dispositions combi
nées des articlcs 24- t, 337 et 34-5 que les jurés doivent répond/'e
d'unI' manière entièl'e et catégorique sur les circonstancl's
du crime, telles qu'elles sont déterminées dans le résumé de
l'acte d'accusation: que conséquemment la déclaration des
jurés est "icieuse et contraire au vœu de la loi toutes les fois
qu'elle restreint ou modifie d'une manière quelconque lesdites
circonstances; d'où il suit qu'en annulant celle déclaration
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Je~ jur~s et ml leur ordonnant de procéder à une nouvelle
J,"liltération, la COUI' d'assises s'est exactement conformée à
la loi» Il.

T.'ès promptement cette jurisprudence s'est développée, au
puint 'lue Faustin llélie a pu justement écrire que ci le ren\oi
lb jurés, pOUl' régularisel' une dl~c1aration irrégulière, est
devenu une forme ordinaire de la pl'Océdure ".

~Iais si le principe du droit de la cour d'ordonner le l'ell\oi
I!I'S jurés dans leur chambre del> délibérations s'établit ct se
justifie aishnent, son application so'ulèvr Ile sérieuses diffi
cultés; la cour se trouye placée t'ntre un double écueil: ou
Itirn prendl'e, l'OUI' Lase de sa d{'cision, une déclal'lltion irr,\·
gulipre, qui expose son arrêt il la crnsul'e de la Co \li' de cassa
tion; ou hien annulel' une déc!al'ation qui, si elle l'st l'égu
lière, constitue un droit aC'luis pOUl' l'accusé ou le minist~re

public. Ifun autre côté, si le l'en voi est prononcé, quels sont
les pouvoirs du jury, peut-il l'cHnir avec une déclaration
clIliiorement nouvelle, doit-il se ltomer à l'eetificr les irrégu
I.u'it.\s signalées par la cour '?

On cxaminel'a successivement: quclle est l'autlll'ité qui
l'cul prononcer le renvoi des jurés dans leur dHlmbl'e des
d,:libérations; comment il doit être ordonné, ct jusqu'à quel
moment il peut l'être; dans quels CilS un yerdict doit être
considéré comme irréguliel'; quels sont les eITets tlu rCll\oi
des jurés, d'abord 10l'sque ce l'envoi est justifié, ensuite 101's
qu'au contraire il a été prononcé sans raison.

1407. C'est à la cour entièrt', ct /Ion au président seul,
qu'il appartient de renvo)'er le jury dans la chamill'e de set;
Mlibérations I~. Le rell\oi ordonné par le pl'ésident seul

II Cass., 9 mai 181t (5. cbr.); le réquisitoire de Merlin est reproduit
dans son Répertoire, Vi. Jur~, Jury, § -\., nO 2.... Acide, comme rormules de
principe en ce qui concerne la nécessité d'un renvoi dans la chambre dps
délibérations, lorsque la déclaration est inc41rtaine ou obscure, Cass.,
-\. avril 1822, B. cr., nO 51; t2 avril 1861. B. cr., nO 78.

u JurisprudenC4l constante: Cass., 17 avril 1l!2'" (5. chr.); 23 septemlm'
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serait irrégulier, lors lllt\ll1l' qu'il aurait i-té opéré Incl'
l'adhésion tacite ou mt-me fOl'lnelle des parties Il, C',,'!t,
llu'en eftet, c'est à la cour entière, et non au président seul,
llu'il appartient d'appliqupr le yerdict l'! d'élahOl'er la sen·
tenee : le 'ren fOi des jUl'és dans leur chambre l'st précisi"
lIlt'nt le seul acte d'application, purement nêgatif d'ailleurs,
qui puisse sortir d'un Vl'rdid irrégulier u, Ces considérations
l'\pliquent que la l'OUI' puisse elel'cer son droit d'office, sam
l'on~ulter les parties, ni les entendre, et même hors de la
prpsI'nce de l'accusé Il, )Iais l'ien ne s'oppose à ce que l.1

mesure soit pro\oquée ou débattue par les parties, el la
Cour de cassation décide, d'une façon constante, que 11'5
repl'ésentant5 des parties tioiyenl être entendus, s'il'l II'
demandent" •

1858 (O. 58.5.108); 2 juin 18'11 5. !l2.l.2iO, D. 81.1.H" ; 16 novemhr~

1905 ('5. 1909.I.l"a); 3 aoùl 1917 (S. 1921.1.235; D. 1922.1.132). M.lis
la rectification rtl'audience m~me, et sans renvoi des jurés dans la chambrp
dps delibérations, des errpurs formelll's, porlant sur Ips parlies autres qUl'
les répons..s aux questions pospps (supra, nO l "Oi), n'exige pas l'intervention
de la cour entière et pput elre ordonn~e par le présidt'nt seul (V, Ips arr~ls

cités, notes 10 et Il).
Il Ca.s., 2. mai t8.3 (P. chr.)j 15 février tRH (P. 45.2.36); 2 juin 18Rt,

pr~clté ; 3 aoùt 19ii, précité.
•• Beaucoup d'arrêts fondent h' pouvoir pxclusif de la cour sur la cir

constance que c'est Il la cour pntièrp, et à elle seule, de vider les incidenls
c'mtentipux : pour apprécier l'insurtisance en beaucoup d'bypolbèses 116'
cpt argument, il suffit de nllter, comme on l'indique au tpxte, que la cour
pt'ut ordonner le renvoi d'office, sans l'inten"ention dps parties, et en
,Iehors de tout incident c:ontentil'ux.

n V. notamment: Cass., 26 mars t8iO (O. \0.1.4-01)j • octobre t8:;2,
h. cr., nO 3"; 12 avril t861, B. cr., nO 18; 26 aoiH 1869 (O. 'O.l.H6);
• mai 1896, B. cr., nO 160; 12 mai 1910, Rec. Ga:. Trib., 1910,2" sem.,
135; 3 juin 1921 (S. 1922.1.(2).

Il Cass., 28 janripr U130, B. cr.. nO 25; 12 juillet 1855 'S. 55.1.618;
D. 55.5.t29; 16 décembre 1881, B. cr., nO 266; 3 juin t921, précité. Le
r..nvoi peut m~me être réclamé par les jurés eux-m~mes sous réserve dl's
pr..cisions suivantes : les jurés n'ùnt pas III droit de retourner sponta
ném..nt dans leur chambre des Mlihéraltons, sous prétexte de rectifier leur
vt'rdict ICr. Casso il ocl. t821, S. chr.); mais ils peuvent solliciter
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LI' ren,"oi peut êh'l' ordonné par la cour jus1lu'll la pro
ulInciation de son al"l't\t : seul, cn cITet, cet arrèt .:puisl' le
Moit qui appal,tit>nt à la COUI' d'appliquer le verdict; seul, il
6\1' il'I'è,ocahlement les droits des pal,ties, Il l'ésulle d.· lit
!Jill' le l'envoi peut êlI'e I"'ononcé, mpmc après la signatUl'f'
du ,erdict, pal' le pl'i'sident et le grerfier, et, mème après la
'l'conde Il'ctul'C du ",rdict, en pl'ésence de l'accnsé, hieu
11\11' ces deux forma lit~s, dont il spl'a padé ulti'rieuJ'l'lI1cnt,
~upposent un verdict ayant déjà fait l'objet (le l'exam.'n de la
l'nUI' et' l'econnu pal' elle régulier; il en résulte aussi qu'il
(louJ'ra ètr'e ordonné des renvois successifs, si les jurés
l'l'Iuurnés dans la chombr!' de "'urs Mlibél'ations en re'e
Ilaient, de nouveau, avec une déclaration !'ncore irrégll-
1irJ'e ".

L'alTèt ordonnant le rem-oi doit ètr'e motivé, c'est-à-dil'e
l'\(loser el précisel' les cil'constances qui rendent le ,"erdict
il'I'è~ul ier 20,

Le président, en donnant au'\ jurés lecture de l'arrêt lJui
les l'l'm'oie dans la chaml)['e de leUl's délibérations, n'a pas 11
l'l'faire la lecture de la feuille des questions, ni il réitérer If'S

dvant la lecture. du président, apri>s la lecture, de la cour, l'autorisation ou
l'or,lre de retourner clans la chambre de leurs délibérations, pour y rpctifif'r
leur déclaration irrégulière, V. Cass" t8jui\let 1839 (S. 40.1.817; 27 mars
t8.0 (D. 40.U07).

" Cr. comme arrêts dl' principe, Cass., 4 juin 18!!1, /1. cr., nO 65;
13 septembre 1853, n. cr., n" 462; et, comme exemples d'application,
,.our le renvoi après sig-naturol du présidl'nt et seconde lecture, Cass.,
5 mars 1835 (S. 35.1.562); 27 janvier 18U (S. ~2.1.9.9); • janvier I!lH
(S. a.L54.);1 novembre 1850(S. 5t.U63);lIjanvier 1877 (D.78.Ll'.l2);
pOur les renvois successirs, Cass., IJ avril 1832 (P. chr.;.

,n Ce n'est pas uniquement le principe général que toule décisiun duit
~Ire motivée qui imposp c('lll' solution: on a "U, l'n etTet, qu'il arrivait Il
la jurisprudence d'écarter ce principe dans III procédurl' en cour d'assises;
("est surtout la nécl'ssit" que la Cour <le cassation puisse exercer son COII

tr<\le sur la décision dl' renvoi, pt pxaminer si le molir de rl'nvoi était
valable, et le vl'rdicl rl'jl'té vraiment irrégulier, cr. Cass., II anil (8H
(S.... (.735); 2~ décembre 1852, 8. cr., nO .t~; 3 décembrl' (859 (D. 39.
5.(09).
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ll\t'rtissements prescrits au\ artides 3il el 34.7 du Code
dïnstruction rl'iminclle Il, Au retour du jury, seule la lec
ture des réponses ayant fait l"o1Jjet de rectifications est npces
~ail'e n.

1~08, Dans quels cas un verdict doit-il être cOllsidi'ré
(Olllme irrl'gu!iel''? Cette qUl'stion l'st d'une importance
c\trt-me dans la procédure de la cour d'assises: fO Lïrréguhl
,'ité d'un ,erdict le rend nul ct rend nul lout ce qui l'a suivi,
toutes les fois que Ic pl'ésident et la cour, ne s'plant 1'.1'1
apt'l'çus de celle irrégularité, ont pris cc vel,diet irréguli.. r
comme La~e des ordonnances et arrêts l'el1(lus en appliration
de la d~c1aratiol1 du jUI'~'; 2° L'irl'égulal'itt; du verdict justifie
le l'l'moi du jury dans la chambre de ses délibérations; mais
l''e~t le seul fait de nature à autoriser cette procédure en rI'
Sf'ns 'lue si la cour a renvo~·p., par erreur, ct SUI' le \ u d'un
\crdicl en réalité règuliel', les jurés à prendre une nou'ell ..
délil.ération, le ~econd verdit:! doit être considéré comm.'
inelistant et Je premier comme seul de nature à fonder ulle
d,;cision HlalJle; 3° Les ri>gles sur la ri'gularité du ,el'diet
dominent et parfoi'! absorbent entièrement les règles SUI' la
position des questions et sur la délibération du jury: s'agis
sant de Iïrrégulal'ité des questions, celle-ci reste inopél'ante,
on ra déjà signalé, si, par un hasard heureux, le jury fOI'
mule, d'une fa~'on régulière, la réponse, si, pal' e,emple, il
répond pal' deux réponses distin'cles à une question unitlue
"iciée d'une complelité interdite SI; surtout, ct s'agissant des
règles lé~ales sur la délibioration et le 'ote du jur~', on a
montré que ces ri>gles n'étaient jamais sanctionnées ,Iil'ecte
ment, et que la seule question à e,aminer consistait à déter
miner si leur inobsenation s'était traduite par l'il'régularitf~

de la déclaration du jury ",

Il Casa., 18 septembre 1853, B. cr., nO +50,
21 Casa., 13 &\'nl 1839, B. cr., nO 123; 3 juin 1921, précM.
.. Supra, § CCII, DO l3i3, p, 362, texte et note 58.
" Supra, § CCIII, no H02,

•
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(It', il est incontl'stahlc IluC la jurispI'llfl.,Ol'1' 1'1 la dol'trine
nt' prrst'ntl'Ilt pas unc théoric llui IHli~se. malllTt" "'IC t'lP'J
rit'lIl'p plu!> quc centenail'I', malgré Il' lIomhrl' l't la ,'al,it:té
dl'~ Mcisionll tic la Cour de cassation SUI' la lIIatièrl', 1'11'1' con
siMr{-1' comme pleillt'lIIcnt satisraisantll. Su'r la terminologie
Jnl\me, l'acc/lI'd est loill dc rel:mel': leslln<; tlistin~uellt. Cl/mn\('
CllIISl'S d'irl'i'~ularité, le caracli're incomplet III' la IIt:c1ura
lion, son caraeli're équivolJue, la ('onlI'aJil'tion, .'t enfin l'ir
l'(:frlllal'ité Ile rorme 21; J'aulres ajoult'Ilt à cette t"nunH:ratioll
l'h)llothi'se des ('l"I'0nses surabomlant.,s lA; d'autrl'<; l'n('OI'I'.
1., viel' tic complexité "; ('rrlains enfin, en poussallt l'analyse
à 1'1'\ h'.' III l' , aboulissent i( dislill~lIl'r "'1 gl'and lIom1Jrr Ile
l'as d'irrl:gula rilé 21.

Il semble qu'il raille soig'neusl'lIlf'nltli~linlZ'lIrr tll'lI' h~ 1'0
thèses, depuis loul au, moins le l'hanl!t'II\1'nt Irg-islatir l'I~alisl:

.'n VUI' de modifi.'r 1',II'liell' :H:l 1111 LodI' (l'ill~trllc

lion criminelle pal' la loi du!1 !wplI'OIhrt: 1835 : '0 l'il'l'':
!!,ularill: pl'lIt êlrc formplle, quand les iUrl'~ n'onl l'as ,'cs
l'l'l'II:, dans la l'éflaction dl' lelll' Melarnlion, 1t'5 ri'llll's I.:~all's

sur la rormllle tI.,s rrponses; aill!ti, ~OU<; l'I'Jllpil'1' dl' la 1[.::i5
lalion arltH'lIe. constitue ulle il'I";~\Ilarilp d., rorml' le rait
dl' l'él'0ndre il la question fil' l'ulpahilitl: nrfinnaliH'ml'nt pal'
II' mnl (C oui u, sans l'indicalinn 'lue la déf'Ï~iflll a rtt; pl'i~e il
la majorité. et nt"l-l'ativeml'nt par le!! !l'l'mes (C non, il la ma,io
l'il.; li"; 2° l'irri'gul'"'ité pcut .~tl'e illirinçèque, IIUilntl Il's
jurès, toul en resprdant I.,s rÎ'l-l'lr!! fOl'm('III'~<; Sil l' la l'l-dartion
dl's r[.pon5cs, apportent IIne d,;ci<;ioll lJui l'st manifestpmf'lit
contraire ilU\ l'Pilles de fOIlI!. all\ prillt'il'c" Slll' l'illf:rimina-

Il Faustin Hélie, op. cit., 1. VIII, nO. 3769 li 3;112,
.. Noul!uil'r, op. cit., l. IV, n" 32311 Il 3.30; Il n'l'51 pns inutile de noler

que cel aulpur, pour mieux faire comprl'ndre la nolion qui est t\,'idemml'nl
la plus Mlicall', celle de Mc1aration équivoqul', mulliplie les tlpilhèl1'8 en
parlanl dl' rt'pons~s cc incl'r1aines, am1Jigm's, ohscures ou équivoques ".
Cr. n" 3325 .

•, Marèy. op, elt., nO 168,
.. Ol'Ipech. op, cit" p. t 57 1'1 suiv•
.. Suprâ, § CCIII, nO HO\.

G.P.P,-IV, 27
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tion ..t SUI' la l'esponsahilité; aillsi "II pst-il tlp l'h~ pothiost'
oit, pal' dru\ fOl'II1ll11'S l·égulii,l't's l'II la formt', un jIll'} d,"darl'
ral'l'usé non l'oupahle, puis lui accol'de des Cil'Ctlllstalll'e~ail...

Iluantt's.
•

1409 01', le domaine de l'irrégulal'ité fOl'll1elle dt'\I'ait
l\tl't' il la fois as"t'z vaste, ettl'ès facile à Mlel'milu'I'; on d." rait
con~idl'i'er comme verdicL-, ,iciés d'IllIp il'/'rgularité fomll'II,',
tou" cem. 'lui traduist'ntm,llt;l'iellt'llIl'nt, 1'31" la fOl'lllt' élTite
dOllnée au\ déclaratiolls des jUl'rs, la mécullnaisSlllll'e d,"
l'èl!les antérieurellwnt l'\POSI\PS sur sa Mlibér'ation l't II' \Olt'

du jur~ ; 011 d,' Hait notamm,'nt tl'lIi .. pOUl' il'l'l'gulièrl', ~an~

a,oir à I,t'cherchel' s,i l'ir'rl'~lllal'ité folll'l1,' s'associe ou nOIl
en mpl\le tl'lIIpS il une irré~ula.. ité intr'insè.lup, fout'l répons",
conit'nant une fOI mule :>ul'o.ILolldanlt' pal' rapport aux tel'lIIe"
Ir~'H1\ Pl't'HIS pal' le .. lois dt's 9 seplt'mhrt' 1H~5, 13 mai IImli
et fi juin IS!):l actuellement l'II vigul'ul', Il nous pal'ait rrsul
ter en en'd impliciteml'lIt, lIlais cprtainenwllt, de cps h,\tes,
pt partieuliiol'l'lIlt'nl tle ralJl'og-ation par la loi du 9 sl'ptplllhrp
183:> de rallcien .. rtil'Ip :H:l, tHtes de 1808, ct d,' 1832 30

,

que le jury n'a plm aduel\l'ment le dl'oil d'e\pliqul'r son
\el'dicl, et que toult, e\plication, c'est-il-dire loute formult'
ault'e que Ics \t'rlllps « oui " ou CI non li, al'compag-nrs, "ïl ~

a lit'u, dt' la mention" à la majol'itr Il. constitue tic la part
tlu jul'Y un ucès de p()uvoir, entraînant riITI~l!ularitéde son
't'l'die!. ~i la doclrint', ni la jurispl'lltl,'nce, infllwnc,:l's llllll'
et l'aulI'e par les arr"'ts antérieurs :1m ri'formes li'gislatiH"
qui, ienllent d'Hl'e 1'31'peli-cs, ne sousI'l'ivt'nt à ce s~stèll1e lI'ès
sim"l.. , La dnclrinp admet plu" ou moins "\plicitcment JI

If C'o>st qU'l'n effet, sous l'empire de ClOS textes, il était par <,xemple par
fait-ment 10'1(&1 qu'un jury n'ponde à la quo>stion, d'aIlleurs cumplexo>, à
celle époqup, de culpabilité: u Oui l'acclIs~ psI coupabh' d'aVOIr <'ommis 10>
crime 8VPC 11'111' circnnstance, maIs il n'est pas constant qu',l l'ail fail avo>c
tt'Ile autre ",

1. Faustin HéliO', op, el loc, cil" no 3780, s'exprime en ces to>rmes dans
le § 3 consacré aux Déclaralioll8 irTt!gul~,.e~ dan. leur (orme: " Peut·êtrp
ne lievrions nous pas insister ici sur les addItions irré~ulièrement faItes 1\
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'Iu'il lù'~t pas interdit aux jl\l'ps d\'lIIpluyer 1'0111' lpllrs
rrptlll'PS des forlllult's autres et m(}in~ si'dIC8 qUf' Il's for
rnllll'~ légales, et Il'l'xpli'luel' leur vl'rtiid; pt la jurispru
d"l1ce, l'n maintenant pa,' ,Il's al",,\t... (lol'otl'ril'ul's all\ loi~ sus
,i~è,'" son système anlérif'ur, sl'I"'oIlOnCtldans Il' mènll' !\tlIIS".

l~urs reponses par les jurés: nous avons Mjà apprécié ces additIOns ell
e,{llminant les déclarations 'lui doivent ~tre considérées comme équivoques
ou contradictoires j et nous devons ajouter qu'il y en a tr!>s pl'U d'exemples
Depuis que la loi dll 13 mai 1836, cn divisant les qUPRtlons, a réduit les
réponses aux mots oui ou non, Cependant, de lelles irrPKulal'ltés n'étant
pOlnl mémp aujourd'hui impossibles, il nous a paru ulilp de noos arrMer lin
instant sur leurs conséqupnces... n. El aprps avoir rppoussé le "ystl'Ille
simpliste qui résout les dlflicultés pn déclarant toute énonciation addillOn
nplle non écrile et sans elfet, et examiné un cprtain nomLre d'lIrrêls, cel
autpur conclllt : lC 11 SUIt de là que ln cour d'assisps dOit euminer avec soin
les pnonciations additionnelles et non les écarter sans examen.... Si l'énon
ciation a pour objet d'imputer à l'accusé un dPlit qui n'était compris ni dans'
l'accusation ni dans les questions, elle doit être rejetée ClllIlrne supprllue....
SI, au contraire, liée à la réponse et ne faisant qu'u'! corps al'ec elle, elle nI'
tait que l'expliquer, la cour d'assises doit, si elle "st précisl' et concordantp,
ln prendre pour base de son arrêt. ~i enlln l'énonciahon nI' f"it '1111' jetl·r
sur la réponse de l'Incertitude et de l'obscurité, elle duit renvoyer Ip~ jurés
dllns leur chambre pour donner une nouvelle Mclaration n. NOlJ~uil'rolffirm..
à plUSieurs reprises le droit pour les jurés d'expllqul'r leurs réponses, ail. pt
loc. cit., nO' 313i, 3350. Dans le méme sens, le Rép, gell, du dro.t Ir.,
v· Cour d'assius, nO' 4-065 et suiv" 452~ et suiv, Uelpl'ch écrit: c, Il ,,'ebl pa"
interdit (au jury) d'employer des expl'essions Inoinb 18cOll14u-S 'lue l'IIl'lir
mation ou la nég,tllOn simple, pour rendre plus claire SR réponse et indlqupr
m~me la pensée qui l'a dictée... n. El apri's avoir Înd'qup un exempl..,
emprunté d'ailleurs à la jurisprudence antprieure au mouvement léKislatif
mdiqué au texte, il ajoute: u CepeudRnt cie telles circonlocutions, Inutile...
d'ahord, sont dangereuses, et les présidents d'assises fpront Lien d'inviter
1eR jurés à s'en abstpnir Il •

., V. les arrêts Cités note 3., pn CP qui con"err.e les irrPKularités de
forme sans innuence sur la validité du verdict, pt !la. 1HI à 1~14, en ce qui
Concerne les irrégularités dl' forme viciant le vprdict, parce '1u'elles l'xpri.
ml'nt une irrf'gulariLé intrlllsi'que. Tous Il" arrêts 1IItérieur"lIIent Cités sont
postérieurs au moins à la loi de 18:i5 : les arrêts Ilntér\purs, cprtainl'mpnt
justifiés par l'ancienne rédaction de l'article 34:;, nuus semlol.'nt avoir perdu
toute autorilé, étant donné le chan!orement lé~islalif IIIlcrvenu Il cette
date,

t
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De :;orte qu'il exi:;te deux ~érics d'h~llOthl':;esd'ir'régularit~s

formelles:
a) Sont irl"l;~ulil'rl's, rf une irrégularité qui, pal' e/le-mhne,

t'ici;./" t't'rdu:t, etauhll'isc le ren\oidesjur~sdans la chamltre
de lelll's Mlibprations, toutt'S les réponses qui mi'connaisst'nt
le:; ri>glt's essentielles de forme. rele\l;es dans Il' parag'l'aphe
précédent: rt;ponse unique à des questions mati>riellt'mt'nt
ri légall'lllt~nt llistindes (rl;ponse par accolade, fOI'mule sur
la lJuestion de culpahilitp ,c oui, à la majorité, aVl'e l"Ïrcllns
tanl'l'S atténuantes II); mention del> mots « à la majoritr.
quand ils sont inutiles; leur ahsl'nce. lJuand ils sont nrces
sai l'es u.

h) Sont irrégulièrl's, mais d'une 1rrégulorlté insuffi'Qllle
à t>ici,,. pa,. p/l,.-11ipme le t'err/ici et à autoriser le l'l'moi du
jury dans la chamhre de ses dt;lihérations, les répunses 'lui.
en re~pectant les I,j>gles for'melles qui "iennent d'être ('appe
lées, e\pliquent le \erdid par des formules sUl'allOndantes;
ainsi, sur une question de \01, la fOI'mule, !Jui, sans se conlenter
de répondre « oui, à la majorité )), reprend les tl'I'mes de la
question posi-e. en déclarant « oui, à la major'itl'>, l'acrmp est
coupable de soustraction frauduleuse ... )) n. De par'eill!'s ré-

n Rap. n- t398 el suiv" texte et notes.
uV. en ce qui concerne la jurisprudence postérieure à 1835, sur le prin

cipe que les termes" oui .. et .. non .. ne sont pas exclusifs, et qu'ils pt'u
vent être accompagnés de formules explicatives, Cass., ~ el 2.\, décemhrt'
t85%, B. cr., n" 393 et '\'16. Ainsi, dans sa déclaration sur une seule qUt'li
tion de vol, comprenant l'énumération des objets volé-s, un jury peut voler
par des scrutins distincts sur les diverses catégories d'objets, ou encort'
énoncer, à la suite du mot " oui ", les objets qu'il eXl'epte de son affirmation,
Cass., Il aoùt 1853 (S. M.l.t59; D. 53.5.(20); si le juryest interrogl' sous
la lorme d'une question complexe permise, il peut préciser sa réponse affir
mative, en écartanl explicitement une des circonstances constitutives rple
vées, Cass., 26 avril i855 (S. 55.L686); dans l'espèce, la qupstion posée'
risa.t un faux en écriture de commerce, le jury avait écarté explicitement
la qualité de commerçant attribuée à celui dont la signature avait été appo
st't' sur un billet à ordre. et le crime s'était trouvé réduit à un faux en écri
ture privée; dans le méme sens, un jury, conaulté sur deux assassinats et
un vol qualifié concomitants, a"ec celte circonstance attachée à chacun des,
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pOIl~I'S ne dev ieDl1l'nt susceptibles de vicier le verdict IJU'au s('ul
css oi. IcUl' il'l'égulnl'ité de forme cache une irl'\\g-ulal'ité in
trinsPllue; ainsi en sel'ait-il, dans l'exemple plus haut choisi,
si ft, jUl'~ répondait Il oui, il la majOl'ité, l'accusé e~t coupable
dl' soustraction ... n, sans ajouter le tel'lue " frauduleuse n;
parl'ille réponse laisse en etfet un rloule SUi' le point de
savoil' si le jUl'~' a reconnu J'rxistence de l'til{'ment intentiun
111'1, n\"ce~sail'e il constituel' le dl\lil de vol.

1410. Il l'ésu\le des explications qui pl'écèdent que,
tians les di/Tél'ents cas d'il'l'égulill'ité inh'insèque, lieux fOl'lnes
sont Loujolll's possiLles; l'ilTégularité inh'insèllul' s'<lsstlciant
à la l'égulariLé formelle; l'irrégularilt\ inll'jnsrque s'n~socinnt

à unt' irrégularité formelle, et s'exprimant par elle.
Les di,erses catllgories de réponses qui pcu\enL présenter

le vice d'une il'l'l'gulal'ité intrinsèque sont les rppllnses in
complètes, contradictoires, équivoques, surahondantes.

1411. Il )' a verdict illcomplet, toutl'l' les l'oIs qU'l'n s'abs
tenant de l'épondre il une question posée et qui Jj.gaJI·ment
doit faire l'objet d'une décJal'ation 1&, le jur~ n'a pas (ll\l'gé
J'accusation, telle qu'elle résulte de la feuille de questions.

Si l'on se reporte aux expJicaLions données relativement

deux premiers crimes qu'il l< avait précédé, accompagné ou suivi, chacun
des deux autrtlS ", peut sans inconvénient préciser dans sa réponse le moment
pIart où chac.un des actes incrimmés s'est produit par' rapport aux autres.
en repondant : " oui, il a précédé, oui il a suiv.i _, au lieu de donner une
réponse affirmative pure et simple, Cass., 17 octobre 1895, B, cr., n° 248.
Enfin s'agissant d'une question d'attentJlt à la (Judeur avec violence, les jurés
peuvent préciser les nuances de leur artlrmalion, en déclarant: .. oui, l'ac
cusé est coupable, mais sans violence ", Cass" 23 juillet tR36, /J. cr.,
nO 242; 29 août 1839 (P. 39.2,312).

Il Cette précision est nécessaire, puisqu'il est sur la feuille de quesholls,
toute une série de demandes (circonstances a/o(gravantes, excuses, questions
subsidiaires), qui légalement doivl'nt rester sans réponses, suivant la solu
tion donnée sur la question principale de culpabilité : inutilité de répondre
aux questions subsidiaires si le fait principal est affirmé; inutilité de ré
pondre aux questions relatives aux circonslances aggravantes, s'il eilt nié.
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ilU Ilt'\tIil' ri-~;ll du juq dl' l' l'III'i'd t'l' il UII srl'utin distinct 1'1

st>p:\I'i' SUI' loult's It'S qUt,~tion~ posi'l'~, l't dt' eOlhtal!'I' Il'lI

répolIst'S il t'h1UI'It' scrutill d;lIlS sa dt;dal'iltion S6, on conslal...
"u'au St'ns large du mot, les "èPOllSl'S illcolllpli,tl's prt"St'lIlt'nt
tOUjll\II'S il la fois UIH' il'l'rgul;"'ité f"I'lIleilp pt unI' il'l'''~ula

rit~ lII.tlrril'lIe. ~Iais, en ré-alité, Il'Oil> situation" doi"'lIt t\tl'l~

dislillgu~es.

La III'Plllihe, la plus f"l'quente l'Il pratilluc, sr "t~alisp

IOlsque le jur~ s'ahslil'nt Ill"'t'lI11'nl l't Silllph'lIlcllt dt' rppon.
lIre à llll" qur-tllln appelant Ipgall'lIIl'lIt ulle rpponsr : aLsl'lll'e
dl' rt"pollSe sur un chl'f ,l'aet'usation 3'; sur un fail d'cHuse JI;
SUI' une question subsidiaire, quand la l'éponse SUI' le fail
principal a été nég,llive lt

•

L.I secondl' situation se présente Itll'sque le juq- l'épond par
une rpronse unique à plusieUl's questions; en el' cas, le
caractère formel de Iïl'l"~gularité l'si pl'épond,~rant : c'est
rh~ l'0lhi-se dl' la rppuns!' uniqUl' applkable par accolade à
plu~ieurs qUl'stions : dl'S répon"l's de cdte SMtc non seule
mellt el loujours sont incomplèles, puisqu'elles ne témol
gnt'nt p<ts qu'il ait été procédé pal' des scrutins distinct" et
successifs ~ur chaque question, mais encore sont som l'nt
\iciées.du vice de comple\ilp et d'alternaliH'; ainsi constilue
un \ertlicl il'l'égulit'l' comme incomplrl ct complexp, celui
qui, à d,'s questions distindes, t'I pa,' conséqucnt "égulières,
soit sur Il' fait princip<tl t'I unt' l'irconstance ag-gravante, soit
sur demi l'Ïrconstances aggra\anles, rppond par une réponsl'
uni'l"l' ". La ml\me solution doit t'otre donné!' si, dan" la ré
POllSl' irr~gulièl'elllent rédigée il ll/le question de culpabililé,
le jur~ mèle la décision SUI' les circonstances altl~nuantes:

11 Supra, D° 1398.
n Cass., tor juiIleI18-i1, B. tr., n0195; i mai 1851, B. cr., n0166; 2 aOI\1

1873, B. tr.• nO 2t7. '
Il Cass., 26 mars t8'6, H. tr., nO St; 31 janvier 11157 (O. 5i.t.63);

28 Janvier 1886, 8. tr., DO 32; 16 jUillet IS91, 8. cr., nO 150j 6 aoùt 1898,
B. tr., DO 28~ .

.. Cass., 16 avril tS+2, B. tr., DO 91.

.. Cass., 3 &eptembre tS4ï (P. +8.2.67)j t7 janvier t856 (S. 56.t.558).
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<1 (' .. !It'S-l'i, t'n clft'l, ne fonl pal' I"oh.jt't d"llle '1'1t'~lion l'p~

cial.·, l'Iles doivelll faire l'ohjt'l d'un sl'flllill Pl t1'UIIt' Ilécla-
, l' t' 1 ul'alull1 t 15 1nI.' S •

Li! tI'oil'iI\mc sitllntion. ilf'allt'oup l'In" rarl', SI' r("nli"e.
Itllsqllt' le jlll'~ ('arrol'le un VPI'tlid ('édi~t\ ~llll!\ 11111' l'omit!
~1I("lhOl\llante 1'1 cI'pellflant incompli'le : aiusi en esl-illlu41lld
ril'. jlll'és, llans lellr réponse il unI' 1I11l'slillll 1'00'lanl SIII' ,les
cours et hlessurt>s, au lieu de r(\pondn' : " olli, il la majtll'it,\ >l,

rrl'"ndt'nl : « à la majorité, il l'sI conpahl!' d';noir po,'t,\ des
l'OIl(lS >l, l'II onwllant de ('cproduirt' le mol l'u/o/llmrpmp1IL Il,

Ct' mot mal'lIue l'élèment illientiol\lwl cil' l'illfradion sou
mi,1' au jur~ : il eûl "'Ir illlplieill'ml>nl, mais slIlfisamlTwnl
rI'connu par le jury, si celui-ci sc fM l'ollll'nl,'· de ('~I'0Jl(h'e

par une simlJle aml'malion; son affirmalioll maruJlIt' au l'on
Il'aire, pt cette ausl'Ilce donne n la 1'{'prll1l'e 1111 ca ...,l'li·(·c În
eOIll(lll't el partant inégulier, dalls la d"'l'!nration faite sous
la fOI'mi' plus !Jaut (·ep,'ot1uite.

1412, La cUlltradic/ion dans les ('l'POOS(,S 1'1ln!'litne la
forme la plus couranlp di' J'irr(\gularitr dt's \l'rdiets oIl1jUl'~,

EIII' SI' '·..·alil'c soit pal' contradiction entr·c Irs 1·..·pOIl~I·S (,..1,1
ti\l's aux divprs élémi'nls rit' J'infl'action, soit pal' l'olllt';lIlie
lion t'nlre les rt\ponsl's r .. latives ail' divel'H'~ l'Ï1't'OIl"lalH'I'''
agg-ravantes. ou 1'1111'(' les rppons..s ('l'lativp" ail fail prillt'ipul,
Pl l'l'Iles relatives au" circonsulllct'S lIg-gravalltp~, snit pnt'ore
l'al' contrallidion t'lIlI'.. It's l'I\pollses slIr la eomplicilt\ ull SIII'

la tt'nlativt'. soit l'nftn, et très f,· ..·'III ..mlll·.. nt, lor"III'i1 ~. a
plu!>ipul's coautellr!>, par l'onlra,lil'tion t'nll'e h'~ ('I:POII"I'!' ('pla
tive!' aux divers llcellsés, Dans l'l'~ Iliv .. ,·st''I h)llt,lllt"!>l's, la
conlradil'lioll l'si tantôl, et III pills ~ollvt'nl, pm'cment illirin
st>qllc pt sc t'ormlllt' "al' dl''' répoll~l''I ('t\(o{ulii'J't's l'n III formt',
tanttll à la fois intrin"èqlltl t·t fOI·llll'lIe.

00 se home à l'ih'r iei les e\eml,lps les plus f"étillpnis

41 Cass., 2 juin 1916 (S. 1918·1\J.I.IIlIl),
u Cass., 22 juin 1850, B, cr., nO 202. Happ Cass" 2 oclobre tllS., H. cr.,

nO 288,
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qu'oll'I'l' la pralique : '0 En ce (lui concerne les élément.t de
{"'fraclioll, il y Il COIIII·a.ticlion dans det.,. réponses, .Ionl
l'mil' nie la l'ulpaltilitt> et l'auh'c acconle les circfJnstaflct's
atténuanlcsu , ùOlll l'ulle nie le fait pr'incipal, et l'aulr/'
rt"ponù affil'lllaliH'rnent sur une question sllitsitliair'e qui re
produit idenliquement, tians la fOl'me ou dans II' fond. la
qUt'slion prinl'ipale"; cl sous 1;1 for'me d'une il'l'éF:ularilp à III
fois fOl'll1l'lle et inll'insio'lut', dans unI' dt"c1ar'alion uni'fllt',
llui t'n n1t'mc h'mps affirme la culpabilité el nie l'inll-nllon
ou la fraude li; 2° En ce 'lui concerne les rpponses a1l\ cir
cQlIslallUç aggravantes, c'est une contradiction fl'é1luI'ntl' 'lut'
celle 'lui consisle à affermer le guet-apens el 11 nier la prémr.
dilalion"; ou encore à nier la circonslance aggl'a ranle de
réunion apl'ès alOir l't'connu deux accusés coupables du
IIIl'me fait lT

; ao S'agi~sallt des 'Iueslions relali,es à la com
plicité, et étant donné le IJI'incipe ùc la l:ommunicalJililp au
complict' de loutes l!"ls circonstances ag~r'avanlesattachées au
fait pl'incipal, il y a conlradiction .t·affir'mer' les cir'constancl's
aggra'anles à l'éllard de l'ault'ur principal et de Il's nier vis
à-lis du comlJlice, ou au l'onll'air'e de les affil'lller il l'égard
du complice, ap"f>s les avoir nié, is-à-vis rie l'auleul' prin
cipal"; 4° Puur les quesliuns r'clatives à des coalltpllrs, il y il

contradiction si, s'agissant d'une circonslance aggravante
malerie/le. le jur~' l'affirme i. l'égal'd d'un des accusés, et la
nie vis-à-,is de l'aulre''.

.. Cass., 5 aollt1886, B. cr., nO 287; 25 février 1909, Rec. Gaz. Trib.,
i909, 1" sem., I.HO.

"Cass., 2~ septembre 1857, B. cr., nO 352; 16aoQL 19li, n. cr" n° 193;
6 janvier 1921 (D. 1921.1.222).

li Cass., 4 janvier 1839, B. cr., nO 5.
u Cass., 1:> st>pLembre 1842 (S. 42'.1.778); 4 mars 1847 (D, ~7.4.125);

26 seplt>mbre 1867 (D. 68.5.110); 29 mars 1877 (D. 77.1.335).
" Cass .25 août 1892,IJ. cr., 0° 2H; 30 décembre 1910, B. cr., nO 679;

6 r"vrier 19H, B: N'., 0° i8; 18 octobre 1917, B. cr., 0°222; 22 janvier
1920, B.cr., 0° J7 .

.. Cass., 20 juillet 1877 (5. i8,t.238); 8 septembre U187, B. cr., nO 329.
"Cass., 21 mars 1857, B. cr., nO 118; 1" février 1866, B. cr., n° J1.,
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1413. II Y a d'ahOl'd nécessairclI1l'nt éqIlI/JUI/"P, vici.mt
Il' \t,,'c1iet, (Ians toutt's lcs 1·(lpUIl~CS, m(\ml' ahsohlllll~lIt rllgu
lil'n's t'II la fOl'lne, aux questions posées suus une fOl'lIIC corn
ple\l' 011 .l1lel'llali\c intel'dile, L'illtcl'didioll de la comple\ittj
el d(' l'a\ll','niltivc a prél'isémcnt pOUl' 1"'1 d'éviter toutr ~l'li

\oqlle dans la réponse du jury; il s'cnsuit lulcl'ssairl'mt'nt qlll'
luult· dllclal'ation sur unc dl'IIHlIHlc l'ompll'xlJ ou alternatiVl'
l'~l ,Ill uiVO!JlIC.

Si 1'011 ~upp()se les qucstions J'(lglllièl'l·ment po~{·(·s, 011 l'en
contre asscz souvl'ntl't;lIui~oquc sous la furme d'ulle 1,(lpOIISe
ilr':j!;ulii'rcmentl'édigl-c en la fol'Ow, Cil IIH\mc tl'mps III1'am
hi~ut;; il eu cst ainsi qlla'lIl un jUl'Y rf\c1igc de tellc fa~on sa
répunse SUI' les circonstances alt{'nuanles, qll'oll ignore si ellc
s'applique à tous les chefs d'accusalion. 011 il l'UII d'eu, seu
Il'lllellt~O; ou Licll cncol'e 10rsqUl', s'agissant d'llIll' accusée du
se\!' fl\millin, poul'suivie a\ec dl'scoaccusés du 81'\(' llIi1sclllin,
II' jury d()c1are qu'il acco,'dc les circollstances alhlnuantrs à
raccu.~é Il.

Souvcnt aussi l'équivoquc se renconh'c sans ird'g'ulilrilé dt'
forme: ainsi dans l'h)'Jlothi'se fr{'qul'Illlllt'nt "palist\e cn pra·
tique, où le jul'~ saisi d'une accusation de couJls d hlesslI"cs
\Ulolltilires r{'pon,1 négativcllIt'lIt sur la 'Iuestion prinl'ipale,
t'l affil'lnati vplllent SUI' une seconde IIUl, ..tion : « les ('O"PS ci
dessus spécifiés onl-ils uccasionné la mort sans intention (Il~

la donncI,62 li.

lIA 1lJ:. Le domainc des "llponses surabowlalltes, (lui tan ltît"
vicient, tantôt sont insuffisulltcs il vicier le \enlid, S(' pl'{'cise
facilement, en plII'tant des p\plications lJ"j pr~ci·d..nt.

a) Il ! a sUl'abondance, ,'..n,lalll h' \ (·,'diet annulable,
toult·s Ics fois 'Ille le .iur~ sc pu~e d'oflin' il lui-ml"mc un..
ll'wstion qui ne lui c!>t l'as soulllist, par la f('uillc des qUI'stions.

10 Cass., 22 février 18.5, n. cr., nO !l7,
Il Cass., t9 mars H153 (O. 53.5.ttl),
Il Cass., tO juillet 1856, B. cr., nO 2.7; 18 janvIer 1!lIH, B, cr., nO 17;

30 mai 1918, B. cr" no 117.
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Ct·t ",crs lit' pnu,"oil' ~p rt'alise aussi bipn IIH'S'lul' les jlll"'"
ajoulelll à la fl'uilll' de:- IJlIt'~lion~ une nou\'l'II1' dl'fillntle, "U

face dt' laqUl'lIt' il:- fonl tl~un'I' unI' (":ponsr. que lorsqu'ils
modiIÎt'nl. l'n an't'nlllant il'i lïrr'~gularili- fomu'lIe .It, 1,'ul'
PI'OCpdUI''', tians Irs 1'\llI"l'~sion~ dl' leur l'éponse il UIII' accu
sllion po~,·'e. l'accusation qui feul' est sllumise : ain"j '111,11111
dt'" jUl'po;;, qurslionnps sur 11111' qUt'slion d'homicidl' ,olonlair...
rppondl'nt quI' l'alTlISt; l'st coupaille ,l'homicidp par Îlllpl'll
dl,IIt't,n. Dans l't'Ile dt'mirl'e h~polhi's.. ll'ailll'III·S. le \t'rdid

esl il la fois sUl'abondant t'I iIH'OIII l'Il'!, puisqll 'il Ill' r"pmlll
pas à l'unI' drs 'que~lions l'l~gulii'remenl posé.,s.

hi La surabondance, manif,'stl:e par llnl' irl'p!!ular'ih; fUl'
melle (emploi d't'\plications al'colées au\ l'\pl'ps~ions Il oui,
non, il la majorité ..), ne "icil' Il' 't'rrlid, au, ternll'S d'lIIw
jurisprurlence ..t d'une tlodl'inl' 'lue nous aWHIS e\IJOsrl's .. t
comballm''', que si l'Ile l'l'COU Hf' unI' irrégulal'it.' intr·illsi·'1ul}.

.c) Enfin la surahonllance peut se manifeste!' sans irri'~u

tarit .. fOl'nwlle, lorsque le jury a répollllu à tlt's qllpslions,
,is-à-\is de"l}uelles aucunr I·[.ponse n'ptait plus nécessail·.·.
pal'ce que l'accu~ation se troll'ait tléjil pmgé.. par les d.\c1a
l'ation'' prrcèrlentl's : il l'II est ainsi quand un jury répond SUI'

une question sub"idiairp apl'ès a,oi,' aflil'lné le fait pr'inei"al;
en pal'eil cas, on doit purt'lI\eut el simplement runsidél'er
comme non a"enues les rpponses surabondanles et n'en pas
t..nircompte H.

1415. Quels sont les .. 11....s de l'annulation du VHdiet'!
Poser cl'tte que:-tion équivaut à se rlemandl'r quels sont les
pou\oirs posst-dPs "al' les jur'~s une fois rentrés dans la salle
de leurs d,'libération~; sont-ils limités à l'e'(amen des irré
gularités Ilui, ,iciant leul' premier ,erdiet, ont motivé la

SI Cass., 8 juiller 1836. n. cr.• nO 223; mt'me solution si le jury ques
tionné sur un meurlre déclare l'accusé coupable de coups et blessurps
a~'anl entrainé la mort salis intention de la donner, Cass., '; novembre Hl:l9,
B. CT., n" 336.

U Cass,. Il décembre 1913. B. cr., nO 5-i:;.
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Ml'isiC'11 dl' la l'our? rl'Irnllvl'nl· il!> ail l'onh'airll inll;gl'lileml'III
I,'~ alh'ibuli(ln~ lJlI'ils avail'nt tlllrani 11'111' 11I'l'mii'I'" ,li'libt"l',I'
hOll, si hlen tluÎI !' l'uissl'nlmodilil'I' Il' p"l'mi,'r vI'rdiet~'II'lous

Il'~ poinl'" e1l'ar ""<f'llIplt' rappol'll'I':' la l'lllll' un ~I'I'lInll \l'I'lliet
II,' non l'ulpilbilill;, alol'<; lJlI'ils a\,li"nl "cl'lInllU d'ahol'I! la
,'ulpahdili-, el quI' plll' aillclIl's l'il'l'l"~IIIi1I'il{o ll'li ju.. liliait
leur l'l'nvoi Mail l'l'Ialivl' à llll(> ril'clllht.II11'I' aggl',I\,lnll~ '!

Il !'l'mhll' ll"'il falltll'ail ici tli~lingul'" l'nlf'tJ Il's il'r'll~ula

l'Ms du H'l'Iliet l'0l'lanl sursa ful'llH' 1'\h'imi'lJul', t'Icelles tou
rhanl,a\('c ulle forme 1"lgulihe ou ini'gnlil"r,', l'l'II illll'lIl'le,
au l'ond tle la déclaration, Dans le IJl'ernicl' cas, les j lIl'és
d"VI'aicnt. l'n conservant le rl;~lIltal tle la l'remirre tll\c!al'a
lion, sc bomcl' il faire dispar,Iih',' l'lIl1pl'rfeclion llIalt;ril' Ill'
dont l'Ile est entachre, Dans III second cas, ils de\'l'aienl oU\ rir
IIne nouvelle d,plihéralilln pour laqul'Ile ils rel'l'endl'dientla
pll"lIiluLie de leul' liuel'tr.

\Ialgn\ la lentlancl' dl's plus anciennf's di'cisiollS lb il f,IPr!'
('l'Hl' llislinl'lion el maigrI; 'lu','lIe aitl'I'p::rll tians Il's mulif"
ll'un al'l'M l'fln'nl de la Coul'dl' l'assation, du :l juin l!tH 18. il
faul rl'cnnnaitl'l' qUI' la 1'l'I'SIlUl' unanimitt', tlt' 1,\ dncll'illc 61

el la jurisprudence admettent 'IUl' « 10l'sqlle les jurés sont
"en\o~l~s à Lon droil dans Iii d,amhl'l' dt' 1I'II1'S t1l·liiJl'raliolls,
il~ l'en"'en1en possl'ssion pie ine cl cul ii' re tle 1a faeu \Ii· d' l" aIII l' n

as Cass., 18 avril 1822, n. cr., nO GO .
•• Cass.-, 3jllin 1921 (8. 1922,1.92), Lajurisprudem:l'marque au fond un!!

• certajne hésitation,car les <\rréts qUi, sans conlemr ,jes moll!'s aussi nets que
l'arrêt du 3 juin 1921, affirment comnw lui, dans leurs solullons, que le chef
du jury, après la seconde déllb~ration, peut se homer à lire les déclaratiuns
modifiées (Cr. supra, p, 41Gj lexte et nu te 22) supposent au fond I~Ue le
pr.mler verdict subsisle au moins partiellement.

Il V. NOUl5uler, op, et loc. CIL., nO :H51; Fllustlll Héli.., op, pt/OC. cil"
nO 3791; Roux, op. Clt" n' 513, p. 710, Laborde, op. CIL., nO 1094
autorise seulement le jury : l' à cOrTIll'er les réponses irrél5ulières;
2° à reprendre ou à ajouter la déclaratiun "elallve aux circoustances atl~

l1lJantes; il jusllfie Cl' dernier point pn disant" nous admettrons ct'pendant
que le jury peul et" même doi~ dehhérer de nouveau sur les circonstances
alttlnuaotes. parce quI' son vote n'intervient régulièrement sur ce point
qu'après qu'il est fixé sur tous les autres ".
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t'l de la SOUH'l'ainctè dl' dt-cision dont ils sont nppl'It-S il fairl.'
unnolln'I usage; d'oil il suit qu'pn modifiant leurs prelllièrl's
ri'ponsf's, au fond comme dans la forme, ils n'excèdent pas
les limilt,s de leurs allribulions" Il. Ainsi Ics jUI'I~S ont le liroit
dc cOlllposer un \t'I'dict entièrclllpnt nou\·eau.

1416. Le renvoi des jurés dans la chambl'e de leurs déli
bérations ne doit èh'c ol'donné qu'au srul cas ou le \l'rdicl
est irrégulier, S'il a été pl'Ononcé à tort et sur le \ u d'une
déclaration en réalilt~ régulière, ct que ce fait soit in\oflué à
l'appui d'un poul'\oi en cassation, la Cour SUIII'(\mc annule la
seconde délihération; et comme ellc Ill'oclame par l'l'la même
le l'aractèl'e l'égulil'I' et par conséquent il'l'éfJ'agable du prcmie,'
\erdict, elle l'l'm'oie devant une auh'e cour d'assises pOUl' être
fait à l'accusé application, sans nOU\'l'aux débats, de la p,'e
Olièl'e réponse du jury u. Le domaine de la nullilé l'ésultant
d'un rem'oi aLusif est limitp toutefois par le principe gl~néral,

dont on a signalé déjà précisément plusieul's applications
dans la mati(>,oe dcs irrégularités du \crdicl 6o

, qu'clic ne sau
rait ,\tre ill\0'luée par un accusé. à 'lui la nouvelh~ drdara
tion n'amait causé aucun pl'~iudice 61.

1417. On a décrit antél'ieurenlt'nt l'autre pou\oir
eAtraordinaire donné à la cour, quand la déclaration, régulière
ou régularisée, affirme la culpahillté, de renvo)er l'alfaire
à une autre session si la majo"ité dl' ses membres estime que
le jury s'est h'olllJlé au fond (art. a52, C. instr. crim.) st •

.. Cass., :!. décembre 1852, n. cr., nO ·U6. Adde. Cass., 6 jallvier 1837,
B. cr., nO 0\; li Mcembre 1857 (5. 58,1.552); 2 aoQt 1873, B. cr" IlO 217;
16 novembre 1905 (5. 1909.1.160\).

ô. Cass" 24 juillet 1835, B. cr., nO 33,
.. Supra, nO 1371.
Il Cass., 22 novembre 18+9, B, cr., nO 316; 3 aoùt 1917, 8. cr., UO 329.
.. Supra, IlO 1312, IV, p. 196; normalement l'exercice par la cour du

pouvoir qui lui est coDf~ré par l'article 352 se manifeste après la remise du
verdict au président, mais on a signalé qu'une jurisprudence libl'rale
admettait son exercice postérieurement à la seconde lecture du verdict,

•
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1418, Le vf'l'dicl jugé r{'gulier ou rl'etilil~ S\ll' Il's indil'a
lion~ Ilc la cour. l'st signt\ pal' le présidrnt et par le ~1·l'mP-I'.

Cl'Ill' formalitt\ llcstinée il ~al'antil' l'aul111'nticité tlt' la signa
ture du chl'f dll jury et partant dt' la Mdal'ation t'111'-IIlI\me
t'st ohli~atoire, il peine de nullilt'" soit t'n l'C Ilui cOl1cprne la
~il!'l1ahll'c du président 6., soit cn CI' tlui concerne cclii' tlll
llrl'rtil'r 6\ et elle doit, SOIIS la ITII\me sam'tion, s'accomplir
avant la nouvelle lecture 1111 vl'rdicll\ont il va Ml,tJ "al'll~ ' •.
LI' prrsidl·nt cn elfet a, une fois t't's si~natures apposrt's, fait
l'ollll'al'ailre l'm;cuséauqllt'I est donnpe, cnalltlit'ncl'I'uhlique,
ll'dme du vel'dict pal' le ~I'efficr (al'l. :~;i7, C. instr. crim.).
Il s'agit Iii d'une formalitf. sllbstantielle, intlisl'pnsahle il
l'l'lIt'l'cicl' des dl'oits de la dl~fcnse; elll' doit t'otrl' constatée
e,prcsséml'nt; son inobservation ou sa non constatation ne
sauraient l\tre notamment COUVl'I'tcS pal' la mention quc le
pl't~sitlcnt a pl'OCt~dé il J'intcl'pl'llation prescrite l'al' l'ar
tidl' :lIi3, et dam la11llcile il doit ,\trl' dcmandé il l'accusl~ s'il
n'a l'ien il dil'e pour sa dt~ft'nse6&.

postérieurement même aux réquisitions du ministère public, ou aux obser
vations de l'accusé l't de son défenseur. Les terml'S de l'articll' 35:! com
mandl'nt aux cours d'assises de réserver la procpdure du sursis au jugement
et "'U renvoi il une nouvelle session aux seuls cas strictement entendus, où
Il's magistrats sont convaincus 'lue I~s jurés .. se sont trompés au fond '1 ~

il Yaurait dès lors excès de pouvoir maOlfeste pour une cour d'assises à
user du pouvoir conféré par ce texle sur le seul rondeml'nt que Il' jury S'l'Si

abstenu d'admettre et de déclarer des circonstances atténuantes en faveur
Ile l'accusé déclaré coupable, Cass., 29 septembre 1910 (S. 1911.1.232).

•, Cass., 13 mars 1856, B. cr., rio 102; 24 aoùt 1876, B. cr.• nO 194;
H sl'ptembre 1885, B. cr., nO 260; t7 aoilt1922 (S, 1923.1.96; D. 1924.
1.195).

61 Cass., 10 JUIll. 1873, B. cr.. nO 190; 29 mai 1879, Il. cr., nO 109; 17 mai
1888, R. cr., nO fi7; le greffler qui oml't de sil{ner l'eut ~tre condamné aux
frais de la procédurl' à recomml'ncpr par sUite de l'annulation résultant dl'
sa négligence, Cass., 23 avr. 1835 lS. 35.1.671); 17 mai 1888, précité.

61 Cuss., t7 aoùt 1922, précité. note 63.
.. Principes affirmés par de nombreux arrêts. Cass., 4 avril 1829 (S. ch l'.);

26 avril 1839 IS. 40.1.4781; 5 mai 1859 (S. 59.1.716); 26 r"vrierl874 (8, 7~.

U08; D.75.5.130); 1er juillet 1897 (S. 98.L254); 2i avril 1903 (S. 1906.
Ua); 17aoùt 1922 (S. 1923.1.96; D. 192U.195).
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~ CCl'. - APPLICATION DU VERDICT. ORDONNANCES D'ACQUITTEMENT
ARRtrs O'ABSOLUTION ET DE CONDAMNATION. RtGLEIiENT DES
INTtRtTs CIVILS

ut9. Secondp Iprture par le [rreffler en audience publique et en pr~'ence d.
l'accusé du verdict régulier ou r~gularisé. - 1420 Application du verd.rt .
décision sur l'artion publique; règlement de> intérêts civils; règlement de.
frais; renvoi sur cette dernière question. - t42t Les Irois résultats au ,quels
pellt aboutir le verdict en ce qui conrerne l'action publique: a..quittement,
absolution: condamnation. Diff~rence à ce point tle vue entre la cour
d'a->ises et les autres jurldicti,.ns répressives. - 1422 ~:n ca' de déclaration
dl." non culpabilité, aC'luÎtumrnt par ordonnanu du président; pOUvnlr
exclusif de ce magblrat. - 1423. Aulorlté immédia te ùe l'ordonnance regu
Iière; conséquences de l'arquittement irrégulier. ~I.se en liberté de l"accuse
acquitte; droit du ministère pubhc de Je retenir en détention. pour autre
callse .; hnlOthèse prévue par l'article 361 du Code d'instruction criminelle.
- 1424. Fornlalites et débats antérieurs à la décision de la cour, pn ras de
verdict afftrmatif; réquisitiuns du miRlst<-re publio et de la partie cmle;
uerti>-ement obligatoire à l'accusé; observations de l'accuse ou de 80n
dHensenr : leurs hmites. Oèlibére de la cour, renvoi. - 1425. ArrH d'ah.o·
lution. Des cas où il y a lieu à absolution. Principales différences entre
l'absoluhon et l'acquittement. - 1426 Arrêt de condamnation. Le ,"rd.d,
base essentiel1e et exclus"e de l'arrêt de condamnation : conséquence~ de
celle idée. Hypothèse dans lesquel1e., par exception, la l'our pellt retrancbpr
ou ajouter au verdict en formulant son arrét de condamnation. Lecture de
l'arrH de condamnation à l'accusé en audience publique. Avertissemenl.
facultatifs; averhssement relatif au délai du pourvoi en cassatIOn. - 1427.
R"glement des intérèts civils: restitutions et dommages-intérrts. - 1428.
Restitutions des objets retrouvés en nature : e\les doivent être ordonnee.
4'of6ce, el dans tous les ca~. - 1429 Dommages-intérê:> réclamés par la
partie civile, renvoi. - 1430. Dommages-intérêts réclamés par l'accusé
acquitté ou absons contre la partie civile. - 1431. Dommages-intérêts
réclamé!l par l'accusé contre ses denonciateurs. - 1432. A quel moment
du...ent être formées le. demandes en dommages. intérêts. Renvoi pour la
partie civile. La demande de l'accus~ contre la partie, i'lle ou contre le
denonciateur de lui connu doit être formulee avant l'ordonnance d'acquitte.
ment, ou l'arrêt d·absolution. 1J)·potbè.e où l'accuse ne connait son dénon
cIateur qu'apr~ la décision de la cour. Procédure à suivre si Je dénonciateur
n'e-t pas présent. - 1433. Debat entre les l'art. es et intervent.on du minis
tère public. en cas de demandes en domn.ages-mtérèts.

1"19. Si Il' H'rtiicl e~t jlJ~P l'I;gulil'r: 011 ~'il 11 {-té t'é~u
laris'" à la suite d'une seconde ddihpration du jllr~', le pl'P
sident fait ranH'Qer' raccu.é clans la salle ll'aullience '. Ll'

~ CCV 1 On rappt'lJe quI' la prl'st'nct' de l'accusé dans la sll!'e d'audiencE',
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~rt'ffil'r pl'ocède alors, ..n audielll'l' pulllillUl' et ,-n près..nct'
,h' l'aCC\l!H\, il une secOIllle (l'dur!' du vt'I'did (al't. :157, C,
imlr, cl'im,), 1\ s'agit li, d'une formalitp olllil!atoil'" dOllt
lïntl1JsI'l'valion ou l'absencl' de mention au PI'Ol'C's-,er'lIal deo;
Mitais 1'lIll'alnrnlnullitl\ l,

1420. C'est ap"l's cl'lle sl'contl.. 1t'1·1I11·... l'l ayant étt',
obsenl\ qut' l'e:\amrn tle la l'é~ulal'il(\ llu H'l'llid ('.. ntrl'
t1éjil dans celte application, llU" cumnll'nl''' 1I00'lIIall'ml'lIl la
mi~~illn principale de la cour qui C008i~11' Ù al,pliquel' 1;1

Mdal'alion du jUI·)'. La COUI' s.. rll'ollolH:e, dans tOIlS 1..8 rll~.

SUI' l'al'lioll publique; SUI' les ,lollllllages-inlt\I'èls 1'(\clll1l\(~S

par l'accusl- ou COllll'l' lui; cnlin SUI' 1"5 I1'1li~ Il .. jllstire,
Résrnllnt relie dt~rnière qlll'siion pour l'étu,lt! tI'rnsl'mlll ..
'pli sera 1I1lt"('i,'ul'cment fnile des f"ais ,le juslil't', on ,a
e\alllillt'r successivement, nux dl'u" pl'l'mirl's poillt~ dl' \'IW,

la décision de ln COUl' 3.

lI11lOt la seconde lecture du vl'rdicl, et nolamment duranl la premipre
lecture par le chef du jury; et l'examen de la r(lgulantt\ du verdict p_Ir la
cour, n'aurait aurun effet sur la régularité de la procédurl'• .,ul,ra. nO HOt,
p. ~IO, texte et nole !i.

1 Jurisprudence constante, Cass., .. avril 1829 (S, chr.); 22 mai t8..7
(Ll. ~7,~.t22); 5mai t859 (S. 59.1.7t6); 26 février t87" (S. 7•. U08; O. 75,
5.130); te, juillet t897 (S. 98.1.25.. : D, 97.l.5li;I); 2. avr. tllu3 (S. 1906.
1.2+4). L'omission de celle formalité n'est pas couvl'rll', en cas de verdict
de culpabilité, par la constatation quP II' présidpnl fi adrcs~.; IL l'accu~~

l'averlissement prévu par l'article 363 el rplatlf IL l'applicatioll dll la pl'inll
(infra. nO 1424); Cass., 22 mai t817, prtll'ih-; 6 julO t889, H. cr., nO 208;
13 décl'mbre t89", n. cr., nO 3a.

• Au pOlOl de vue de la forme que doit prl'ndrl' la d,'cislon d.. lu cour
d'assises, il suffit d'observer que Ips 8rr~ts dé/il4itl/' dl' la l'our ,l'assises
(par opposition aux arr~ts il/ciden/s, II/l'ra, nO t:lIU, III obpls"pnt purI"
IIlpnl et simplemenl IL toules les n'gll's (notamDlt'nl .1 l'pllt·s 1'1'111 IVf'S IL
la nécessitp des mOlifs. IL la pr01tlJncililion publique li l'aulll''''c,,, pt IL la
signaturl') qui ont élé décrites, 1. III, nOO 1237 à 1253; l'd r.plll:,IIion des
rè,.;les habituelles aux arrNs déliOlllfs entraine par elle mLIlIP ,les dilr.<
rences formeHes très accentuées entre ces arrêls et les arrèls inCidents.
\' . •upru, nO 1310, Il, p. t83 et t8+, [..xlI' el noll'S.
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1421. Ln d,:darntion ,lu jury pt'ut ahoutir, "II CI' 'lui "Iln
cern,' l'aclioll pIMi'l"t, il UII acqIlÎtteml'II1 , à unI' ah~u/1J11n1l,

oU il lin" rundO/mw/iun, r.t'tte solulioll Ir'ipal'lite du Pl'O(,.""
l'rllal, 'lui l'rsullt' clu III ('l'a ni';lII l' 111"'1111' de la sl:pal'ation ell'''
P,IlI\llil'$ l'lItl'e le jUl'Y ct la l'OUI', l'st ,'trang';I't' IIUX solutiou"
du l'rlll'j,s l'PII1'' dc,ant les tl'Îhunau\ d.. polin' silllple l't ,·tll'
rt'l·tionnt'lIt', 'lui pronlllll't'nt $I'Ulellll'lIl soit 11111' rl'laIt, "llIt
1II1l' ru'ldamnalioll. )Ia is l't,la \1' ou l'olllia III na tion ,:tant mu
ti,é,', il est, Cil rt:alitr, facil,' de Mtl'I'millt'r la cnu!>e rrl'II,'
tle la l'cla\\,,

1422. Si la tI,:daration tlu .iur~' colI~liluc 1111 t'l'rdicl dl'
nOIl cllipahi/ilé, l'al'cllsl- csl acq'ltllf pal' 11111' or,(01l11a1l('1' //11
prbidl'nl dl' la cour tI'assis,'s ct lIli.; iIII III Î'd iall'ml'nl l'II
liht'I·tr, s'il n'c"t l't'll'nu pOUl' UIII' alltl'I' cau.;e (nl't. :J5X,
C. insl\', crim.). La tlt:l'isioll d'acll'lilll'lIl"1I1 relltre ainsi dalls
Ics pOll\'oirs il C\CITt'I' pal' le pl'l:sitll'nt st'ul: l'Ile duil,\ll't'
Ill'ononcre inllll('dialt'IIII'nl apr'ès la seconde Icclul'c d" III
d"'l'1al'dlioll, il n','st lH'soin ni Ilcs l'onelu~ions du lIlilli~ti'r"

puLlic, III des oh';CI'vations des pal'lil's; il Il'Y n pas lil'u 111111

plus, pOUl' le pr,:sidl'nl, tic consultel' ses asseSSt'Ul'S, et la
cour d'assist's t'Iltiiore qui relltlmil UII arrt'ot d'acquilll'Illl'nt
cOllllllelirail un 1'\I';'S de pUll\'oir' "

1 !A23. L'ol'donnalll'I' d'acquillclIlI'nt, 'lui constitul' fm/f
ri/lpmenl tlu \crtlirt, acquicr't illllllédialelllPnl fllrce tI" l'ho.;,'
ju;,rée : la partil' aCIJlliUrl' ne peut plus "II ,'''"l'l t'otr,' r"pri~c

ni accus.;e à rai.;on du mème fail s , pour\ u 'l'Je l'ac11'Iitt,'
ment ait rt~ /';galpmPnI pronollt'é, c'csl-à-dir" l'I'ndll en Vl'I'lu
d'un \t'rclict pllr pl simple de non culpalJililt:. ))11 principt'
qlle l'acquitlt'lIll'nt 1,:~.r1ement pl'Onollcé ('on.;litlle rOlll'
l'accus~ aCll'liHè un ";'nMice irl';~\ocabk r('slllll'ni c1I'I1'( l'on
séquences corr;'lalivl's : l°.;j l'acl'Iittl'ml'nt a "t" lègalclllI'llt

• cr. Cass., 22 avril 1830, B. cr, nO 10+; 2 juin 1831, B. cr., n° 121;
fi! déct'mbre 1873, B. cr., nO 3011.

• ~aur à prt!ciser quand sera l'ludil'e l'autoritl' ,J.. la chost' jugée,
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pronom'é, sur le vu d'un verlliet dl' nOIl ClllpAI,ilité irrégll
111'1', l'allnllllliioll de lu dpclllrAtion t't III' l'or'clonllalll'I' qlli en
Il ':1,\ III cllns.~'1"t)Jll'e Ill' 111'111 ètrl~ pnUr8l1i\ il' 11"" dan!! l'ill
1~I'~t III' la loi l't nI' [Will prt\judit'it'r il raCCII!lr (Art. .\-O!I,
C, instr, t'l'im,)I; 2" toutes les fois ail l'ollll'airl' IJlII' l'ordnn
"nnce d'AI'lJllilll'mcnt est irl":glllihl' en t'lIt'-nll'ulI' cl ind,\
pf'ntlamml'nt cil' la rrgularitr ou III' l'il'l'I:~ulal'it,; dt' la
fli'r\aration qui l'n esl la hase, !Ion annulation p.'lIt ".:t1, l cllÏr
~lll' l'accusé, Cl'tte il'I'I:~1I1al'ilt: dl' l'orllonnllnl't! 1I'lIt'1J1lillc
IIlI'nl ..1' rll.dise lOI'''qu·I'II.~ Il l~tt- ""1111111' sllr \III vl'l'did cil' cIII·
l'lIhililé plll' ct simple, ou hil'n, h~"othl'll.' plu1l prAtirl'lI',
CIII' unI' lilorlal'aiion qui aUl'ait MI l'nlraiJll'l' lin arJ't't d'ahsn
IlIlion', En l'''''l'il t'as, la Cour de l'IIsslIlinn, llaisi,' ll'UII pourvoi
1'(11111'1' l'ordonnancl' cI'ac((IliUeml'nl, l'I'T1voi,' l'al'ClIsè Ile\lInt
1111" all!J'c cOllr d'as'\i .. l's 1'0"1' s'y ,oir fai,'" l'applil'lIlioll de la
loi pi'nall', sur ln hasl' dll.v.'I'clid illl',(lIcl.'ml'T11 illlt"lll,,:It\ pal'
l'OI'clonnalll'c d'acquittement'.

Il est d'ailll'ul's (Ill principe 11'11' llan'l les ras oia il YIl dmlle
slIr II' s"ns dll vI~rdirl, l't SUI' le poinl III' cavnir s'il,loit 1\11'1'

'Ilivi d'une ordonnanl'(, cI'al'lJuittcml'nt, 011 ail l'ontr'aire cl'un
al'l'l"1 d'ah..olution ou dc CtlJ\lllInlllalinn, 11'11 pa"lil'lI, el sp.:·
ciall'lI1cnt le ministi>re pHblic, pell\ent ('II'\I'r Il ('1' SlI,kt 1111

illt'ill,'nt contt'Iltieux (IHi doit I\tn' trllllchl~ rilr la cour

• V. Cass., 21 sl'ptembre 18311, Il, cr., Il" :10~,; Nouguier, (lP, et/oc. rit"
nO 3i;!;!;, fait observer que, sous J'empirp du Codp de brumairp, la Cour de
cassation jugeait au contraire que l'annulatIOn dl' l'orllunnl\ncp n'n'Iup, .ur
YPrrlict irrégulipr devait rét!t'chir IIU l'ont raire .ur III situation dl' l'/IrCUS~,

cf CIISS" 12 novembre 1807, Il. cr., nO 240.
, lufra, n" 1425, pour les CRS oil iJ Y a lieu A arrét d'absolulion,
'V. en CP sens Cass., 2 juillet 181.3, Il, cr., n° li:!; 2~ mai 1821. Il. cr.,

no 80: i mai 1827, n. cr., nO 111 : 25 février 1R30, Il cr" n" 5:! ; 15 ftlvrier
t83i, n. cr., no 55, Du moins l'Rcrus", biell évidemment, n'II pas II' dro.t
de se plaindre d'avoir pté l'objet ,l'une ordonnanre d'lIcquillemf'ntal,'rs/lu'i!
lIurait dn élre procédé à son "/l'lIr.l par un arn'oL d'absolution; c'eht qu'en
plfet la cons,lquI'nce principalp .te ces dpux mesures, à savoir l'impossibiliL4I
dl' prononcer aurune ppine, est identique, et 'lu 'en outre les elf"ts de ('ordon
nance d'acquillemt'nt SGnt mAmp plus lavorables à ('accusé, V. CaBS.,
22 juillet 1813, /lep. Dalla;, v. ln"ruction criminelle, 11° :!750

G. P. P. - IV. ~8
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t'ntièrl' '. Cel incident peut ètre soule\é soit 'I\ant 'lue Ic
pl't~~idl'nt ait rendu 1'0l'donnancc d'acquill,'ment, ~oit m~m,'

ap"ès celle-ri: et, dans l'l'Ile del'llièl'e hHlOthèse, ~i la l'IIUI'
rt'c'lIl1lail ri/'l'l'~u la l'i tl' dt' l'ol'don na nce d 'acq ui lIemen t, et,
llu'rn annulant celle ol'<!onnanct', elle rende un al'l',\t d'aL~o

lution ou de condamnation, lïrrégulal'ité de l'ol'donnance du
pl'l',ident, couwrtc par la l'l;g-ularisation l'ésultant de l'int"I'
",ntion de la coU!', l'el'h'''a sans l'Ifet 10,

L'OI'donnance d'acquittement prononce, en dehors d"
l'h~ pothèse pr~\ Ill' pal' l'al"lide 311 1 du Code dïnsll'llclillll
criminelle, la mis,' en liherté de l'accusé, s'il ,,'est retenu
pour allfre Ca/HP", C'est au ministère public, et à l/ll SPlit,

qu'il appartil'nt ù'apprécier s'il e~iste unI' cause qui pui,,,,'
e\igt'r le maintien en détention de l'accusé acquillé, et la l'nul'
d'assises commettrait un aLus de pouvoir en décidant, par
arr,\t, de pa"srr outre il une oppo.;;itinn du ministèJ'e puLli,'
il la mise en liL"I·té, fontl,;1' SUI' l'e\istence d'une cause dl'
détention ault'e que cciiI' \ i~re par l'acLJuillenll'nt, ou l'II
ordonnant que raceu~,; soit remis en liLcl,té, mal~ré l'l'tic
inteneution t!.

Pdl' e,ception, l'ordonnanœ d'acquittement ne compor'll'
l',b la mise en liberté immédiate, et entraine Je maintil'n l'n
détention, d'orelr'''' non pas du ministèr'e public, mais du
présid,'nl, diln~ l'h~polhèsc \ isre par l'al,tiele 361 du Cod,'
d'instl'lldion criminelle: (( LOI'squf', dan~ Il' cours dl'~ déLats,
l'accusl' aUl'a ,:té incul pé SUI' un autre fait. soit par des pièc"s.
soit pal' les dépositions ùes témoins, le prési,ll'nt, après ,l\Oil'
ol'donn;' qu'il est aCI!uitlt; dl' l'accusation, ol'donnera qu'il
"oit l'our~ui\'i il raison du nOll\eau fait; en coméqul'nce, il
le l'l'mel'I'a en état de mandat de comparution ou d'amenl'r,

, Cass" 26 mai 1821;, Il. ~r" nO t05; H juin 1855, B. cr., nO 208,
.. Cass., 30 mai't812, Rép. Dal/o:, VO Instructi()n criminelle, 0° 3730.
Il Pratiqu~m~nt la mis~ ~n lib~rté se traduit par la radiation de l'écrou

résultant de l'ordonnance d~ prise de corps, r~ofennée dans l'arrêt de mise
en accusation .

.. Cass., 20 juillet 1827, B. cr., 0° 189; 4 mars 18:;3 (P. 53.1.504);
JO mars 1853, R. cr., 0° 78.
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,u"ant les distinctions établies par l'al'lielt' 91, et même t'n
(:tat lit' mandat d'al'l'êt, s'il ~ hhl'l, I!l'vanl Il' juge d'instruc
tioll dl' l';Il'I'ondissement oil siège la l'our, pour êtr'e l'rocPI!,'
il Il lit' nouvelle instruction. - C!'lte disposition ne s"ra
tJlultofois C\"l'utl'e que dall!l Il' cas où, avant la cMture ,I,·s
di'hats, le ministère l'uhlic aUl'a fait des rp!lervrs il fin dl'
poul'suite li. On observera d'abord 'lUI' cet article apporte unI'
d"l'lJgalion au\ principes ol'I!inaires sur la compétence et l'ins
truction préalable: il confic cn 1'1T,·t au président de la CUUI'

d'aSSISl'S le poU\oil' de melh'e en mouvenlPnt l'actiun rubliqul'
rt Je décrrl'!er les mandats de justice Il, L'application dl' Ct'

II'\h' est subol'donnre il trois cOllllitions: 1° il faut 'Ill" le
ministl're public ait fait, aL'a"t la c/tJtllre des débats, Ips
l'l'SC n'es qu'il e\ige. Si ces résencs n'ont pas été faites, l'ac
rusp pourra bien Nre poursui,i ulll'rieul'pment pour le fait
nomeau révt\lr par les Mbats, mais il le sera suivant les
rl'gles ordinaires de la lH'océdure I~; 2° il n'y a lieu à l'appli
cation de celle procédllre spl:ciale que si l:Js faits l'l'vplés pal'
Il'~ dt'bats sont entièrement nouveau)\. et ne 1Jr('sl'ntl'nt allclln
laprol't, ni aucune connexité avec les circonstances ,ispcs
,Ians l'arrêt de l'l'moi; sïl en était aull'l'ment, le l'rpsidrnl
,It'Hait en elTet al'pliquer non pas l';u,ticle 361. mais Il's t1is
['n.,ilions antérieurement expliquP!'s, qui lui pel'meU,'nt d.'
1")SI'I' des questions subsidiail'l's résultant des tléhats "; 3° enfin
l'ill'tiele 361 vise seulement rhnlOth;'se (l'un acquittemt'nl;
si tics faits non relevés par l'acte d'accusation s'était'nt l'é,l·I,'s.
tians lIne procédure tCl'lninée par un ,prdil't et lin al'l',\t dl'
condamnation, il y aUl'ait lieu d'applif(ut'" l'a,,tic)e 379 tlu
Cotie d'instl'uction cl'iminelle, qui conslitup l'un tics tex les

. \1 Mais Nouguier, op. et toc. cit., nO 2676, commt't une erreur manirt'ste
lursqu'il dénonce comme une secondt' dérogation aux règles du dl'oit com
mUn la circonstance que l'accusé acquille doit être renvoyé par le président
u devant lejuKe d'instruction de l'arrondlssem''nt où siè/(e la cour ", puisque
l'article 63 du Code d'instructiun criminelle donne compPtence au Ju!Ce d'ins
truction • du lieu où le prévenu puurra être trouvé ".

Il V. Cass•• 27 décembre 184.!J, B. cr., nO 357•
.. cr. Cass., 12 février 1813 (S. ehr.).
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rt'Ialifs /lU non l'umul des peint's, et qui, eomllW tcl, n ~tp

e\pliqup ailleul's '1.
1

1424, Toutt's les fois que le jUl'Y a rt'ntlll un \cl'dil,t
aflhmatif, un \t'I'dil,t de culpahilil,;, I"npplication tle III loi
à ct'tte Mclarahlln n't'st plus la heso!Z'ne pureml'nl nép:lltive
et n't',igt'ant aUl'une formnlité partil'ulière, t'n quoi s'ana
I~se l'application dl.' la loi à une déclaralion d'nclluillpmeut :
aussi fomprend-on que non seulement le Code dïnsh'udioll
e,ige iei l'inlt'r\ention dt' la l'OUI' t'nlirre, mais qu'il imlitue
t'neon', avant que l't'ile-ei for'mule sa décision, un débat sur
l'applieation dt' la loi. a\'ec inlel'\'ention des di\l'rst's pal,ties
nu prOfès l'I'iminel. .

Ce déhat pr~liminaire à la dl;libél'ation et il l'nlTl\t rie la
l'OUI' s'engage pn rIes réqu isi lions du pl'Ol'Ureu r gélll;I'a1",
tendant à l'application de la loi (ad. 362, C. insh'. l'I'im"
1er al.) : la formule est à dt'sst'in assez lal'ge pour t'ngloht'I'
aussi bien les cas oi! le ministère puhlil' n'a pas à rpclaml'r
le pl"Ononep d'une pf'ine, part'e qu'il ~' a lieu à nbsolution,
que ceu\ oi!, la di'c1al'ation devant lIloti\'er une l'ondamna
tion, le III inistrre pu bl il' J'priame l'a ppl ication dt's péna lité~

préHIt's par la loi, La forme des réquisitions du lIIinisti'I'C
public n'a pas été réglpe", mais du moins son inter\rntion
est-t'Ile obligatoire, à peine, en son absence, de nullité dt'
l'arrêt subséquent de la couru. Après les réquisitions du
ministère public se placent é\entuellement celles de la
partie ei,ile li en restitution et rlomm,lges-inti'rêts., (art. ::lfi2,
C. instr. crim" 2" aL).

Il v. notre Traite du dr8it pénal, 3" éd., t. III, n" 1003.
Il Le principe de l'indivisihilité du ministère public entraine celle consé

quence qu'il n'y a aucun inconvénient à ce que le magistrat qui requiert
l'appliration de la loi soit autre que celui qui a suivi les débats et soutenu
('accusation, Cass., 29 mars 1832, R. CT., n° 1Ii..

Il V. Cass., 25 janvier 1883, B. cr., n" 22.
Il Cass., 3 juin 1893 (D. 95.1. ..63). En pareil cas, il y a lieu à renVOI

devant une autre cour pour application de la peine aux faits déclarés cons
lants par le verdict du jury.
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Ap";'s Cl'lle intCl'vcntion Iles partics puhli'lues ou priv{'ell,
llui I·t'I'l'f.scntent l'accusation, Ir. présidrnt drm:tnd .. li l'accus{'
"s'il n'Il l'ien il dil'e POl\l' Sil IIMense Il (al't. ati3, t· r aL).
L'inlerpellatioll Iwévue par CI) t..\te l't lia constatation ail
procès., l'I'bal des MuaIs ont un l'al'aclère ohli~atoire. à Ill'illl'
(le 1.1 lIullité 20. :\Iais Ics tCl'mllS employés pal' l'al'ticlc 3ti:l
n'ollt pas 1111 cal'actèl'c sacl'amentel ll

, Cet a vel'tisscm.. nt doit
l\tre, aU "l'U dc la loi, :1I11'cssé à l'accusé lui-lIl1\mc, mais il
ne résultcl'ait aucune nullité ni dc ct' lJu'il aUl'ait ét" adrl'ssé

10 Jurisprudence constante, Cass., 19 septembre 1t12t1 (5. chr.); 22 juillet
18~2, B. cr., n° l86; 4- aOllll8t1l (5. t13.1.24-0) i 9 avril llllll (U. 92,1.170).
Mais l'elTet de l'omission de celle interpellation ou de l'ahsence de SIL consta
tatIOn est, en vertn d'une jurisprudence constante, limité ,laI' l'Intérêt de
l'accusé; celui-ci n'est pas fon~é à se plaindre de l'irrégularM, si elle ne lui
a pns réellement préjudicié (il a été appliqué en fait à l'accusé le minimum rle
III peille, Cass" 1.7 juin 1830, S. chr.; 2déc. l830, D. 31.1..53 j2Cévr, 1837,
S. 31.I.l.iO), ou si, par la nature des chost>S, ses observations, relativement
à l'application de la peine, fussent nécessairement resltles sans utilité (Ill
peine encourue était une peine fixe, insusceptible ,l't'trI' ahaisstle par la cour,
Cass., 2~ janv. 1850, B. cr" nO 30; 13 mars itlf\2, D, 623.91 i 12 juill.
l866, B. cr., nO 118). Cette jurisprudenee, limilantl'eIT~tde l'admission de
l'interpellation prescrite par l'article 363, est approuvée, explicitement ou
implicitement et sans réserve spéciale, par la doctrine, et cependant elle pst
tr/>s contestable; c'est qu'en elTetl'interpellation de l'article 363 n'invite pBS
seulement l'accusé à s'expliquer sur la peine, mais sur toutes les questions
de droit soulevées par le verdict. Avec le /lép. gén. du droit français,
vo Cour d'assises. n° ~133, il t'aut remarquer que " l'accustl est admis, sur
IIIterpellation, non seulement à présenter des observations sur III quolité de
la peine, mais encore à démontrer que le fait, tel qu'il résulte de la Mlibéra
tion du jury, ne tombe pas sousl'applir.ation de la 101 ", et il faut approuver
cet ouvrllf'(e d'ajouter, en visant les esp/>ces rapportées plus haul : • II est
Lien l'rai que la peine ne pouvail être abaissée davantage. mais il n'est pas
pruuvé que si l'accusé avait été, ainsi que l'exige la loi, IIIvllé à présenter
ses o!.Jservations, il n'aurall pas émis BI'ec succès la prétentIOn de faire
écarler toule pénalité ... Il faut encore ajouter qUll la jurisprudence admet
que l'absence d'interpellation est inopérante, s'il est constaté en fait que le
défenseur a été entenrlu sur l'application de la pei ne, Cass" 9 et 21 septembre
l837 (D. 3t1.t.H5); 26 mai 1838 lU. 39.1.30).

" V. Cass., 2 février ltl37 (5. 37.l..l.69); 11 aoùt t837 (D. 38.1..~23);

9 nuvembre l84-3, B. cr., nO 2'75; H dPeembre l8~5, B, cr., n° 36l ; t3 mars
1862, précité.
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dirl'l"\enll'nt au dHt'nscul', t'n l'r~scncc de l'accusi''', ni «1 t'
l'ah:wnCt' du défenseur, au monlt'nt 011 se l'l'Oduit l'inlt'rpl'l
Iation ath't'sst~r à l'accusé 2S.

Le deu'<Ïi'nw alinéa de l'artide all3 the les points sllr If'~

quels l'accusé ou son conseil peuvent l'résenter dt's oLs!'I" .1

lions: « L'an'usé ni son conseil ne pOlll'ront plus plaid!'I' <jlll'
le fait est faux, mais seull'mt'Ilt qu'il n't'st pas drrentlu ou
qualifié dt'Iit pal' la loi, ou qu'il ne ml~rite pas la peine dont
le procul'eul' génél'al a re'luis l'application », En l'ésull1l\.
l'al'l'usP a le tlr'oit de déballre tout ce qui a trait aln. pOll\Hil'"
de la cour. c'est-à-dire à l'application de la loi; il prut dis
cuter sur la criminalilt\ dl' l'acte et SUI' sa qualification légale,
en imo<juanl, à l'apvui de son al'gumentation, des raisons dl' ,
droit; il peut disl'utcl' it' tam de la peine, en invoquanl iei
le fait et l'équité, puisque la COUI' peut gén~ralement sc mOIl
voil' dans l'application de la peine enlre un minimum rt un
ma\imum, qu'elle a le droit de faire ùe~celltll't' la peim' soit
de un, soit de ùt'u~ degrés, lorsque les circonstances allé
nuantes ont été accordées par le jlll'~ en matii're C1'iminel1c,
et qu'colin il lui appartient ù'accorder elle-Illl\me ces cil'·
constances atténuantes, quanti Il' fait déclaré constant l'al' Il'
jury présenle seulement le camcti're d'un délit. Du moins,
les droits de l'accusé trouHnt-ils une limite nécessaire dans
la circon:.-tance, 'lui pcut fn:<juemmt'Ilt rpsulter des l'ègll's et
du mécanisme mèllw de la position des qUl'stions, IIUt' le
jur) aurait pal' a\ ance et l'n l'ésohant le fait résolu intlil'ec
tement telle ou telle dcs tjuestions de droit; ainsi, en cc tlui
concerne la qualification, l'accusé ne peut plus la discuter
dans lous les cas oit la question SUI' les éléments cOllStitutif~

de rinfradion a été posée. en Cait, en suivant sh'ictenlt'nt la
définition légale, elle-mème rédigée en CaiP',

.. Cass., 5 révrier 1835 (P. chr.); 31 décembre 18i'5 (P. +6.2,125); 17 juin
111:;8 (D. 58.5.HO).

Il Cass., 18 juin 1830 (S. chr.); 12 jUillet 11132, /J. cr., n° 253; 16 aoùt
Ill60 (S. 61.l.H2; D.60.1.518).

u cr. Faustin Hélie, op. elloc. cil., nO 3802 et les nombreux arrêts qu'il
cite sous ce numéro, p. 252 el 253.
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Le 11."lihél'é Jc la ('OUI', auquel s'appllqucnt les l'ol'lI1l'S ha
blhwl h'!" antl-l'icUl'enlt'nt dt"C\'i tt'Su, se plare a pl'ès It'l! 0 hsel'
,ations dt, l'accusé ou de son défcnseur. Le l'I'sullat Ile la
dèlillt'ration est \III arrêt, qui pt'ut .\h'c soit un /lITt'l .l'abm
II/lion, soit un al'l'èt de condamna/ioll.

1425. L'al'lide 3lil du r.ode d'instruction rriminelll' .Iis
pose: « La l'our prononcera l'absolution Je l'accus.:, si le fait
dont il l'st JI'r1aré coupablc n'l'st pas ch:felldu l'al' 11111' loi
pénale Il. Ce texte a inll'oJuit po \II' la pr'~lI1ièl'e fois dans
notre législation la notion d'ahsolution, puisque le Code de
lJrumai re an 1V employai t encore l"cXl'rc'ssion d'ac'Iuitte
\lient, Jans son article 4-:{~, IJOul' dl:sj~lIt'r la situation pl'évuc
par l'artide 364- du Code Je IHOS, Il s'expriml', J'ailleul's,
en tennes trop étroits, cl ne pré,oit Ilu\l\Ie ~eule des causes
d'absolution; aussi a-t-il pt{> a"ec mison éte'ndu 1"'1' la jUI'is
prudellc eà tous les cas oil, s'agi~santsans cOlltcste d'un Hl'llid
aVec une formule de culpabilité trl's nt'ttl', Il' fait Mfen.lu t'n
principc pal' la loi pénale sc tl'ome cn "l'alité non punis
saLie, dans les condïlions de l'esl'l'ce, et f'U égarllll la situa
tioll de l'accus{>. telles qu'elles sont p('I~cist'l's l'al' la déc1al'a
tion des jUl'és : ainsi en esl-il (Iuand, après UIIC déclara
tion de culpabilité, lcs juré!' ont l'CCOIIIIU lJu'un accusé
mineUl' de dix-huit ans a,ail agi sans discl'rnem('nt, ou ell
core lorsqut', SUI' la position qui, on le sait, est autlll'iséc, de
questions spi'ciales, Il' jllI'Y a pl'Oclamll Ilue J'accuse' a,ait agi
en état Ile démence ou sous l't'mpil'e dl' la contrainte; IJllilnd
If's jlll'l"s out admis, au hrnélice dl' l'al'l'us': rl'conllU cou
pable, l'e,,,istencc .l'une e\l'use ah-olutoire; lluand, t'ulin, en
l'aison de la date el du cal'actl'ru 1{';.ra1 alll'ihué au L.il pal' la
décla,'atill\~ du jury, II~S faits dt;c1al't1s cunslallt~ 1',1[' les jurés
Lt:nt'-lkicnt d'une cause d'extinction dc l'action publique,
amnistie, chusc ju~ée ou pl'e~cription. (j'une fa~on gél1l1l'ale,
la cour, qui, en "ertu d'un principe antérit'urenH'nt signalé,

U Suprà, t. III, nO t 243, p. 578 el suiv.
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t'st jugt' Ile la ret'c\ubilité de l'at:lion publique, duit rcndr'c
\III "l'rllt ,l'ubsillutiun, toutes I,'s fois qu'ill'I\sulte d,'s comta.
tatiuns de fart du wrdid 'lue l'adiun publillue est 1'1. tlroit
il'l'l'l'e\uble; mais il faut l'l'marquer à cc l'l'OpUS qu'il l'si
admis, pal' 11111' jurispl'Udence const.l1Ite el qui doit l'It'C

t'ntii,('t'ml'nt al'pl'oull"", 'lue la l'our d'assises Jleut dédarer
l'adinn publique inel'e\a""', l"ant toul dl:"at, et sam a\oir
à faire rt'ndre aunlll \f'rdid par le jUl'Y, 10l'selu'c1le c:.t saisie
.lun crime llU d'un diolit, 'lui, par applicalion Iles ul,tid,'s
5 à 7 du Code d'instruction criminclle, se- tr'nu\'e échapper à
la juridit:lion des tribunaux français: c'est ainsi, l'al' l'\l'm·
~Ic, que lioit procpder une t'our d'assises, saisie d'un nime
l'unllnis il l'tIlt'anger l'al' un Français qui justifie devant
l'Ill', a\ant tout d{>bat au fond, qu'il a été condamné
tIPliniti\'ement à J'étranger l'our ce crime el qu'il a 'subi sa
peine !I.

)Iais, avec I,'s 1Il'rÎ't" il faut aller plus loin : il l'essort
implicitl'ment, mais nettement dl's tra\'au\ prépal'atoil'es du
Code dïn~tr'udinn criminelle n, que le l''gislalt'ur a \'oulu
réser\el' la \'Ole de l'al'lJuilleml'nt par simple ul'dunnant'!'
au\ h~ puthi"l's oi! la déclaration se prrselltait, san,ç aUCllII,.

difficulté d'illterprétation, l'omm" un \cl'did de non cul
pabilitt:, el dans leslluelles il ne s'élevait, l'III' suite,
aucun conlentieu\, et il ne SI' produisait aucune délihé
ration dl' la "OUI' : dt' sorte que toules I..s fois que la Mda
ration fJe non Io:ulpahilité n'est pas pme et simple, il y a
lieu à délibération de la cour et, non pas à ordonnance d'ac
quittement, mais à arrèt d'absolution; ce qui se produit si,
soit dans un \el'dict sUl'ahondant quoillue régulier!', soit dans

te V. G. le Poittevin, Codt d'instruction crimintlle anllOI<', article 231,
nao 76 et suiv.; Cass., t5 uril 1837, lJ. cr., nO Il!;; li juillet 1850 (D. 50.5.
2'!); 10 janvier IR73 (S. 73.1.1*1); cour d'assises de Meurthe-et-Moselle,
t7 el .8 llV.il 1923 (D. 192".2.M7)•

.. Déclaration de l'archichancelier Cam!.Jacérès à la séance du Conseit
d'Élal du t6 juillet t808, Locrtl. op. cil., t. XXV, p. i73.

Il cr. supra. n" 1~I", p. 425.
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11111' dl'c1aratioll forml-t) t'UI' UIIC f.. uillc de que~liofl!l, dall!!
lalllll'lIl' Il' pl'I~!lilll'III a Ilis~ocil' cn plusieul''' IIt'manll,'~ le!l
,"II"llIo'1I1s con!ltitulifs de l'illfl'lldiol1, Il' jur~ a l'I'l'Ollllll l'exis·
tl'nl'I' dl' lï'll'menl matl'ri ..1 du fail salis lIdllWlIl'C !lon ,qé
nll'Ilt 1\101'111, ou bien encol'e n'a l't'COIIIIU la culpa"ilit~ I(u'il
l'rIl'li l'tl ,It- cel'lailles des circonslances malérirllt'!l eOlllltitn
tiH's dl' l'infl'adioll 28.

"'ahsolution dillï'rc 01' l'al'Il uilll'IIIt'II1 il quatl'e poinls Il,'
VUI' principaux: 1° l'acquilll'I\II'nl, Ile IIllcessitanl quI' l'en
l'cgislrl'lIwlltl'l la mise il cXI'cution tlu \'Pl'dict, ,'sI IlI'olloll4'r
l'al'llI'donIHlI1CC tlu Ill'ésidcllt; l'absolution cxijl;elllltullc illl('I'·
Ill'étatioll et 11Il(' applicatioll contentieuses du \crdid, l'est
l'al' al'l'l\t de la COIII', I·:t de 1I11\lIIe qu'il y a, l'omlllC on l'a
si~nalr. l'\cès de POUVOil', tic la l'ad tic la l'UUI', il prollOIlCt'I'
l'al' al'rêl un acquittenwnt, il y amail rgalt'lIlt'nt ('Xl'ès dl'
""ll\'"ir' de la pal't Ilu président il pl'flnOnCllr par ol'dollnanee
UIII' absolution ao; 2° on a vu quI' 1'0l'll01111,II1CC d'acquitte
fi ..nt, rendue r'~gulii'I'elllPllt, ou en cas d'irr';Kularité, non
ull.Hluée imm/;diall'lI1cnt l'al' la 'oie d'un inl'idl'lIl cunten
lieux 'lui la soumt'lte il la COUI' d'a~sisl's ct ahoutisse il 1'UII
dllnulatioll, entraîne la mise elllil)l'I'tl~ immédiate dl) l'at'cusé,
~aurll'sc"ceptions prévul.'!\ par Icsal,ticles 3:iX l'I 3ôl du C/)(II'
d'ill!\tl'Uction cl'imilH'lIc; on a sign;dl~ pgalt'lIIl'lIt que 1'00,doll
nallce d'aclluillement, l',,ndue rl-gulii'I'l'lIIt'lIl, 111"'1111.' en l'ap
plil'ation t1'un vl'rdiet il'régulier, ni' pl'ut êll'e l'ubjcl Il'ull
pourvoi utile l'II cassatiun. Au conlr'llil'C, l'al'l:èt t1'absolutioll
peut toujoul's NI'I" alla1lul- par II' minis\i're puhlic au prt\ju
dice de l'accusé; (rOll il l'ésultl' quI' l'al'l'US(; III' doil pas Nl'Il
rt'lIIis en libel'lé, tant que le di'lai lIn pour\'oi t'M omert,
("est-à-dire dans les troiS jours fl'ancs de l'al'rêt de la cour
(art. 373, dcrniel' aL. ct 4-10, C. il1str. crilll.). Suivanl la
IIIt\me règle qui e'lÎstl' pUUl' le ca!! d'anllulation d'Une oroon-

" V, Faustin H~lip, op. et loc, cit., Il'' 3798 et 3808, et Nouguier, op. l't
/OC. cit., nO 37 ..0, et les arrêts qU'Ils citent.

1. Cass., ~ mai 1827, Il. cr" n° li1; 25 rtlvrier 1830, B. cr" n° :;:1
21 septembre 1839 (5, 39,1.935),
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nam'{' irrégulii'rc, l'n cas de \iolation dl' la loi par la l'OUI'

dans son arrpt d'absolution, !'alTêt seul est annulé, Illai~ la
tlédaration du jur~' est maintcnue; 3° comme on va Il' \nir,
t'n (',aminant le ri'~lcnll'nt des inlt;"l'Is civils, l'accusé acquitté
l't'ut toujolll's dcmande,' des domma~es-inlél'èl:,; conlre 8"S

dénollt'ialcUl's; il n'en l'si pas toujours de mènlt' dt' l'accus~

absous; 4° la jurisprudence met encore, l'nll'l~ l'acfluilll'mt'nt
t't l'absolulion, une différence esscntielle en ce qui conCel'nf'
It's frais de justice; e\le pel'ml't de condamner au, frais du
procès criminel l'accusé absous, landis qu'une telle condam
nation ne peul jamais l'h'c prononcée contre l'accusé aCIJ'lIl1p

1426. Oans tous les cas Otl le wrdid de culpahilité rl'wlu
pal' le jUI') n't'st pa<; de nalUl'e à enll'ainel' un Oll...pl fl'llll~O

lulion, la cour rend un alTêt de cOI/damnation (art. :165,
C, instr, crim,), Le principe général 'lui domine la malière
est que, pOUl' fOl'muler son al'l'pt, el dl;I,'rminl'r la nalm'" et
la quotiti' de la peine qu'elle prononce, la l'OUI' doit prendrf~

pour base essenlielle et e\c1u<;i\'e la déclaralion du .illl'~.

Il l'ésullt' de ce principe ~énpral, combinp avec d,'s ,'èglt'"
antérit'U1'enlt'nt ,,,,pospes, deu\ conséquences imp()rtantl'~:

t" rn ce 'lui conct'rne la qualification des fails. el l'applica
tion des peines qui en est la conséquenct'. la l'our est 1'0111

pliotemt'nt inMpendanl,~ dt' la qualification qui avait été
donnée au", faits par l'arrêt de J'l'moi; elle li\e la qualilica
tion définitive uniquement en appliquant la loi am faits
déclarés constants par le jury 11; 2° la 1'0111' d'assises, quoique
juridiction cl'iminelle, l'este compétente pour appliquer la
loi aux faits, régulièrement d(.c1arés constants par le jury,
qui constituent de simples dtqits ou ml'me des contrayenlions
de simple police u,

Le pr'incipe grnéral qu'on a défini ipterdit normalement il
la l'OUI' de rien ajouter et de rien retrancher au \el'diet dau'"
son arrl't de "ondamnation: ainsi la cour d'assises rendrait

1\ Suora, l. Il, 0° 5.3.
Il Supra, 0° t 307.
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un arrêt entaché d'excrs de poU\'oir si, l'n matihll dl' '01,
~1Il' pronnn\'ait IR pcinc des traVIlUX forcp~ II perpétuill\
;llors 'lue les cil'constances aggra\'1lOtes de l'article 3lH du
CtlIlt' prll;d n'ont pas .~t,\ l'econnues pal', le jlll'~ ", ou si ail
l'ontrail'e elle prononçait la l'cine de la rl~clusiol1, au lieu
dl'S tra,au, t'Ol'cl'S à temps, nllll's l)lle la dPdal'ation des jUl'és
rl'l'Onuait l'e ... istence des circonstancf's aF;gravantl's dt' l'llI'ti
l'le :1~5 du Code péna1u.

Lt'pcndantl'application de cel'tains pl'int:ipl's autol'ise, dans
IIn.'cr'tailJ nombre d'hypolhèses, la t'our soit il retrancher, ~oit

à ajouter pour formulel' son arrêt dt' condamn;tlion au, faits
dédarés constants.

a) La l'our d'assises ,Ioit négliger dl' tenir compte d.' toutt'S
les réponses slll'ahonrlantes qui oult'epassent les limitps d.. 1,1
surahondance permise, et qui ri'alisent un e\crs de pouvoir
dt' la pal't du jury >1 : au m~ml' titre, la l'our d'assises peut
nègligt'I'la dédaration de circonslant't's aU.:nuanlt's qui aurait
Pté "mise pal' le jury à propos d'IIII t'ait t'onstiluant un simple
drlit Il; et, dans celte dernière h~ pothpse, si, tians son al'rN,
la co1\1' n'ut tl'nir comptt' de cette Mclaration, elle doit
dl:c1al't'r la l'rl'ndl'e il son compte, ct la l'I'nou\cll'r l'llguliè
rrment, dans la limite de ses pom oirs 31.

h) La cour d'assises rpsoul sou\ent à l'iovel'se des quei>
tions sur lesquellC!; le verdict ne lui fournit aucun élt~lIIellt:

d'[Ibord l'aggl'aHtion dp. peine l'ésu1tant de l'Mat di' r~cidive,

.. Cass., 3 juillet l11al, lJ. cr., nu 261. De m~llIe, est entaché d'excès de
puuvoir l'arrêt qui, vi.allt un verdict portant que l'ar.cusé s'est rendu cou
p.lble de coups et blessures vulontaires, relienl Iui·méme comme résultant
ries débats la circonstance aggravante de maladie ou inrapacité de travail de
plus de vingl jours sur laquelle le jury n'a pa. été appelé il dPlihérer et qui
n'l'sI pas comprise dans sa déclaration, Cass., t7 jUillet 1919, H, cr., n° t76;
7 juillet 1921, B. cr., nO 282.

.. Cass., 1~ aoQt 1862, H. cr., nO 209.
Il Supra, nO I~H.

Il \'. Cass.. 15 février 1f!3 ~ (S. 3...1.122); 22 juillet tR32 (O. 59.lI.153);
20 juin 1867 (O. 67.t.~13); 7 aVril 1887 (D. 88.I.~t); 31 aoOt 190:;,8. cr"
nO ~32.

n Cass.,29 juin 1882 (O. 83.1.IU); 21 mars 1907, R. cr., nO 1~3.
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l'application de la l'elégation, la dédal'atiou des circonstanct"
allénuante~ l'n matirl'l' cOI'l'eclionnl'lle 011 de simplt' polie!',
Il's miti~ations de peine qui peUVt'nt l't'sullPr d(' râ~e nu du
~e\eSl. 11 est égalt'lIIl'ut de jUl'ispl'udt'nce l'onstantc que, tlall~

le cas oil la cour se trouve d'avoir à prononcer une de ce~

illllt'ndes qui, au", termes de la loi, sont pl'Opol'Iiounelles 811

prt'judice causé ou au Lpnéfice réalisé, c'est à elle de dét!'r
minCI' le chilfre du pl'éjudice ou du bénéfice; les arr'l'I\
justifient ce point de ,ue eu Mdal'ant que l'amende, quel que
soit son mode de calcul, est une pelOe el l'entre comllle "'II"
dans la compétence de la cour d'assises; il n 'en est pas lIl()in~

Hai que la détermination du montant du préjudice causé 011

du bénéfice rêalisé apparaît comme une question de fait, qui
alll'ait dù l'ester à la décision des jUl'és "',

L'arrêt de condamn.ilion e~t lu il l'accusé en audience
publique, sui,'ant les principes habituels t'n la matière'O; en
l'absence d'une disposition formelle de la loi, il est admIS que
l'absence soit du ministère public ", soit de~ jUl'és n ne l'end

Il V. en ce qui concerne la rPcidlve, notre Trait~ de droit p~llal, 3" éd"
t. III, nO 1022 e, p. 2RO el suiv.; pour la relégation, ib., nO 1012, p.363,
texte et note 5; pour la déclaration des circonstances atténuantes, op. cil.,
L Il, nO 8..2; quanl aux mesures de mitigalion des peines résullant de l'lige
ou du sexe (art. 61, C. pln; 5 de la loi du 30 mai 185~; 6 de la loi du 27 mal
1885). elle ne sont qu'un aspecl de l'application de la peine, et renlrenl
~videmmt'nt dans l'applicatioo de la loi aux faits déclarés conslanls pal' Jejury.

19 V. Cass., 2 février tS37 (S. 3•. 1.169); 20 janvier t831, B. CT., nO 30;
to aHiJ 18~7 (D. 1•.t.90).

40 Que faut-il décider dans le ças où l'accusé se st'rait évadé pendant la
déclaratioo du jury·? Une cour d'assises a jugé que, sans quilter le lerraln
de la procédure contradictoire, il devait être procédé suivanl les formes
prévues par les articles 8 et 9 de la loi du 9 leplembre 1835 (lluprà, t. 1/1,
nO 115,2), cour d'assises des Roucbes-du-Rhôoe, t8 mai 1876 (S. 76.2.3251;
mais celte façon de procéder a été cond..mnée par la Uourde cassalion, qui a
Mcidé qu'iJ rallait reprendre ('affaire de l'accusé évadé suivant la proce
dure de conlumace, Cass., 19 janvier t877 (S.•9.1.189 et le réquisitoire de
M. le procureur général Renouard; adde, Nouguier, O". cit., t. III,
0° '50t)•

.. Cass., 13 octobre t832 (S. 32.1.729).
n Cass., 30 juiUel 1829 (B. CT., 0° tôll); 31 aoùt t9H (O. t912.1.388).
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l1a~ irrégulirrc la p.'olloncialion de "arrèt de condamnation.
SuÎlant l'artide 371, " aprl's avoi[' pI'Ononcé l'/u'rN, le prési
denl pou l'I'a , scIon Ics circonslances, exhorter l'accusé à la,
fermeté, à la ['ésignalion, ou à réformel' sa conduilf'4~. Il
l'aH'l'tira de la filcu\tp qui lui t'st aCl'OI'III;.' de se pounoir l'n
ra.;~atilln, el du tf.'l'Int' dans lelJuei l'l'xe['cicl' de celle faculté
l'~t rircllnscl'it ,). Il est admis aujourd'hui IJup ce dp['nit,!,
averti~st'nll'nt n'est pas P['csc['it à peine de nullité, t'Il ce scns
11111' ~on omission ne vicie pas dl' nullit.; l'arrl~tde condamna
lion; mais si le pOlll'\oi de l'aecusé a al; retardé à raison du
di'faut de l'avis presnit par l'article 371, ce pourvoi re~tc

l't'Cl" ahlt' quoiq ue la l'di vellJf'nt formé u.

1427, Après avoir' stntué HU' l'action puhlique, la cour
d'assises opère le règlement des inthèls civils, d'une part en
ordonnant les restitutIOns, d'auh'e [HII t cn statuant sur les
dummages-intérêts prétendus pal' les parties. ~

1428, Il appartienl à la cour 46 d 'O['do.1Oer, soit SUI' la
dl'mandc de l'intéressé, soit d'office, et pa[' conséquent lors
même que le bénéficiaire de la restitution ne se serait pas
porté partie civile et ne serait pas présent 'G, la restitution
lle~ t'lfets 47 pris au bénéfice de leur prop['irtaire (art. 3UIi,

•

Il Sous le Code de brumaire ao IV, le présidt'nt dt'vail toujours, après la
prononciation de l'arrêt de condamnation, fairfl rt'marquer à l'accusé" la 
manière généreuse et impartiale a\'ec laquelle il avait élé jugé t'tl'exhortcr à
la fermt'té et à la rhignation ». En fait celle formalité était sou\'ent l'occasion
de troubles et de scandales, aussi comprend-on le caractère purement facul
tatif donné aux avertissements pnumérés dans l'alin"n t de l'article 371
actuel.

.. V. Cass., 16 février 1850, B. cr., nO 65; 2ô mars 1874-, 11. cr., nO 98,

.. Le président serait sans qualité pour ordunner senl, et par une Simple
ordonnance celte mesurei Cass, 1°' JUillet 1!l20 (S. chr.) .

.. Cass., 3 avr. 1828, Rép. Da110::, VOCompétence criminelle, nO 632.
n Cette expression a un sens g~nér81: il a été admis que, dans une accu

sation de banqueroute frauduleuse, une cour d'assises avait pu ordonner
valablement la rtllllttlgration d'un imml'uble à la masse de la faillite, Cass.,
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~. t

C. instr. lTim., 2" al.), En pI'inci pc, la restitution nt' pput
JlOl'tl'r que sur les seuls objet~ pl'olenant du cI'illle, jUI;~ IHIr

la COUI' d'as::>i~cs, ct (lui ont été l'elt'ouvés en nature enh'c le~

mains dc J'accusé li; à ce dernicI' point de vue, les arrt\t~

admt'Ilent que les Lillets dc banquc, el les espèces ,"oll-s sout
Susl't'ptibles de restitution lorsqu'ils sont incontestahll'lllcllt
identifiés comme les p,'oduits du crime ou du di'lit H

, La
restitution a lieu dans tous les cas soit d'ac'luillement, SOit
d'absolutiun, soit de condamnation. Toutefois, en cas dt,
condamnation pt pal'ce que Jln'sLJue loujours ces restitutions
portent sur' des objets saisis comnle pièces il COIl\ idion,
l'e\Pcution de la partie de l'al'l'èt qui les ordonllc t'st sus
pendue jusqu'à ce quI' l'al'l'èt soit passé en force de chose
jugi'e lai'!. 3G6, del'll, al.).

1429. En ce qui concel'ne les dOllllllagt's-intérc'ls, la ClJllr
d'assis!'s doit statuel' d'abord SUI' CCU\ qui sont récIam';~ à
l'accusé" pal' la partie ci, ile s'il en csl une qui se soit cflns
~ituée, Un a tIPjà 'indiqup à ce propos que les l'oms d'assise~

peul"Cnt et mpme doivent statuel' SUI' ces demandcs dans tous
les cas, et notalllnll'nt après un acquillt'ment ct un,' absolu
tion, aussi bien qu'après une condamnation 50; on a 1I1Onll';'
'lue les cour's d'assises peU\ent statuer SUI' les l'épal'ations
t1emdndées par la pal,tie ci, ile. soit dans la mpme décision
où elles statuent sur l'action publique, soit dans une décision
séparée, ce 'llii implillue la possibilité de remo~'er l'arrêt sur
les intél'pts ci, ils ou bien à llll autre joUI' dl' là sl'ssion, 011

bien même à la ses~ion sui"ante ". Il suffit de signalel' ici, à

6 octobre t8:;3, B. cr., nO ~9i, Hapl" cour d'assi~es du Rhône, 8 avr. 1922,
.Vonileur Judiciaire de Lyon, 30 octobre 1922.

.. Sur le principe, cl Cass., 6 juin 18~5 (S" ~:;.t.-i-;8; lJ. 4-5.1.287);
26 aoùl 1915, B. cr., n° 1-;8.

u Cas~., 30 mars 18.3, B, CT" nO .3; f{ep, Datlo=, VO Com"élence crimi
nel/e, DO 631; 21\ avril 1851, ib., nO 357 ; cour d'assises du Rhône, 8 aHil
1922, précité, Dole ~7 •

.. Supra, t. l, nO t91. Il, p, -i13 et -il-i.
6' Suprà, eod.. loc" p. -il. et ..15; Roux, op. cil., no 5H, p. i13, note 1,
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J1r(lI'(l~ de celle facultt'l de l'envoi il statupr sur l'l~ inll~I'Ns

l'ilil~, I.,s dbpositions de l':u,tidc 358, :JO alin"'a, llui dispose,
al'I'è~ IIUP le 2' alinéa a posé le p"incipe de la \ocation de
la l'our .l'assises il statuel' dan~ lous It'S cas, SUI' I.,s dom
ma~cs-inl.:rl\ls : Cl La COUl' pourl'a né,mmoins, si elle le jUg"t'

l'onll'nalJle, commetll'e l'uu des juges pour enlpllllr,c le!>
l'drtit's, pn'ndre connaissance llt's pii'ccs el fail'e ~()n rappol't
à l'audit'Ilce, 0" les parties pOllrront t'ucol'e présentel' leurs
oo~cf\ations Pl oil le ministèr'e public sPl'a entcndu de nou
\eau" (l'ap. al'!. 366, t o

• al. " Les poU\oirs de la COlll' ('cla
IIl1'meut il l'allocation des dommages-intprêts ne l'0ulTonl
j'Ire utih'mcnt précisés qu'au mOUlent où st'I'a ptulliée l'au
loril,', .le la chose jugée au C1'irninel SUI' l'adion d,ile; en
e1)'!'l, la COUI' peut accorder' dcs dommagc~-intér'Ms, même cn
t'dS d'acquillernent ou d'absolulion, toules les fois du moi us
tlUC c.'s solutions du procès pl:n.d lais,t'ul subsistt'I' Ull dtqit
rilil il la chal'ge de "accusé: une seule obligation lui pst
illlPOSt"C, qui découle pI'écisément 'de l'aulol'ité de la chose
jugée au Cl'iminc1 sur l'adion civile: c'est dtl ne contredire
ni "Il fait ni cn droit le ver.dict du jUI'Y,

1430, L'accusé acquitté, et mênw l'accusé absous, Iluand
l'clip dcmit'I'c décision l'si motivée pal' la pl'esCI'iplioll n, ont

conteste la solution admise unanimempnt par la doctrine et la jurisprudence
It'austin Hélie, op, et loc, cil" nO 31123; Nouguier, op. cil" t. IV, n" 3917
et 3918; Cass., 2. juin 182:i, R. cr" nO 120; 6 oct. 18:i3, n. cr, nO .97)
qui admet que le rpglement des intérêts civils pput ptre reporté à la session
suivante, par des motifs qui ne paraissent pas coucluants et auxquels il
suffit de répondre, en ce qui concerne la saisine de la nOUlpllp cour et la
possihilitt' pour elle d'être convenablement renseignpp sur les prétentions
des parties, par celle observation empruntée à Faustin IIjllie : « lps con
clusions des partIes doil'ent être reprises devant la cour d'assises nouvelle
mpnt composée et leurs demandes doivent être contrat.!lCloirpmpnl dPbaltues ".

u L'article 366 pose incontestablement le principe que l'accusé simple
mpnl absous peul obtenir des dommages-intérêts; mais on ne voit que
l'absolution fondée sur la prescription, l'elTel de la prescription de l'action
PulJli'jue élnnt d'éteindre l'action civile, de laquelle puisse résulter une
faule pour la partie civil e, coupable d'avoir engagé son action alors Iju'elle
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le droit de lh'mand.'r l'I'conwnlionnl'lIeml'nl des domIllUIl'I'"
intérêls conlre la pal'Iit' civile (art. 358, 359 el :~1i6, C, in..lr,
l'riUl,), t'n ('as dt' fault' de sa part "; c'esl l'application l'urt'
l't s~mple des principes gi-n,:,all\ sur la "t'sponsabilil.: civil,-.

1431. L'accusr ncquitlé peut former ég.t1I'lIIent IInl'
dl'm.IIIlJI' en donllnag,'~-inlérèlsconlr,' s,'s d,:noneiateur!\, à la
eondition 'lu 'il ~ ait t'U caloIllnie {art. 3;iS, C. insl,', crim \
l'\pre~~ion que la loi d'ailll'ul's ne Iléfinil pas. Le te\le Ill"1
cependanl à l'abri d" toul rI'eoUl's dl' cette nalure te le..
membl'es des aulorilt:s conslilures, à rai~on des a' is qu'ils
sont tenus de donnel' eoncernanl les délits dont ils ont crll
acquérir la connaissance dans l'e\el'cice dl' leurs fonctions. et
sauf conlre eux la demande en prise il parlir, s'il ~' a lieu ".
POlir permettre à l'accusé II'C\el'Cer ce droil, la loi fait IInl:'
obligation au Pl'ocul'cur ~i-nPI'al de faire connaître à l'accusé,
sur sa ri-quisition, ses dpnoncialeurs u,

1432, A quel moment doivent êh'e formèes ces dl'mandes?
On a dPjà précisè la règle qui veut que celle dl' la parti"
civile contrl' l'aceusé soit nrcessairement fOl'mre a"ant la
clôture des dphats, à peine d'irrecevabilité ". r.elle Je J'ac
CilS\> contr'l' la partil' ci"ile et contre.sl'S dénonciateurs doil
être formée, am termes de l'article :l5!1 du Codr dïnsll'Udioll

tilait eh'inle par prescription; au contraire, si l'absolution était ronMp sur
l'amnistie, l'accusé ne saurait en arguer pour rtlclampr des dommages
intérêts, puisque J'amnistie laisse au fait son caractère illicite et délictueux
au point de vue civil

Il On se borne à parler de hl faute i car le préjudice, au moins sous la
forme de préjudice moral, existera toujours du fait du procès suivi contre
l'accusé et auquel a collabortl la partie civile; du moins la cour d'assises
dena-t-elle réguhèrement constater l'existpnrl· dP pp rr~judice DJoral;
cl. sur le principe, car en fait il s'agit de dommages-intérèls accordés à une
partie civile, Cass" 2i décembre 1895 (D, 96.1.3ti6).

.. Sur l'origine historique pt la raison de celte disposition, cf, Faustin
Hélie, op. et /OC. cit., no 3828.

U Supra, t. 1, nO t 9., p••2i,
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criminelle, avant le jugement; il faut cntendre par là que la
demande doit Nr'c formulée aussitôt après la seconde lecture
du ,el,dict du jur~, en la présence de l'accusé, et avant 1'01'

donnance ou l'arI'èt qui, en épuisant ses pouvoirs, va dessaisir,
la cour d'assisl's; par Iii même il faut admettre que le p"ési
dent Ile peut ,'efuser il l'accusé ou il son {h~fen5eur de déposer
el tic dé\elopper des conclusions relatives à une dcmande en
dommages-intérèts contre la pal'lie civile ou les dénonciateurs,
immédiatement après la secondc (edul'e du verdict &6. Vis-à
,is des dPnoncialt'u,'s, si l'accusé n'a connu son dénonciateur
que depuis le jugement, mais avant la fin de la session, il est
tenu, il peine de déchéance, de porter sa dcmande à la COUl'

d'assises; si l'accusé ne connaît son dénonciatcur' qu'après la
d,Ume dc la session, il doit porter sa demande devant le tri
bunal civil (art. 359). Ces dispositions sur les dommages
intérêts à l'égard dcs dénonciatcUl's, aussi obscures que
l'al'emcnt appliC(uées 57, soulèvent des difficultés lorsque le
dénonciateur action né en domma~es-intérètsn'est pas partie
au procès. Si, en effet, le dénonciateur est partie à l'instance,
la demande peut être évidemment suivie dc suitc et contm
dictoirement contre lui; plusieul's arrêts admellent même

" En ce sens, Cass., 31 mai t816, Rep. Dalloz, VOInstruction criminel/e,
nO 550; cour d'assises de Seine-et-Oise, 21 novembre 1904, la Loi du 15 dé.
cembre; Laborde, op. cit., nO 1097; Nouguier, op. et loc. cit., nO' 3926
et 3934, soutient que t'expression CI avant le jugement Il d~its'enlendreCI avant
le verdict)); comme t'observe Laborde: " c'est une erreur: le verdict est le"
principe de la demande en dommages-intérêts de l'accusé; comment celle
demande pourrait-elle être formée al'ant qu'il soit rendu? .. D'aulres auteurs
autorisent la demande même après l'ordonnance d'acquiLlem'?nt ,Trébutien,
Cours tll!mentaire de droit criminel, 1. Il, p. 450 el .\.51; Villey, op. cit.,
p. 367); celLe doctrIne est inacceptable parce que le terme jugement, dan!!
l'article 359, comprend certainement toules les lormes d'application du ver·
dict et notamment l'ordonnance d'acquiLLement du président.

" Cf. chr. judo de la Rev. ptn., i905, p. 609 et suiv. à propos de l'arrêt
de la cour d'assises de Seine-et-Oise, précité, note 56; et Cass., 23 mars
1821, S. chr.; V. aussi sur les raisons de fait qui, dans la plupart des cas,
empêcheraient d'8ccupillir la demande de l'accusé, Nouguier, op. et loc.
cit., nO 329.\., et Faustin Hélie, op. etloc. cit .• nO 3826.

G. P. P. - IV. 29
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q.ue la demande peut être jugée immédiatement si ce dènon_
ciateur. quoique non partie, est présent à titre de témoin et
s'il a, eu cette qualité, assisté ou participé à une partie des
débats", Si, au contraire, il n'est pas present, la meilleure
opinion parait être celle qui prescl'it à la cour, après a\"oir
pris et donné aele de la demande de l'accusé, pour éviter la
déchéance prévue par l'al'licle 359, de l'emettre il un autl'"
jour pour permettre l'assignation du défendeur: il ne devrait
êh'e procédé par défaut qu'après constatation de "absence du
dénonciateur à l'elpiration des délais d'assignation St.

1433, Toute demande en dommages-intél'èts portée de
\"aut la cour d'assises institue de\"ant etle, conformément aux
pl'incipes habituels, un débat entre les parties intéressées et
le ministère public, qui est prévu et réglementé par les arti
cles 335, 358, 359, 362, 363, 366 du Code d'instruction cri
minelle, amquels il suffit de re",'o~·er.

§ CCVI. - PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS.

t~34. Disposition de l'article 372 du Code d'instruction criminelle. - U35.
Interdiction d'employer nn procès-verbal imprimé à l'avance. - 1436. Le
procès-verbal doit être r"digé séance tenante; n"anmoins, en l'absence d'un
délai prescrit pour la rédaction, pas de nullité à le rédig"r aprés coup, 
t437. Contenu du procès-verbal. Constatation des formalités mais non du
debal : interdiction de oonsigner les réponses de l'accusé et les dépositions.
Difference entre le procès-verbal des débats en cour d'assises, et les notes
d'audience devant les tribunaux de police simple et correctionnelle. Article 318
du Code d'instruction criminelle, - U3~. Foi due au procès-verbal; il fait
preuve jusqu'à inscription de taux de l'observation des formalités qu'il men
tionne, et de l'omission des formalités qu'il ne mentionne pas, Exception
quand la foi au procès-verbal est détruite par la matérialité des faits, ou par
les énonciations des arrêts de la cour d'assbes. - t439 Contrôle des parties
sur la rédaction du procès-verbal, - t440. Sanctions aux règles sur la
rédaction, le contenu et la forme du procès-verbal. Amendes et frais à la
charge du greffier négligent.

1434, La loi exige que la régularité de la procédure en
cour d'assises soit constatée par un procès-verbal rédigé par

SI Cass., 23 jUllle11813, S. chr., 31 mai t8f6, précilé, noIe 56•
•• En ce sens, :"Quguier et Faustin Hélie, op. el IDe. cit., note 57.
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le greffier de celte juridiction. L'al'licle 372 du Code d'ins
truction criminelle définit la forme et le contenu de cet acte;
il établit des sanctions énergiques aux. règles qu'il IJI'escrit.

1435. Le pI'Ocès-verbal Il ne peut être imprimé à
t'avance 1 ll. Celte règle a été introduite dans le texte de
l'article 372 par la revision du 28 avril 1832; elle se justifie
pal' les cOllsidél'ations suivantes : le procès-verbal, compte
rl'ndu fidèle et e"act de la marche de chaque pl'océdure
aiminelle, doit être rédigé au moment même où se déroule
1(' procès et où s'accomplissent les formalités qu'il constaLe;
au sUl'plus, avec un procès-verbal imprimé d'avance, la
constatation des formalités et de la régularité de la procédure
deviendl'8it de st~le et déh'uirait pra Liquement une grande
partie du pouvoir de contrôle de la COUl' de cassation. Et
ces considérations ont amené les arrêts à dépasser' la lettre
de la loi et à assimiler au procès-verbal imprimé d'avance,
cl cn le tenant pour également irrégulier 1 le procès-verbal
dressé el écrit à l'avance ~.

14.36. La loi ne fixe aucun délai pour la rédaction du
procès·,erbal. ~Iais le vœu du législateur, tel qu'il résulte
implicitement de la prohibition de l'impression à l'a vance
des procès-verbaux des débats criminels, est certain : le seul
procédé qui doive être consiMl'é cOlllme r'éguliel', le seul
d'ailleurs permettant le contrôle, qu'il faut reCtlnnaltre sur sa
rédaction au ministère public et au défenseur, est celui de la
rédac'tion à l'audience même, et séance pal' séance '. Une

§ CCVI. 1 Celte prohibition s'applique seulement au procès.verbal des
debats et ne concerne pas le procès-verbal du tirage au sort du jury dejuge
ment dont il a élé aulérieurement parlé (Cass., 24- déc. 18~O, B, cr., nO 36.;
2~ déc. 1852, B. cr., nO .16; U sept. 185., B. cr., 'n° 2111); celte jurispru
dence est d'autant plus remarquable qu'en ~n'!ralles arrêts appliquent au
proc..s-verbal du li rage au sorl du jury de jugement les mêmes règles que
celles prévues par l'article 372 pour le procès-l'erbal des débats.

i Cass., 22 avril 18.t (S. 41.1..00); ft. septl'mbre 1854, B. cr., nO 281.
• Il raut ajouter que les arlicles .22 et 423 du Code d'instruction

•



\52 PROCRDURE PRNALE. -- JUGEMENT.

jurisprudencc, aussi constante que sujclle li l'ritil/ue, Il

l't'pendant tiré du sil,'nce de la loi ct'lt" ('Oml~l/ucnCI' qu'il
n'("iste aucune OlIllit~, lorsquc le IH'orrs-\l'rbal est rédi~i.

apr(\s l'ouI' "t sOll\'ent fOl,t longtemps 'apl'ès la fin de la 1'1'0

Cl'dul'e '.
Le procès-verbal doit Mr'e rrdigé par lc gl'efllel'; il doil

èh'e signé par' le greffier et par' le pr'ésidl'nt. Les dem, signa
Imes sont cn principe ouligatoires, l'clic du greffier' parce
lJu'elle constale el aml'me les fails accomplis sous /l'l' ~eu, d.·
CI' signalaire, l'l'Ile du pr~sident parcc 'lu 'elle léllloi~ne Il.·
la l'Ul'\'eillam'e exercée pal' ce magisll'at sur la rrdal'!ion, ct
la régularité du PI'ocl's-\el'baJS. Cependant, en cas de forcI'
majrure, et par'liculihell\pnt en cas de décès, soil du grcfllpr,
soit du prl'sident, suncnu ayant la r'édaclion du procès
verbal, les l'èglcs sur la signature ct mème la confection de cc
document rt'\'oiveut nrcessairement cel'taines modifications:
est-cc le greffier qui est empêché l'al' force majeure, le pr.~·

sid ..nt pourra rédiger seul et signl'r seul le l'rocès-\el'hal
(al't. 37, Mcr. 30 mars 1808)'; est-cl' le présidcntlJui se tl'ouve

criminelle décident que l'accusé condamné doit rormer son pourvoi en cassa
tion dans les trois jours et déposer la requête, contenant ses moyens de
cassation, dans les dix jours qui suivent sa déclaration de se pourvoir: toute
rédaction du procès-verbal postérieure à ['arrêt risquerait dt\s lors de com
promeure le succès du pourvoi, si l'accusé n'avait pas connaissance de ce
procès-verbal ou n'en avait connaissance qu'à une date tardive.

• Sur le principe, Cass., 31 juillet 18\.1, R. cr., nO 22~; validité d'un
proc/>s-verbal rédigé plus de vingt jours après l'audience. Cass., 31 mars
1836 (S. 36.l.fI~8).

• Jurisprudence constante : exemples de nullité pour absence de signa
ture du grenier, Cass., 3 mars 1815, Il. cr., nO 23 ; !I juin 1823, IJ. cr., nO 60;
9 IlvriI18~2, Il. cr., nO 83; 19 novembre 1863, R. cr., n0272; du président,
Cass., 29 aol\t et 23 décembre 1816, R. cr., nOO 58et86;3fél'fier 18V.,Il,cr"
nO 22; 12 jUillet 1866, B.cr., nO j'ji; 31 jUillet 1890, R. cr.• n° 16~; sur
l'obligation de surveillance et de contrôle du ptésident, cf. Cass., 6 sep
tembre 1816 (S. chr.); et sur la conséquence du droit du prpsident qu'en
cas de disspntiment entre le président et le greffier sur la rédaction du
procès.verbal ce dernier doit se confonner aux ordres du président, sauf Il
signaler celle divergence, Cass., 30 septembre 182~ (P. 2\.1050).

, Cf. Cus., 28 janvier 18.3, B. cr., no 18 .

•
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d~lls l'impossibilité absolue d'apposer sa signatul'c, l'assesseur
le plus ancilm pourra être .Iélégué par la l'OUI' ft l'effct dc
sij(lIcr le procès-vcrbal (art. 38, décI', 30 mal's 1808)',

1437, Lc procès-verbal est dl'essé, aux tCl'lnes dc
l'articlc 372, « Il l'effet dc constater que les fOl'malités pres
crites ont été o!lsl'J'Vécs », 11 en ('ésulle que tOlltes les forma
litt\s Ilui ont été accomplies doivent êtl'e constatées, incidents
aussi bil'n que fOl'lnalitlls normales, formalités acccssoires
aussi bien que formalités essentielles, Toutefois, et on a pré
cisé dans toutes les explications antél'ieul'es celle idée
vis ÎI-vis de chacun des actes de la procédure en l'OUI' d'assises,
c'rst seulement l'omission eles formalités, consid.\I'.\es, d'après
la loi cl la jurispl'udence, comme substantiellcs et prcscrites
à peine de nullité, qui vicie le procès-verbal et pal' là lIlême
la procédure entièrc 8

,

Si le procès-vel'bal des débats est établi par la loi pOUl'
constater les formes de la procédure, il n'est pas fait pour
('onslatcl' ct décri l'e lc dM,at lui-même, l'instruction d'a ud ience
l'IIc-mêmc, ct la Ini intcrdit de fail'e mention au procès~

vel'bal, des Il réponses des accusés, et du contenu des déposi
tiorts ", C'cst qu'en ellet la procédure en cour d'assises est
toujours et uniquement orale; or, le l'ésumé drs dépositions
oralcs et des déclarations ct particulièt'ement (lcs aveux ou
des cxplications des accusés, dans le procès-vedJaI, risquerait
d'intl'Oduire un élémcnt écrit dans une procédul'e, qui pourra
(ltre ultérieurement'I'eprise dcvant un nOUVI'al1 JUI'Y, dans le
cas oit les premiel's déLats seraient annulps. L'illtel'diction de
mentionner le!! réponscs des accusés el le contenu des dépo
sitions implique une di lTérence essentielle "nlJ'e le l'ôle du
greffier d'assi"es etl'elui des greffiers des tr'ibunaux de police
simple et correctionnelle : ceux-ci doivent ail contraire,

1 Cass" 12 janvier 18il (D, 71.\.73); 16 décembre 1880, n. cr" nO 23~,

• Cr. parliculièremenlle lableau dressé par Nouguier, op, cit" l. IV, des
formalités donl l'omiSSIOn enlraÎne nullité, 11° ~025, el de celles donl l'omis
sion n'a pas un etTet irritant, nO ~028,
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pr~cis.:lllt'nt parcc Ilut' la procédllJ'c devant t't'S juridiction~

soit en première instance, soit su l'lou 1 cn appel, n'oal pila
entirrement ora Il', consi~ncr, dans leurs noIes d'audience, 11"
Mposilillns dC!lI{'moins et Il's Mclaration!l du prétenu.

TOllll'fois, l'arlicle 372 J'l'servo l'e~t:l'ulion Je l'al,tic!c 3ill
du r..otl.~ d'instruction l'I'iminelle, 'lui permet' au présid.'nt,
soil d'office, soit sur rrquisililln cl Il minisll\J'1' puLlic ou dl!
l'llcrusp, de faire tl'nil' note des l'hangemenls ou variatiolls
tpli pourraienl exister entre la t1t\position ,l'UII trmoin el Sf'~

préci'denlcs drclal'ations. Ce texte doit t'tre ('onsidéré comulI'
ayant pour !Jul essentiel de pel'mellJ'c ulthieul'.'mt'nt uue
poursuile en fau\ témoignage ID.

10\38. Le procès-verLal a une importance cllpitale, par'
suile de la foi qui est due à ses mentions; c'est en elTet un
ade authentique, cl drs lors: 10 d'un point de vue positif, il
fail l'rl'uve, jusqu'à inscJ'iption de faux, de l'observation tles
fOl'malités qu'il mrntionne Il; 2° d'un point ,le vue n,ll;lltif,
il fait égall'menl preuve de l'omission dcs formalités 'Iu'il De

m.'ntionne pas, pui!lqu'on ne peut pas prouver ,/ll'une for
malité a été accomplie, lorsqu'elle n'est pas relatéc au procès
verbal; si bien I)ue, comme le dit la Cour de cassation, (l les
faits et circonstances non portés au procès-verLal sontlég/l
lernent présull1r!1 n'a,oir pas existé Il Il. Aussi les arrNs
d'annulation de procédures criminelles fondés uniquement
sur les lacunes du r~rocès-verbal des débats sont-ils innom
brables.

1 Il est de principe constant que l'article 318 n'est pas prescrit à peine,je
nullité, et que, sauf incident contentieux élevé par les parties et qui devra
êlre tranché par la cour, le président est seul juge de l'opportunité qu'il ya
à USf'r ou non de la procédure décrite par ce texte'. V. Cass., ft avril 1817
(S. cbr.); 2! septembre 18'8 (S. '9.1.303); 26 décembrE' 1879 (S, 80.I.U<l)•

•1 Cf. Cass., II février 18n (P. U.l.tiO'I; 6 janvier 1893, B, cr" n" 5.
Il Jurisprutlence constante, par ex. CaSl., 13 avril 1837, B. cr" n" 109;

f2 décembre 1851, B. CI'., n" 521; 26 mars 187+ (S. ".1.228); ft aoOl 1898
(5. 1900.1.373) ; 15 avril t915, B. cr., nO 70,

u Cals., 3 avril 1828 (S. chr.).
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En pl'incipe, la foi due uu pl'Ocès-verbal ne peut Mrc
d,:lruilt· 'lue pur la voie de l'inscription de faux (art. 214 il
2!i1, C. Pl'Oc. ci v.). Crpendllnt lieux ohhervlltions lirnitf'nt III
plll'lée du principe: t ° les énonciations du pl'ocètl-verhal ne
slIuraient p"évaloir contr'e la matérialité des fuits : ai~si

d'un procès-vel'1HI1 qui constate Ilue le prélli(lf'nt Il signé le
lerdid, alors lJu'cn fail celte signalul'e manrl'le Slll' la llécla
rntion clic-même "; 2° la foi dUll aux mentions du [I1'ocès
~erbal disparalt, lorS'lu'elles sont contl'ediles pllr 11's {'non
rinlions d'ull al'l'êt de ln co111' d'assises H : si pal' IJxemple le
procès-verbal affirme llull tous les lémoins onll'I'êté !>ermcnt,
l'inexaelitude de celle mention est lluffisamment étal/lill par
le fnit llu'un nrrl\t incillent de la cour d'assises. J'lmdu sur les
conclusions de la IIHI'IISe, a dOO/lI', aele il l'accusé ,le la Jilin
prestation Ile serment d'un des témoins u,

1439. Le procès-verbal est-il soumis au contl'ôle des
pal'lies '? Celles-ci ont-elles le droit d'exiger !la communication,
ppuvlmt-el\es proposer des lIrltlitjons ou des reelifications, et
dl'mand!'r acte de celles (lui semient repoussées'? L'article :J72
Ile dil rien il cc Pl'Opos. Mais les principes sur la publicité ct
la contrad ietion '1 ui dominent toule la procédure de l'a udicnce,
imposent une l'l\pollse nffirmative. Cependant la CfIlU' de
l'IIssation, suivant ici un l'''incire génél'al én mntiPl'e :le
l'ollllllllnication de pièces des procédures l'éprcssives, /1 admis,
relativelllent à une demanrlll de commullicllliun du pl'ocès-.
verhal faitc par un licCII~I\ il l'effet (le l'l'èparl'l' son pourvoi,
le droit du greffier de l'efu~cr, à sa convenanCt!, cette cornmu
nic1rtion '1,

Il Cau., 2:4 novembre 184-8, B. cr., nO 287; 23 mai 1863, Il. cr., nO 15!.
16 CIISS., 20 mars t8~6 (8. '.6.1.571); 16 lIoùl 1862, 11. cr., n' 210;

18 révrier 1886, n. cr., nO 60.
Il CIlSS., 2\1 septembre 1881 (8.82.1.333); rapp. duns une aulre hypolhèsp,

Cllu.,5 mai 1881, 11. cr., nO tt5.
li Cau., 22 leplembre 18~3, lU!p. /Jal/oz, v' Indruction criminel/e,

nO 3641.
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1440. L'inobservation des règles sur la "édaction et Il'
contenu du procès-, l'l'bal est très énergiquement sanctionnée.
;\on seulement d'abord l'omission au pl'ocès-"erbal de la
mentioll d'ulle formalité substantielle t'ntraine la nullité de
toute la procédure et partant du procès-"erbal lui-même,
mais encOI'e l'inobservation des règles Cormelles prescrites
par l'article 372 (interdiction de se servir d'un procès.verbal
impl'imé d'a,ance, interdiction de mentionner les l'éponses
des accusés et les dépositions des témoins) est également sanc
tionnée par la nullité du procès-verbal et de toute la procé
dure. Il en est de même du défaut de procès-"el'bal.

D'autre part, l'article 372 fl'appe le greffier, en cas de défaut
de procès-, l'l'bal, ou d'absence de signatUl'e du président ou
du greffier, d'une amende de 500 Cranes, dont l'application
appartient soit à la cour auprès de laquelle il exerce ses fonc
tions, soit à la Cour de cassation, quand elle se trouve par un
pourvoi saisie de l'affaire. Enfin, par application d'un te:.te
général, J'article 4.15 du Code d'instruction criminelle, la
Cour de cassation peut, en annulant la procédure, meth'e
ll'S frais de la procédure à recommencel' à la chal'ge du
greffier.

.~ ,1",.1.101#

De. ",")Ii; "AetO'"

•
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CHAPITRE V

APPRÉCIATION CRITIQUg ET RÉFORMES PROPOSÉES.

§ CCVII. - APPRtCIATION CRITIQUE SUR LE JURY
ET LA COUR DASSISES 1

t44t. Avantages attendus de la cour d'assises et Qualités attribuées au jury:
impartialité et indépendance. - t442. Partialité et inégalité de la répression

§ CCVII. 1 BIBLIOGRAPnlE : on ne donne ici que l'essentiel de la bibliogra
phie, envisagée d'un point de vue presque exclusivement français : des
ouvrages précités de Cruppi, Corentin Guyho, Beudant, Speyer, rappr.
Tarde, La Philosophie pénale, t890, p. ~27 et suiv.; Saleilles, L'Individua·
l..aUon de la peine, t898, p. t3, 7t, 86, t50, 207 et suiv.; les discussions
à la Société des prisons sur le jury et l'echevinage, sur rapport de
M. Gruppi, Re". pen., t899, p. t 17i et suiv.; t900. p. 3 et suiv.; Le jury
maltre de la peine, sur rapport de M. Corentin Guyho, Rev. pén., 1909,
p. 1008 et suiv.; La réforme de la procédure criminelle ell cour d'assises,
sur rapport de M Cruppi, /lev. pén., t9lO, p. 316 et slliv., 4,33 et suiv.;
comme impressions et appréciations de magistrats, de jurés et d'avocats:
Le Berquier, La Magistrature et le jury en France, /lev. des Deux-Mondes,
15 février t 862; Bernard des Glajeux, Souvenirs d'un président d'assises,
tSg2; X.... Notes sur le Jury par un président d'assises, /lev. heb., 9 ilO
vembre t 912; André Gide, Souvenirs de la cour d'assi.~es. 1913: Le Dantec,

•
Impressions de cour d'assises, Gr. /lev., 25 février t 909; Desjardins, Le
jU1'Y et les avocats, /levue des Deux-Mondes, ter juin t886. - Les réformes
à envisager, sous la forme de la question suivanle : " Les résultats du jury
ont-ils été tels qu'il y aurait lieu d'y apporter t:es réformes? ", ont été dis
cutées, sur onze rapports prépa"atoires au COlIgrl!s pénitelltiaire interna
tional de Budapest de 1905, V. les Actes du COllyrés. - V. enfin, sur la
question du jury, les upinions des chefs de l'école anthropologique et socio
logique italienne, opinions dont l'importance pratique est considérable,
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nel'C~e par le jury; egolsme de sa justice. - 1443. Ab.ence d'independance
du jury. - 1444. Klfeta de la correctionnalisation légale et judiciaire: la
cour d'uslan juridiction de luxe, chargée le plus aou.ent de juger 1.. crlln"
a"lqu.1o eUe réser.e aystémotiquement de l'Indulgence. - un. Caractéra
cont..table de certains motira de la pratique de la correctionnalioatlon _
1448. D,rllculté d'apprécier équitablement le jury. - t447. Auntageo da la
cour d·••sisea et qualites du jury; rOle de ces InstItution. dan. le progrea du
droIt p~nal, particulièrement en ce 'lui concerne l'indlvidu81ï.ahon de la
/,eule, et l'al'préciation de ntat dangereu,. Les. VteUI • du jury. 1Ioln.
particuliers apportés li la préparation et • l'in.truction do. alfalre. crlml.
neU... - IU8. ImpoSllbilit6 pratique de remplacer le jury. - 1449 La Hule
question qui se po.e pratiquement est de snoir .'i1 faut prodder li une
1,.,Jns(ormation, ou aeulement li une rtform. de la justice populaire;
poinu de vue auxquals il raut successi.emont se placer. - 1450. Le rec....t.
mInI des jUj(es populaire•. Kn France, le. principe. lègi.latila aont ucel·
lenta, leur mise en œuvra dMectueuse. La queshon de la réduction d..
nombre de! juréa de jugement - USI. Pouvoi,., ".'p"clil' d. l'iUm,,,'
popv/ai'·• •, d. /'iUmtnl prof'sdonn,/. Néceasité, Mmontré.. l'ar l'exp6
rience, de la participation du jury à l'application de la peine. L'importance
des questiona de droit en matière criminelle. l'utilite de lalaser aux jugu
populaires seuls la aolulion de la queation de culpabilité, ne rendent pa.
aoubaitable l'adoption ni de l'tch,,,inal, ni de I·o......oral Rilformes den
rabl..a : participation de la cour, à titre consu1tahf, li la délibération our la
culpabilité; délibération et vote en commun de la cour et du jury aur tout••
les questiona relahve. à l'application de la peine. :'oléee••ité dan. une par~iUe

concel'tion de ne pas affaiblir numériquement la compoaition de la cour. 
"52. Rt{orm.. d. la proctdu"• ... cour d·assis... Comment el1ea lont
dominé" par la question du rôle du président; la .uppre••ion de l'interro·
gatoira de l'accud; l'introduction du principe de la c"os-,.ramlnalion; ran·
.oi aul. ...plicationa et opinions antérieurement donnée•.

1441, Les amlltages qui devaient èh'c Ill\t'ntills de l'orga.
nisation des cours d'assises l't du rondiollllcment du jury ont
i,té souvent et aholldullllllcllt exposés, soil par les orateurs
de l'Assemhlt'e Constituallte, soit Jlal' les rcrivains dll l'écolc
lihprale de la Reslaul·ation. Les qualités 'Iu'on altrilJUlIit à la
justicc populaire pcu\'ent se ramCII~I' à dl'ux, l'impartialité el
l'indépl'ntlllllce. Or, il l'~t incontestahle que l'appréciation la
plus modél·ée et ml'me la plus ra\Orahle il l'imlitlllioll du
jury est ohligée de reconnaltrc que la justice des COll/'S d'us-

parce que celle ~cole a eomhallu el persiste l comballre le principe même
de la jusllce populaire, en liranl prélexle des résultul8 du fonctionnement
du Jury, Ferri, Sociologie CTimillelle, 20 éd, fr., p. :\0:\ el 8uiv.; Garofalo,
La CrimlRolol/le, 50 ~d., p. 3!111 et suiv., 46i.
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li8l'~ nl! lIonne l'imprell!lion ni dl' l'importiulitio, ui dt! l'iudé

l'''ndunce,

1442, 011 ne peut d'o"ord con!lid'~I'el' comme impartial,'
unI' juridiction 'lui, (l0ur Ics mt'Illc criull's, commis dans dl!S
conditions sensihll'nll'ut analo~ul's, fuit, parfois dau!l uue
lIu\mr sl'ssion, succi'der il des uCl)uitlements dm; rllllllalllna
Iiullb sé\ères, Sous cc premiel' aS(lect le manque d'iml'al'lia
liti, du jury se tr'alluit pOl' deux faits llui !lOllt l'eut-être Il's
truits carodl\I'il>tiIIIWS de la justice des l'Olll'S ,,'allsises : la
faihlt'sse cie la rél','cssion, 1II111'fluée par le nOll1ll1'e cOllsidé
rabl.. ct toujours croissaut des aClluitlementsl; l'inrgalité ct la
mohiliti: tic la l'I"pression.

Un tl'moigllage plus direct et plus ét'iatant rncol'e Ile
l'aLsI'nce d'illlpal,tialité résulte de cc fait clut' 1.1 justice du
juq qui devrait èlr'il la justice populail'e, c'rst-iHlil'e la jus
tice cie loutes les classl~s III llc lous les cito~ ens, s'esl lI'uns
formée l'n une justice t\goïstc, dt'oferidant les inti'l'tHs jUI'idi
qlll'S d'une seule dasse; c'est UJI fail "il'n connu 'l'II' It's jlll'rs
ri'servent toute leur sévérité aux crimes qui peuvent oppa
l'nitre dangl"'cuX (loul'la c1nssn clt' pl'lits l'l'IIpl'il\tuires ruraux
Pl de petits rOIOlIIl'r...allt!l dont ils sortl'lIll't cJll'ils lIont volon
ti,'rs indulgents, ct ,l'Ilne indulgence llui va sOll\t'lIljus<Ju'lJ
l'UCtllliltcment, vis-il-vis des crimes qui ICUI' plIl'IlisSl'lIt indif
fél'l'lItS l'our leul' pr0l'rll St\l'ul'ité 1.

1 Période 1881-18H5, 2~ % d'ac'luiltements, période 1'896-19011, 270/0i
ann~es 1911, 29 O/Oi 11H3, 3G O/Oi 1919,390/0, Ral'p. 1.. fail frtlqui'nt,
'Iu'après avoir rendu un verdiel de condamnation, les jurés rtlclnml'nl une
mesure de grllce 011 de commulation de p.. ine relalivempnt li la p..ine pro
noncél'l sur le vu dc ce verdiel, Il l'si vrai 'IUt' ce fait S'81pli'lue sou veut
1011 par leI dirfieulth et Illl erreurl provpnant du méelnilme dOl polilion
des qUPltionl : le jury n'a pal compril que la réponle entralllerait fol ale
ment une peine auni grave; soit par l'impollibilité pour le jury d'influpr
lur la ppine : lei jurh oot pronullcé une condamnatioo, parce qu'ill esp6
ralenLque la cour le monlrerait indulgeole, el ill réngillenl conlre la Itlvé
raté des magiltratl par leur appel /1 une melure de grâce.

1 IUprenion proporlionnellemeot beaucoup l'lUI lév~re des crilll~1 contre
la propriélé que dei crimel contre lei perlonnel; en ce qui concerne les
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1443, En eSl'ér'anl du jury l'indépendance, 0/1 visait évi•
•Iclmnent a,ant tout It.' l'lile du jur) dans les pouI'suites poli
tiqucs, ou dans les affain's de presse. Or, e/l matière poliliqul',
le jur~ s'est trop sou",nt monll'é tt senile ou l'ebclle Il': l'l
d'autre part, on a déjà l'unstaté, en cc llui concel'lle les Il.:lil~

.11' presse non 1'0lili'IUl.'S (outr'ages aux bonnes mU'U1's, diffa
mations t.'",CI'S les corps constitués ou Il's fonetionnairl'll), le
'asle 1110\1\ l'ment de cOI'l'eclionnalisatiun légale el judiciaire
llui est 'l'nu restreindre la compplellce du jury' : il suffit

crimes de fausse monnai .. , tendances caractéristiques du jury d'avanl
~ul'rre, à punir plus sél'èrl'menl les crimes de fausse monnaie blélallique
que la fabricalion des faux billels de bllnque; indulgence systématique pour
les crimes passionnels el pour les crimes conlre les mœurs, lels sonl les
enseignemenls qui peuvenl êlre tirés à ce sujel des statistiques criminelln :
ainsi pour les périodes t88t-1885, t896·1900, le pourcenlage des aequlll&
ments en matière de vols et d'allus de confiance s'élèl'e à II % seuJemenl.
landls que le mêmp pourceolage s'élève pour les allentals conIre la vie à 27
el 300/0, el pour les coups el blessures à 39 el 47 0/0, En t 911, la slalis
lique estime d'II ne façon générale que la proportion des acquillemcnls ,'est
..levée à 320,0 pour les crimes contre les personnes, landis qu'elle a atwlol
seulement 22 % pour les crimes conlre les propriétés. Tarde a résumé ces
tendances caractérisliques dans la formule pittoresque Il le jury galanl et
propriétaire JI, Crimmalilt! comparée, p, t07.

• Tarde, PhllolOphie penale, p.•37, Rapp. de la dilmonslralion par cel
au leur dp. ce point de vue, les observations de Ferri, Sod%gie criminel/l',
l'. 532 et suiv. Il sumt, pour s'en tenir à J'enseignement de fails contem
porains, de constater l'impui8~ancede la justice populaire Il rtlprimer la pro·
pagande ou les atterrlats des partisans des doctrines de destruction de
l'Etat et de la Société: la correclion nalisation légale, et la l'réal ion de nou
velles infraclions politiques correcHonne/le& ont été la conséquence du mou'
vement anarchisle (lais des fi. mars, t2 et t8 déc, t893, 28 juill, t8{l~);

elles paraissent devoir l'être du mou\'ement communiste (projet français du
14 juin 192t, mpra, no t304, p. t49, note 12, donlle dépôt est certainement
une conséquence du verdict du jury de la Seine du 17 mars 1920, dans
l'arTalre dite du complol, Ret'. ptR., 1921, t 50; nombreuses lois de circons
tances in'pirées des mêmes principes de défiance Il l'égard du jury, dan8
les États limilrophes de ta Russie des Soviets; en8n suspension du fonc,
tionnemeut du jury en Espagne le 2t sept. 1923, dont une des causes esl
la carence du jury dans la répression des crimes sociaux de Catalogne).

• Suprà, n- t304 et t305, p. H6 et suiv. '
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d'indillllcr 'Ille la meilleure justification s'en trouve dans
J'indulgence déconcertante donlle jury faisait l'l'cuve h l'égard
dt' crs in fraclions l,

1444. Ces défauts du jUI'y ont éll' parmi les causes prin
cipalrs d'Ilne évolution légale ct juri~prudelllielle qui a
llonné depuis longtl'rnps à la cour d'a!\~ises ct qui lui donne
chaque jour, avec plus de netteté, 1111 caractère loul il fait
l'arliculiel' dans notre organisalion judiciaire répressi\e. La
juridirlion de la cour d'assises apparaissait dans le r.odc
d'instruction criminelle comme la juridiction de droil
commun; la compétence no,'male, en matiè,'c de crimps,
~tail par elle-même lrès large élant donnl! Il' nomlJl'e d'in
fractions punies de pein!'s C1'iminelles dans le COlle pénal de
1810; elle sc IroUlail p"esqlle inM'finiliveffient extensihle par
le principe de la plénitude de jurillictioll. Or, à l'époque con
temporailll~, l'effet d'une lendance conslanle li la correctioll
nalisalion Irgale cl judiciaire 1 a étl: de ca!'aclél'iser la COUI'

cl'assises par deux Ir'aits.
a) Dans J'organisalion de la juslice répressive, c'eslla jUl'i

didion « de luxe ", "ésel'vée aux « hl'aux .. crimes; la cour
d'assises ne connaît plus que d'un nombre d'all'aires "es
lrrinl et qui va toujours en se l'édllisanl : elle ne juge l'lus
que les crimes qui ne peuvenl ahsolumenl pas êlre conec
lionnalisl:s, soil que des ohslaclcs lechniques insurmontables
rmpèchenl le rem'oi de\ant la juridiction cOl'I'eclionnel1c,.

• ~otamment en ce qui concerne les poursuites r,UIH délits de diffamation
ou d'Injure contre les corps constitués et les functionnaires : de 1881 il
1900, les cours d)ssises (,nt eu 11 juger 2'. alfalres de ditfamation envers les
corps constitués, avec 37 prévenus sur les'lupis 10 ont été aCljuiltés;
3;'1 affaires de diffamation envers des fonctionnaires avec 69. prévpnus,
sur lesquels 302 ont ~té aC'luillés; 63 affaires ,d'injures enverl\ un corps
constitué ou des fonctionnaires, avec iO:; prévenus sur lesquels 76 ont été
acquittés; ces chiffres expli'luent et justifient la jUrisprulience, qui s'efforce
rlerestreindre en cps matièrps la compHence Iles cours d'assises, rapp. wprà.
p, lM, texte et noVs.

1 Rapp. •uprà, nO t299, p, t 38 et suiv,
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soit plus fr~quemnlt'nl qu'il s'agisse de crimcs qui P8~SiOIl.

nt'nt ,"opinion puoliqul', qui paraissent mcttre nt'~ce888irt'_

lUent t'Il jcu l'appliclltion de Ja pcint' capitale ou des pcinl's
It'8 plm graves et pour lestluels le ministère public et Il's
juridirlions d'instruction estiment alors néccssaire l'interven.
tion de la justice, à spectacle ct à grande publicité, de la t'our
J' , 1tl assises ,

6) Si l'efTet tie la cOl"I'eetionnalisation Ié,qale 11 toujours M.:
dl' soustraire à la compétence de la cour d'assises la connais
sance d'infractions pour lesquellcs le jury acquittait s!stt"mn
tiqul'Illenl, parce que les peines It~galcs lui paraissait'nt trop
fodes, de façon à abouti.' il une pénalité moins fOl'le, mais à
à é\itt'r l'impunité ' , il est manifestc, au conh'ai.'e, que la
cOrrl'cti01lnalisalioll judiciaire s'ellerce, dans III majorit.1 des
('as, pour soush'aire, en Il's distlualifiant, à la jUJ'idiction du
jury, les crimes pour lesquels Jes jlll't:S, à causc nJt\mc tiu
caractère t:goiste de leur justice, SI' montreraient pa ... iculiior.·.
ment sé\tores : la cor.'l'ctionnalisalion est de pratique cons
tante en t'e qui concerne les inf.'aelions contre la propriété
t·t particulièrl'ment les vols qualifiés '0,

1445. Ce sl'cond aspect du fonctionnement moderm' des
cours d'assises suffit à démontrer que ce ne sont pas toujours

1 Nombre moyen des accustls jugés pendant la ppriode 1876-1880, 33i6;
188~·1890, 3095; 1896·t 900, 2H8; 1906-1910, 22,,2 j nombre des accusés
jugols en tllll, 2091; en 1913, 2t52; les statistiques de guerre ou m~me

d'apr/>'-guerre déjà publiées comportent trop d'tllémenls perturbateurs
(mobilisation, état de sli'ge a\'ec comptltence des conseils de guerre, amnis
lies successives), pour qu'on puisse en tenir compte; maia des symptômes
probants indiquent que le mouvement continue: de nombreuses sessions
en province, plusieurs sessions l Paris n'ont pas été tenlles, à défaut d'af
faires à meUre au rOle; la lecture des journsux judiciaires quotidiens mon
tre que beaucoup de se.sions de la cour d'assises de la Seine comportent
des rôles tr6s peu charges. •

1 Ainsi, c'est de celle idée que s'inspire la plus récente loi de correction;
nslisation, celle du 27 mars 11123. correctionnalisant le crime d'avortement.

If ChilTre moyen des vols quahOés déférés aux cours d'assises pendanl la
période 1881-t885, 835; 1896-1900,636; 1906-1910, 532 ; l'année 1011, .H2·
l'année 1913, ~3,
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l'I8('ulrmenlll~s conslatations faitcs nu sujel dl! l'nbsl'nce d'im
parlialil{' et d'indt"pt'ndance du jury ou sur l'inégaliltl cIe sa
r~pl'e~~ion, qui ontjmu', comme causes de la correclionnalisa
11011 jutlit'iail'e; t:elle-ci est duc lIU moins autant nu désir
.ré, itl'r It'Il complications, les nullités, les longueurs et les
frHis Ile III p,'ot'rdUl'c au grand criminel" : 01', si Cl' désil' esl
inl'Ontestllhleml'nt légitimc dans son principe, il n't'Il l'st l'as
moins Ha i que la cOl'I'ectionna1isa lion aboutit à al'pl i(l'u'r à
des infl'aelions graves les pr'atiqllcs d'instruction préalahll'
ct t1éfinitivc l'udimt'ntaire, et de jugcIIlI'nt hâtif, qui sont
lrop souvent la cal'Hcti'ristiquc tic la jUl'idietion cOI'l'eclion-

, 111,111.'.

1446. CcIII.' cil'conslance (l'Ill la correctionna!isation
judiciaire alJOutit il soustraire il la ju,'ididion du jury des in
fraclions pour lesquelles l'exprl'ience enseigne (IU'il sc serait
montré sllvpre, mOlllr'c aussi com"il'n toule al'pr'l;cilltion de
cdle inslitution l'st danger'euse ct sujette à eautioll, JluisCJul'
'''n fonelionnl'ml'nt, tians les limites et sur Ic tl'lTaill voulu
pHI' le législaleur, est volonlaireml'Ill faussé.

1447 . .\ussi hien, ml\rne sans lenir compte de cet 1;lé
IIIl'nl pl'rlurllaleur, il reste il l'actif du jury et des COUI'S d'as
sises "it'll Iles constalations fa"ol'allles qui ne pement êlt'e,
sl'mble-t-i l, shil'uSemt'nt con testpl's.

~()n seull'ment, en effet, la part faite au jUI'~~ dans l'admi
Ili~lr'ation de la justicc populaire c~t le seul moyen d'cmpé
c1wr le droit prnal de se srparl'I' du sentiment jUl'idique
populaire u , mais encore il faut constatl'I' que c'est cette insti-

Il c.;r., avec l'analysp des diverses circulaires de la Chancellerie, les rpn·
Icignements donnps dans la thlose de Verdun, ne. fl,·alique. judiciaire. de
correcllonna/iwlion, p. 29 et suiv.j rnpp. les observatians qui se renouvel
lent presqup à chaque statistique annuelle duns le rapport du Garde des
Sceaux.

Il C'est ce Ilu'avait bien compris le législateur de 1832, en s'abstenant de
résoudre une serie de prublèmes de politique criminelle, et en connant au
jury le SOlO de se prononcer li leur égard par l'usage 'lu'i1 rerait du pouvoir
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tution .qui, pIns ou moins conscienunent, d'une f1l\'on sou
wnt illlpulsin~ el dt"sordonnt;e, mais du moins a,'ant toule
action des juristes professionnels, throl'iciens ou pratiriel1~,

a déterminé tous Ips progrès du droit pénal au XIX" siècle.
C'est à l'action perséyérante des jurés français qu'est due la
généralisation, en 1832, du système des circonstances atté
nuantes, procédé initial, procédé encore le plus essentiel
d'indiyidualisation de la peine u. Les acquittements systéma
tiques, après comme a\ant la réforme de 1832, l'octroi cons
tant des circonstances atténuantes, après la l'l'vision de l'ar
ticle .iG3 du Code pénal, ont servi aux jurés à expl'ilner les
sentiments de la conscience populaire sur la sévérité e'(Ces
sive du Code pénal, relati,'ement à certaines infractions, et
ces manifestations ont fait naHr!' el ont déyeloppé le mouvl'
ml'nt de correctionnalisation légale qui a humanisé et moder
nisé la législation pénale. Enfin, il est indéniable que le
juq, pa'" faite à son égoïsme et à la circonstance que sa
justice apparaît trop soment comme une justice de e1asse,
s'est inspiré et s'inspire encore aujourd'hui plus que toute
autre juridiction réprl'ssive de la notion d' « état socialement
dangereu"( » : c'est là l'explication de son indul~l'nce habi
tuelle vis-à-vis des criminels d'occasion et notamment des
criminels passionnl'Is, tandis que l'expérience révèle sa mé
fiance et sa sévérité à l'égard des récidi, istes. Aussi bien,
laquelle doit Mre appréciée le plus sévèrement, d'un point
de 'iue rationnel, de l'attitude du jur~' qui acquitte som l'nt,
mais dont les verdicts de condamnation perml'ttent l'applica
tion d'une pénalité somme toute énergique '\ et de celle des
magislrats de carrière composant les tribunaux correctionnels

nouveau qui lui était confié d'accorder les circonstances allénuantes.
V. 3upra, p. t93, texte et note 62.

.. Sur le rôle du jury dans ('introduction dans Il!s idées et dans la pratique
de la notion d'indh'idualisation de la peine, cf. Saleilles, op. el lec. cit,

.. Périodes 1881-1885, 29 condamnations à mort, 910 condamnations aux
lravaux forcés, 635 l la réclasion, 1316 à l'emprisonnement de plus d'un
an, 276 à ('emprisonnement de moins d'un an; 1891·1895 respectivement
328, 805, 546, 1Ul, 278; pour l'ail née 1911, 30, 430, 386, 811, :!1".
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qui eondamncnt beaucoup, mais en abusant des COUl'tCli
peines. Rien mieux, il existe même une pratique certaine
ment illégale, puisqu'clle repose tI'ès souvent sur l'e ... pression
des sentiments du jury il l'égard d'incidents de la délibéra
tion 'lui devraient rester secl'ets, celle qui consiste pour les
jurés à exprimer leurs desiderata sous forme de « vœux Il Il

au pouvoir législatif, qui révèle la conscience chez les jurés
tics nécessités de la répression, et par laquelle ceux-ci pl·...
conisent souvent des réformes essentielles : en laissant ici
les vœux innombrables pal' Jesq!,1pls les jurés manifestent
lt'ul' désir de pal'liciper à l'application de la peine pour pou
voir juger « selon lem conscien~e Il 16, il suffit de rappelt'I'
ici que ce sont les manife,stations des jUl'~s qui ont alTêté en
I!lOH le nlouvement p;ouvernemental et parlementaire en
faveur de l'abolition de la peine de mOl't, mouvement qui,
quel que puisse êh'e le parti auquel on se l'allie sur la ques
tion de la peine capitale, apparaissait à ce moment comme
inopportun 17; de signaler les vœu\. bien souvent expl'imt"s
SUI' la nécessité de mesure~ législati,'es conll'e le développe
ment de l'alcoolisme, contI'e la lil.JPl'lé du commerce des
armes, pour l'organisa tion de mesUl'es de sùreté spéciah's
vis-à-vis des criminels irresponsables.

Enfin, et ce n'est pas un des moindres avantages de l'ins-.
titution, la complication de la procédure criminelle, la crainte
ùes nullités, et le soin avec ll'quel doit être pl'éparée la Pl'O
cédure d'audience ponr entraîner la con~iction des jUl'és
inteniennent pour faire de la cour d'assises la juridiclioil
qui certainement présente le moins de dangers d'erreurs.

U La Rev. pén. IV. les tables annuelles, v· Jury-vœuz) recueille un grand
nombre de ces .. vœux ", qui trouvent toujours l'hospitalité d~s journaux
quotidiens.

.. Ces expressions caractéristiques sont empruntées k un vœu formulé le
2 avril 192.. par le jury du Rhône: " Considérant qu'lI.vec les rigueurs de
la loi actuelle, il lui est absolument Impossible de juger suivant sa cons
cience, regrette de ne pouvoir fixer lui-même la durée de la peine >1.

n cr. nolre Traité de droit pénal. 3' éd., t. Il, n· 4.85, p. t28 et 129, trxle
el notes.

G. P. P. - IV.
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10\0\8. Au surplus, et lors même qu'on estimerait que rr~

a,antages sont encore loin de compenser les inconvénients l't
les erreurs du jury, il est un fait devant le1luel il faul s'in
cliner : comme nous l'aHHls déjà fait observer ", on ne 'oit
pas comment et par quoi l'on pourrait, à l'heure actuelle,
remplacer le jury. La magistrature n'est pas préparée à celle
t.\ehe, et il apparail comme nécessaire, surtout avec unf'
magistrature non spécialisée, qui tend trop souvent à rp
soudre uniquement du point de ,ue juridique des problèmes
qu'il faudrait envisager du point de vue social, que soit main
tenu, dans l'organisation judiciaire répressive, le principe de
la justice populaire ",

140\9. Si l'on doit ain.si accepter l'intenention de l'plp
ment laique dans la justice répressive, il reste à déterminer
sous quelle forme celle intenention doit se manifester : nou~
avons précisé par avance qu'en ce qui concerne la question
essentielle, à savoir les rapports respectifs de$ deux éléments,
professionnel et laïque, qui sont réunis dans une même juri
diction, on peut opter entre trois systèmes: le jury, sous la

Il Suprà, t. l, nO 262, texte et note 2, p. 5t 7. 1

li Le Congrès pénitentiaire international de Budapest, en i 905, après
s'être refusé à émettre des conclusions sur la valeur dujury et les réformes
à enrisager pour celle institution, en Il constatant qu'il ne lui appartient
pas et qu'il ne lui est pas demandé de se prononcer sur l'institution même
du jury, laquelle est étroitement liée à l'organisation politique, judiciaire et
sociale de chaque État, et ne présente, d'ailleurs, aucun caractère interna
tional ", a émis le vœu u que les législations des divers pays admettent
dans la plus large mesure la participation directe des citoyens au jugement
,les alTaires pénales n. Presque seule, en fait, l'école anthropologique et socio
logique italienne se prononce d'une façon intransigeante contre le principe
de la participation dei non-professionnels à l'administration de la justice
pénale: comme manifestations récentes de cette opinion, cf. les travaux
préparatoires de l'avant-projet du Code pénal italien de t 921, rédigé par
une commission présidée par M. Ferri (p. 251 et suiv. de la traduction
française), et le vœu du Congrès national italien pour la réforme des lois
pénales, tenu à Catane en avril t 923, Il que soit abolie la cour d'assises et
soient insutuées de grandes cours criminelles composées de hauts magis
tl".l18 Il, Rev. pén., t 924, p. H5 et t 5t.
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fOl'me actuelle, c'est-li-dire avec le principe atténué, mais
persistant, de la sépal'ation des questions de fai t ct de droit,
entraînant la séparation des pouvoirs et la séparation des
délibi>rations; l'échevinat, comportant la collahoration et la
réunion continues des deux éléments; ou bien, enfin, la forme
inh'rmédiaire consistant à l'endre le jury maltre de la peine to.

La différence essentielle entre ces fonnes est que, du !point
de ,ue de notre législation, la IH'emière, et même la troisième,
amènrnt à envisager seulement une ré/orme du jUl'Y tel 'IU'il
t'xiste, puisque le principe de la séparation des deux éléments
lit' la juridiction se trouve toujoul's maintenu, tandis que la
seconde comporte une transformation complète de l'organisa
tiun de la justice répl'essive populaire. Malgl'é que le choix
cnh'e ces trois formes soit la question essentielle et qui
domine tout le problème, il semble néanmoins qu'on puisse
envisager, d'une fat:0n plus pratique, les critiques à faire et
les I,éformes à entreprendl'e, en examinant successivement:
1° le recrutement des juges populaires; 2" les rapports et les
pouvoirs respecti/s des deux élémellts, professionnel et laïc,
dans l'organisation de la juridiction associant ces deux élé
ments; 3° les défauts et les ré/ormes de la procédure en cour
d'assises. SUI' presque tous les points, il nous suffira de rap
l'cIel', et parfois de préciser, l'opinion que nous ~vons anté
rieUI'ement expl'imée.

1li50. En ce qui concerne le recrutemenhl.es juges l'0pu-·
laires, nous a"ons montré qu'en France, depuis la loi du
21 novembre 1872, le médiocre recrutement des jUl'és venait,
nun de la législation elle-même. mais de sa mise en œuvre.
Ici donc, la réforme souhaitable est tl'ès simple: elle consis
terait, pour les autOl'ités administratives et judiciaires à qui
t'e soin est confié, à tenil' la main à l'application de l'esprit
ct de la lettre de la loi de 1872. Si même on devait envisager
soil la tl'llnsformation du jury en échevinat, soit l'adoption.
il côté du jury criminel, d'un échevinat correctionnel, il semble

10 Suprà, nO 1267.
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.,

'lue les bases de l'eCl'UteUll'ut des échevins deVl'aient rester
celles qui ont ,~té choisies pal' la loi de 1872 pour le recrute
meut des jurés, l'ne enlt'ave essentielle au bon recrutement
et mème au l'ecrutement tout court des jurés, c'est la l'épu
gnance à l'emplir les fonetions de jurés, marquée pal' de trop
nombreux cito~ens. soU\'ent pal' ceu\. mêmes qui, pal' leurs
situations pI'ofessionnelles et sociales, figUl'ernient le plu,
utilement dans le jury, Cet absentéisme se réalise par deu\
mo,ens ; ou bien, on s'efforce de ne pas être inscrit sur la
list; annuelle, en profitant du laissez-aller et de l'absence dt'
suneillance qui pl'ésident à sa confection, et ce prcmiel' p.'o
cédé disparaill'a dès que les listes seront établies a"ec soin par
les autorités judiciaires et électives; ou bien on se fait écar\t'I'
du jury de jugement par une récusation de complaisance,
t't il ~ a là un abus fatal et inévitable avec l'admission de la
l'écusation sans motif, et qui est comme la ran~'on des avall
tages de cette conce~tion, Il faut, d'un autre côté, considère,'
comme un sériem. obstacle à la réfOt'me qui, en introduisant
l'éche\'inage soit en remplaceulPnt, soit à côté du jury, con.
sisterait à donner aux tribunaux d'éche,ins une compétence
étendue, cet absentéisme, car il rendrait difficile le recrute
ment des nombreux échevins qu'il serait nécessaire de réunir,
Cependant, on obsen'era, à ce pro!-,os, que les diverses fOl'mes
sous lesquelles on rencontre, à l'étranger ou dans nos colo
nies, l'éche"inat, admettent toutes que le nombre des éche
vins figurant dans la com!-,osition des juridictions échevinale~

reste toujours et notablement inférieur au nombre des jUl'és
composant le jury de la cour d'assises, D'ailleurs, pour celte
juridiction elle-même, il nous parait que ce serait un progrès
incontestable, qui est déjà réalisé dans certaines législatiolls
étrangères, et qui a été proposé en France 21, que de dimi
nuer le nombre des jurés composant le jur~' de jugement;
non seulement on faciliterait ainsi, en appelant un moins
~rand nombre de citoyens à y figul'er, le recrutement des
jur!s. mais encore on tiendrait compte, pour le corrIger,

21 lnfra, § CCYIII,

/
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d'un inconvénient hien souvent signalé : le nombre tradi
tionnel et trop élevé de douze jurés de jugement, fait du jury,
non plus un collège réduit de juges, mais une petite assem
\lIée, impressionnable, suggestible, dans laquelle les élé
nll'nts les plus médiocres annihilent les meilleurs, et qui est
tuujoU\'s prête à suivre un « meneur n que l'expérience
montre être souvent un des jurés les moins capables, intel
lecluellement et moralement 21.

114:5'1. Quant aux l'apports et aux poU\oil's respectifs des
deu'. éléments, pt'ofessionnel et laïc, nous avons suffisam
ment établi le caractère artificiel de la séparation du fait et
du droit, lorsqu'elle aboutit à remettre, à deux poU\oirs dis
tincts et isolés, la décision sur le fait d'une part, et l'applica
tion de la loi d'autre part, et la nécessité, pour résoudl'e le
pl'oblème, d'accot'der aux juges populaires le droit de parti
cipel' dil'ectement à l'application de la peine n. Faut-il pour
autant transformer le jur~ en échevinal? Pour écarter cette
solution, il ! a non seulement ce fait qu'il s'agirait d'une
complète transformation de notre organisation judiciaire,
mais encore la considération suivante: sans méconnaître les
difficultés qui persisteront nécessairement sur certains points,
cl notamment quant à la qualification, il faut obserYer que
la complexité et le nombre des questions de droit soulevées
ni'cessairement pal' la procédUl'e au grand Cl'iminel amènent
à souhaiter que, dans la juridiclion qui juge les l'rimes, l'élé
ment professionnel reste seul chargé de les -résoudre; cette.
décision est plus rapide et plus sûre, si les magistrats pronon
cent seuls, sans intervention à leurs côtés des échevins. La
solution voisine, mais cependant sensiblement différente, de
l' « assessorat n, tel qu'il fonctionne dans nos colonies, asses
somt qu'on peut qualifier d' « échevinat aUpnué » '\ écarte

22 V., à ce propos, Cruppi, op. cit., Hev. de, Deux-Jlonde" 1895, p. 60,
63; 1896. p. 96.139, Hi, et X.... Note, ,ur le jury parun pré,ident d'as
si,es. 101:. cit.• p. 16a et suiv.

2S Suprà, nO 1313 in fine.
U M. Cruppi, Heu. pén•• 1899. p. 1177, applique celle expression seule-
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sans doute cet incolHénient, puisqu'il se contente d'associer
l'Hément professionnel dans une délibération commune IiU.·

la question de culpabilité, sur l'application de la peine, et
sur les dOUlmages-int('rêts, laissant aux magistrats, statuant
seuls, le règlement des questions de compétence, des incidents
de droit et de p.'océdUl'e. Cependant nous pensons que l'adop
tion de l'assessorat dépasserait les limites déterminées par
rexpérienre des incoO'-énients du fonctionnement actuel du
jul'). Le point essentiel, c'est que le jury participe à l'appli
cation de la peine, et la solution consiste hien évidemment à
l'y faire participer, non pas comme un « maître )1 véritable
de la peine, c'est-à-dire en retirant sur ce point à la cour
ses pom-oirs, et cn les transférant au jury, mais en associant
le jur~- à la cour, dans la délibération et le vote sur la peine,
Au contraire, en ce qui concerne les incom énien!s relatifs à
la question sur la cul pahilité, toute la réfol'me que peut faire
l'éclamer l'e:\périence, c'est que relie tâche essentielle du
jUl'~', le ,-erdict, la déclaration de culpabilité, qui doit rester
son Il'une exclusit'e, si l'on wut garder à l'institution son
l'ôle et ses a\antages traditionnels, lui soit facilitée; ce qui
peut être obtenu par quelques modifications assez simples:
d'abord la simplification de la rédaction des questions 21, en
suite et surtout la délibération du juq- sur la culpabilité,
sous la dil'ection o6ligatoire de la cour, participant à ceUe
déli1él'ation avec voix consultative) toujours prête à rensei
gner les jurés sur les conséquences lé~ales de leur vote, et
possédant le pomoir de modifier, dans la limite des possibi
lités légales, et bien entendu sous réserYe d'assurer le con
trôle des pdrties, les questions primiti\ ement posées. En
résumé, la réfol'me qui nous semblerait à la fois la plus

ment à la forme ù'assessoral qui Cait délibérer et voter en commun cour et
échevins ou assesseurs uniquement sur la question de,culpabilité_

U La complication des questions est incontestahlement une des sources
les plus fréquentes des « erreurs .. commises par les jurés ddns ('élabora
tIon de leurs verdicts. V. un exemple caractéristique, et qui a été relevé par
tous les journaux quotidiens, pour un verdict du jury de la Seine du :I!! fé
vrier 192., daos la Rev. pen" :192., p. -it8.
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efl1cace, et la plus simple à réaliser, consisterait à s'inspirer
du s,,~tème instauré dans la législation génevoise pal' les lois
du t ~r octobre 1890 et t 0 février 1904, que nous avons anté
rieUl'cment décrit 26, Seulement l'adoption d'une pal'eille
réforme, si elle peut s'accorder sans inconvénient avec une
réduction du nombre des jurés ", sel'ait ~ notre avis ineffieace,
en admettant, comme le veulent certains projets 21 qui s'ins
pirent des mêmes idées, qu'elle corresponde à une réduction
du nombre des magistrats de la cour d'assises: pour que l'élé
ment professionnel puisse exercer une utile. influence sur la ,
délibération relative à la culpabilité, pour qu'il ne soit pas
annihilé dans le vote en commun SUI' l'application de la peine,
il faut que la cour compte toujours au moins le nombre de
trois magistrats, En nous prononçant pour une simple
réforme des cours d'assises, qui maintiendrait notamment le
mécanisme traditionnel de formation du verdict par rproose
pdr oui et non à des questions posées, nous paraissons négliger
l'argument qui semlJle à certains esprits le plus puissant en
fa, eur de l'échevinat : le grand avantage de cette institution
serait en effet de substituer au vel'dict sans motif du jUl'Y une
décision m·olivée. A cela on peut répondl'e d'abOl'd que
l'échevinat ne comporte pas nécessairement l'abandon du
verdict non motivé, puisque toutes nos formes d'assessorat
colonial ont conservé ce procédé; mais surtout, il faut
répondre que la déclaration non motivée, irréfragable et sou
'eraine du jUl'Y, si elle présente souvent les plus graves
inconvénients, n'en est pas moins le seul nioyen de faire
sortir de la participation des cito)'ens à l'administration de la
justice répressive ses pleins effets; seule en effet elle permet
aux jurés d'exprimer, comme ils y sont incontestablement
autorisés et par la conception même de la cour d'assis~s, et
par la l'éforme Je 1832, et d'exprimer, mème contre la maté
rialité des faits, par un acquiltement, par un octroi de cir-

'0 Supra, nO 1273, lII, p. 27.
27 Supra, p. 468,
SI 1n(ra, § CCVIII.
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l'onstanl'~s attéuullntes, OU a,u contraire pal' unI' condamna
tion particulièrenll'nt rigoureuse, lem' opinion sur la valeur
social,' des incriminations et des peines légales.

1452. Reste la question des r,:fol'mt's de la pl'océdure
d'audience en l'OUI' d'assises, Elle est dominée pal' la ques
tion du l'ôle du pl'ésident : on a montré son impol'tanl'p
capitale dans la conception l,;gale pt surtout Pl'ati'lue (pou
voir de direction des débats; pom-oir discrétionnaire; inter
rot:atoire de J'accusé et dl'S témoins). Si hien qu'on P"ut ~e

tietn.llldel' d'abOl'd si. sans l'it'n changer pour le reste à la
pr.ltique actuelle, les seules réformes à opérer ne sont pas
d'abol'd de '-l'iller a\ec lIne attention particulière au choi,
des présidents d'assises, et ensuite de spécialiser ces ma~is

Ir'ats, au lieu de les recl'uter parmi des magistrats qui sou
"ent sont plus habitués à administrer la justice civile qlle la
justice répressive, et qui ne s'intéressent pas à des fonctions
essentiellement temporaires n. Si l'on s·attache aux l'éfol'lJl~s

plus profondes, qui s'analysent toutes dans une nouvell,·
réglementation du rôle donné au présidenf, on retrouve tou
jours deu, questions pl'imOl'diales. La première consiste à
saloir s'il faut, de\ant certains aLus, supprimer la pratique
constante tle l'intelTogatoire de l'accusé; si on répond par'
1'aflil'mati,e. la suppression doit-elle être pure et simple, ou
faut-il, au contl'aire, remplacel' cet interrogatoire par quel
llu'autre formalité'? :\'ous a\ons assez longuement examiné
ces problèmes, et donné nolr'e opinion, pour nous dispensel'
d'! revenir. Il suffit de rappeler qu'il ne nous apparaît aucu
npment nécessaire de modifier la pratique actuelle, sous la
double réserve que l'interrogatoire ne soit pas considérp
comme obli~atoire, et qu'il soit compris plutôt comme un
mo~en de justification de l'accusé que comme un procédé de
pro\ocation de l'aveu 10. La seconde question qui se pose est

,
.. La nécessité de se placer à ce point de vue a été particulièrement déve

I~ppée par M. ,Cruppi dans une série de passages de ses diverses études pré
CitéeS. sur le JUry el la cour d'assises.

U Supra, t. n, nO ~ô;, p. 229 et suiv.
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crlle Je savoir s'il ne conviendrait pas de substituer au sys
ti'nle d'interrogation des li~mûins sous la direction \'t sur les
mlt'l'pcIlations du président, la procédure de la cross-exami
nation. Là enCOI'e, on rem oie pUI'elllent et simplemcnt aux
~\plicalions antérielll'clllcnt données, et qui nous ont amené
à l'onclUl'c à l'inutilité d'envisager .une réforme d'cnsemùle
dl' noh'e s~'stèmc actuel 31,

\ CCVIII, - RÉFORMES RÉALISÉES A L'ÉTRANGER ET DANS
LES COLONIES ET POSSESSIONS FRANÇAISES, PROJETS DE
REFORMES EN FRANCE.

1453 Plan. Étude préalable de l'organisation judiciaire allemande de l'échevi
nal, et de l'organisation judiciaire coloniale française de l'assessorat et de
l'échevinat. Projets français relatifs à la modification des pouvoirs respectifs
de la cour et du jury, Projets français traitant seulement de réformes procé
durales. - 1454. Part faite à l'échevinat dans l'ancienne organisation judi
ciaire allemande; loi d'organisation judiciaire du 4 janvier 1924 ; extension
de la compétence des tribunaux d'echevins, extension de l'échevinat aux
juridictions d'appel, transformation des cours d'assises en g~ands tribunaux
d'échevins. - t455. L'expérience coloniale française. Les cours d'assises
dans les vieilles colonies, L'existence parallèle des cours d'usises et des cours
criminelles constituées suivant un régime d'assessorat en Algérie, Les divers
types de cours criminelles. Adoption du système de l'échevinat dans plusieurs
colonies ou protectorats, Extension de l'assessorat et de l'échevinat à la jus
Ilee répressive indigène. Enseignements à tirer de l'expèrience coloniale et
lens de l'èvolution législative. - t456. Classifications des propositions et
projets de réforme de la législation française. - t457. Proposition Lagasse
tendant à rendre le jury complètement et exclusivement maître de la peine.
- t458. Projets gouvernementaux de 1908, de 1910 et de 1921, faisant par
heiper le jnry à l'application de la peine; particularités du pl'1)jet Bonnevay
de 1921, réduction de la cour au seul prèsident. - 1459. Proposition Debierre
sur un régime d'assessorat. - 1460. Propositions relatives à l'institution de
circonstances très atténuantes. - 1461. Projets et propositions relatifs à la
réforme de la procédure en cours d'assises; projet Barthou de 1910; propo
sitions Lhopiteau; la que.tion de l'interrogatoire de l'accusé.

1453. Avant d'examiner les Pl'opositions et projets de
rérorme soumis au Parlement, on exposera d'abOl'd sommai
rement, et comme t~'pe d'une OI·ganisatio.l judiciaire répres
sile admettant, dans des conditions edrêmcment favorables,

..
.. Supra, t. Il, n° 4~2. p. 128 et suiv.
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